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« Vous êtes derrière une barricade, moi je suis devant. Votre moyen d’action, c’est le désordre. Mon devoir, c’est de faire de l’ordre. Mon rôle est de contrarier vos efforts. Le mieux pour chacun de nous est d’en prendre son parti. »

 

 

 

« Un souffle de folie paraissait avoir passé sur cette foule. […]

Il y avait là un de ces phénomènes si fréquents au Moyen Âge, qui se produisent encore dans les agglomérations humaines sous le coup de quelque puissante émotion. »

GEORGES CLEMENCEAU
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Au printemps 2020, après plusieurs mois de polémique incessante, le préfet de police avait souhaité rencontrer des journalistes et des éditorialistes politiques. Son service de communication lui avait établi une liste d’une dizaine de noms dans différents médias. C’est ainsi que je me retrouvai au petit matin boulevard du Palais, à l’entrée de l’imposant bâtiment de la préfecture.

La première conversation porta sur l’organisation des forces de police. Au regard du poids considérable de la sécurité dans le débat public, je proposai au préfet un deuxième tête-à-tête, suivi quelques semaines plus tard d’un nouvel échange. Je suggérai finalement de prolonger nos entretiens par un livre. Après plusieurs mois d’hésitation, le préfet me donna son accord. Seule condition : les échanges demeureraient strictement confidentiels tant qu’il serait en fonction.

Vingt et un entretiens ont été réalisés entre le 15 octobre 2021 et le 20 juillet 2022, date de son départ de la préfecture. Ils ont tous été enregistrés. Didier Lallement n’a éludé aucun sujet. Il a relu l’ensemble de ses propos. Ce livre questionne l’action et les convictions d’un préfet de police hors norme, en plein orage, décrié, au cœur du pouvoir.

Jean-Jérôme Bertolus








  

  1

  L’insurrection qui vient

  
    

    Près d’un Français sur deux juge que son niveau de vie a chuté ces dernières années. Soixante-dix-sept pour cent d’entre eux ont l’impression que leur « style de vie », c’est-à-dire la manière dont ils tentent de vivre au quotidien, est menacé1. « Ce sont nos gouvernants qu’on rend responsables de ce naufrage. On se raconte même l’histoire d’une France en déclin accéléré depuis trente ans, au point qu’elle est même au seuil de son effondrement. De ce point de vue, il devient quasi “légitime” de se révolter, voire d’agresser ceux qu’on rend responsables de nous avoir menés au bord du gouffre », juge l’essayiste Mathieu Souquière, coauteur de La Flambée populiste2.

    Le tocsin sonne dans toutes les couches de la société. Pour sept Français sur dix, les dirigeants politiques sont déconnectés de la réalité. Ils ne serviraient finalement que leurs propres intérêts3. Les citoyens semblent prêts à renverser la table. À descendre dans la rue pour balayer les institutions politiques.

    « À la déflagration qu’a causée la simple phrase de Jospin, “l’État ne peut pas tout”, on devine celle que produira tôt ou tard la révélation qu’il ne peut plus rien. Ce sentiment d’avoir été floué ne cesse de grandir et de se gangrener. Il fonde la rage latente qui monte à tout propos. » Ce diagnostic est extrait d’un petit ouvrage anonyme, baptisé L’Insurrection qui vient4. Sorti en 2007, il s’est vendu à plus de soixante mille exemplaires. Il préconise le blocage des centres névralgiques de l’économie, des réseaux d’information, et s’en prend à toutes les organisations politiques susceptibles de nouer un dialogue avec le pouvoir. Il a été lu par tous les patrons de l’ordre public en France.

    Car, depuis quelques années, la contestation prend un caractère de plus en plus incontrôlable. Insurrection des banlieues, mouvement contre le CPE (contrat première embauche), Bonnets rouges, loi travail, Gilets jaunes, réforme des retraites, antivax… Les partis politiques traditionnels et les syndicats sont à la traîne. Ils n’encadrent plus la contestation. « Manifestation » rime de plus en plus souvent avec « explosion ». Phénomène inédit depuis l’après-guerre5 : les élus sont pris pour cible. Leur permanence est attaquée. Leur domicile est tagué. Les menaces de mort s’empilent. Elles ne proviennent plus seulement d’« excités » mais du voisin, du retraité serviable, de l’artisan bien installé sur la place de la commune. « Le fait que 60 % des Français disent “comprendre” cette violence témoigne aussi d’un climat incandescent, […] de l’empathie spontanée d’une partie importante de la population envers ceux dont la colère bascule dans la violence6 », observe Gilles Finchelstein, directeur général de Fondation Jean-Jaurès.

    Le vieux monde s’effondre, les partis sont rejetés, le clivage droite-gauche n’imprime plus, le vote est dévalué, l’alternance n’est plus synonyme d’élan, la légitimité des scrutins est mise en doute, et ceux qui sont élus avec. Le système politique paraît rouillé, verrouillé. Aucun avenir ne se dessine encore clairement. Alors que, dans les grands pays européens, des sentiments positifs, comme la confiance, sont très majoritaires dans l’opinion, en France, c’est l’inverse : la défiance s’enracine. La morosité devient le trait d’union entre tous les Français. Davantage que la colère, c’est la lassitude qui semble encore dominer le pays7. Jusqu’à quand ?

  

  
    *

    
      « Je suis profondément convaincu, et les corbeaux auront beau croasser, que nous créerons par nos efforts communs l’ordre nécessaire. Sachez seulement, et souvenez-vous bien, que, sans cela, la faillite et le naufrage sont inévitables. » C’est avec cette citation de Léon Trotski que vous avez choisi, en 2021, de présenter vos vœux aux dirigeants politiques, à la hiérarchie policière et aux journalistes. Pourquoi cette provocation ?

      J’ai compris qu’il fallait aujourd’hui se garder de manier le second degré. Cette polémique a montré une forme d’inculture des commentateurs, dont des politiques. On m’a désigné du doigt comme un préfet trotskiste. Même si j’ai beaucoup lu sur le fondateur de l’Armée rouge, je ne suis pas trotskiste, et je ne l’ai jamais été, contrairement à tant d’autres. Par cette citation, extraite de ses écrits militaires, je souhaitais signifier que l’ordre n’est pas l’émanation d’une classe dominante asservissant le reste de la société – comme le professent des agitateurs de salon –, mais qu’il est, y compris chez des révolutionnaires, le fondement de l’organisation sociale et du progrès.

      Mon ordre n’est bien sûr pas trotskiste mais républicain. La différence n’est pas mince, et elle s’appelle notamment Cronstadt8. Quand j’entends qu’il faudrait désarmer la police, je me dis que certains cèdent à une vision irénique de la société. S’ils arrivent à leur fin, ils n’auront que désordre et chaos. L’ordre républicain est nécessaire à l’harmonie sociale. Il est aujourd’hui menacé par l’absence de cohésion du pays et par l’affaissement du système démocratique.

      Depuis les Gilets jaunes, les slogans antisémites et antimaçonniques ont réapparu dans les manifestations. Le complotisme envahit la société contemporaine. Le citoyen se pense comme un individu, et plus comme la partie prenante d’un collectif. L’universalisme est en berne. La France d’aujourd’hui n’est plus celle de Valmy. Qui peut encore imaginer la nation se lever et les volontaires partir à pied défendre la patrie en danger ?

    

    
    
      La République est en question ?

      Le délitement touche tout le système. Les dirigeants sont élus par un pourcentage toujours plus faible de votants, et leurs opposants s’appuient sur ces faibles résultats pour contester le principe de leur élection9. Les partis politiques et les syndicats s’effondrent. L’école ne forme plus des citoyens mais des consommateurs. Le Parti communiste et l’Église, qui structuraient l’après-guerre, ont disparu. Ils donnaient une finalité à l’existence de nombreuses personnes. Ils avaient des modes de formation – l’école des cadres pour le Parti communiste, le catéchisme et le séminaire pour l’Église – qui mettaient le citoyen au cœur d’un large espace commun de croyances et de convictions. Ils développaient ainsi une force de transformation bénéfique, du moins je le pense, pour l’ensemble de la société. Aucune autre organisation n’est venue les remplacer, si ce n’est des islamistes dans certaines banlieues.

    

    
    
      De plus en plus de Français ont du mal à joindre les deux bouts. N’ont-ils pas le droit d’exprimer leur inquiétude ?

      Évidemment… Mais la contestation est affaiblie par l’absence de débouchés politiques. Les réseaux sociaux favorisent la naissance des mouvements revendicatifs, mais ne permettent pas leur structuration dans le temps. La contestation n’a plus de force propulsive. C’est une insurrection molle. Les Gilets jaunes ont été incapables de s’organiser. Ils s’en sont pris systématiquement à tous les leaders qui émergeaient en leur sein. Cela dénote un refus presque instinctif du collectif. Il n’y a plus de manifestants, mais des foules. Plus de slogan revendicatif mais une somme de révoltes individuelles, avec souvent la violence comme seul objectif et comme seule identité, faute de capacité à formuler un programme politique. On ne peut pas attendre de tweets haineux de deux cent quatre-vingt signes qu’ils deviennent, comme par magie, Das Kapital10. Le raccourci des écrits est aussi le raccourcissement de la pensée politique ! Si tous les individus qui cassent et sèment le désordre étaient des bolcheviks… Des gens convaincus qu’une minorité peut faire le bonheur du peuple en prenant le pouvoir par la violence… Pourquoi pas. Ça se combat, mais ça se discute ! Or, la violence est aujourd’hui vide de sens. Alors elle se combat, elle ne se discute pas.

    

    
    
      La violence s’étend ?

      La violence est devenue systématique et ne cesse de s’amplifier. Je l’ai constaté dans tous les compartiments de la vie quotidienne. Sur la voie publique, dans la contestation sociale, dans les rapports familiaux, dans l’action délinquante. Les atteintes aux biens baissent, mais la violence augmente. Pourquoi frapper une dame à qui on vient de voler son sac ? Pourquoi faut-il lui mettre un grand coup de pied au visage ? Sur le plan technique, si je puis dire, il n’y a aucun besoin, le vol étant déjà commis. Cela fait partie de la posture, en quelque sorte ; une forme de ponctuation de l’acte.

      Il n’y a plus une seule interpellation qui se passe bien. Plus personne n’obtempère. Il faut avoir systématiquement recours à la force physique dans l’action de police. Délinquants ou simples citoyens : peu se soumettent à l’injonction publique. Ceux qui le font ont l’impression, à juste titre, d’être des exceptions. À l’inverse, quand une personne se fait agresser dans la rue, plus personne n’intervient.

    

    
    
      Cette violence s’exerce-t-elle aussi contre le système politique ?

      Le premier constat, c’est que les menaces de mort envoyées aux élus et aux personnalités publiques s’accroissent d’une manière vertigineuse. Les auteurs des menaces pensent, à tort, que l’anonymat les protège. Mais on finit par les retrouver. Ce ne sont pas d’affreux radicaux. C’est monsieur X, madame Y. Charmants, appréciés de leur entourage. Ils se défendent en expliquant qu’ils ne se rendaient pas compte, qu’ils ne pensaient pas que c’était grave de dire à une femme ou à un homme public qu’il ou elle allait finir – je cite – « décapité à la hache après avoir reçu une balle ». Les gens ne se contrôlent plus, même dans l’expression de la violence.

      Le deuxième constat, tout aussi préoccupant, c’est que l’uniforme n’est plus l’expression de l’autorité. À l’inverse, le porter représente un danger. Il fait de vous une cible. Le climat de violence est tel que les policiers sont régulièrement attaqués. Il n’y a plus de personnes en uniforme dans la sphère civile. Il y a trente ans, on en croisait fréquemment dans le métro ou dans la rue. Aujourd’hui, c’est fini. Les policiers, les militaires et les pompiers laissent leur uniforme au vestiaire dès la fin de leur service.

    

    
    
      La police s’est-elle réorganisée pour faire face à cette vague de menaces ?

      Nous avons beaucoup de parlementaires et d’élus en Île-de-France. Ils sont légitimement inquiets. Je leur faisais rappeler constamment d’être prudents à leur domicile et à leur permanence. De faire très attention, lorsque l’on leur demande un rendez-vous, s’ils ne connaissent pas la personne.

      Tous leurs lieux d’habitation avaient été recensés et les patrouilles renforcées. Nous nous étions organisés pour qu’ils puissent nous prévenir rapidement en cas de problème. Cela nous absorbait beaucoup. Mais à la différence d’un territoire rural, nous avons une capacité d’intervention très rapide sur l’ensemble de sa zone de la préfecture de police (PP).

    

    
    
      Il y a beaucoup de demandes de protection ?

      Oui, la demande est en hausse constante. Pas seulement de la part de personnalités politiques. Des bouchers demandent à être protégés contre des « animalistes » opposés à la consommation de viande. Des journalistes se sentent également menacés. Ou des dirigeants de maisons de retraite mis en cause dans la presse. Ce n’est pas la préfecture de police qui accorde les protections individuelles. C’est le service de protection de la police nationale, le SDLP, qui les assure. La PP, pour sa part, est chargée de la sécurité aux alentours des domiciles.

    

    
    
      Y a-t-il un risque de passage à l’acte ?

      Comment exclure la possibilité d’assassinat de personnalités politiques ? Dans le climat que je décris, je suis très inquiet. La haine et la violence gagnent chaque jour du terrain. Ce n’est pas propre à la France. Regardez ce qui s’est passé au Japon. Souvenez-vous de l’assassinat d’un député britannique dans sa permanence parlementaire en octobre 202111. En France, ce phénomène est déjà arrivé à la fin du XIXe siècle, avec la violence anarchiste, l’assassinat de Sadi Carnot et, plus près de nous, dans les années 1980 avec le groupe terroriste Action directe. Ses membres pensaient que le capitalisme courait à sa perte, et qu’un « coup d’épaule », sous la forme d’actions violentes contre des patrons ou des élus, pouvait accélérer sa chute. On n’est même plus dans ce cadre-là. La réflexion est limitée à un slogan : « Il faut que ça pète ! » On touche au degré zéro de la pensée politique. Cela produit un climat délétère même si heureusement, la tension politique qui a entouré l’élection présidentielle n’a pas débouché sur un regain de violence.

    

    
    
      Les dirigeants politiques prennent-ils la mesure du mécontentement d’une grande partie des Français ?

      Le mécontentement est perçu mais il est selon moi sous-estimé par beaucoup, à quelques exceptions près dont le président de la République. La colère couve. J’ai conscience de jouer un peu les Cassandre. Peut-être que je me trompe. Mais il n’y a qu’à suivre l’irrésistible ascension du coût de la vie pour mesurer que ce second quinquennat va être très compliqué. Les Gilets jaunes ont gagné la première manche. Nous avons remporté la deuxième. Je ne sais pas s’il y aura un troisième tour, mais il y aura une troisième manche.

    

    
    
      Vous anticipez un retour en force des Gilets jaunes ?

      Jaunes… Ou d’une autre couleur, peu importe. En tout cas, cette troisième manche est devant nous.

      Après les Gilets jaunes, il aurait fallu remettre immédiatement à niveau les unités chargées du maintien de l’ordre en y affectant massivement de jeunes policiers, ceux qui sortent des écoles. À l’inverse, on a choisi de saupoudrer les effectifs dans les commissariats – dix policiers à tel endroit, cinquante à tel autre. L’opinion et les élus locaux le voient. C’était rassurant, surtout la veille d’une élection.

      À Paris, j’ai fait l’inverse car contrairement à la province, sur l’agglomération parisienne, c’est le préfet de police qui décide de la répartition des effectifs entre ordre public, sécurité publique, renseignement ou judiciaire. J’ai continué à renforcer mon système d’ordre public. On me l’a reproché plus d’une fois, peu importe. Je suis passé de quatre sections à six sections par compagnie chargées de l’ordre public, soit de quatre-vingts à cent vingt hommes. L’annonce d’un rehaussement au plan national a été faite dans les conclusions du Beauvau de la sécurité12, mais, pour ma part, j’ai commencé d’y procéder sur Paris dès 2020. Un jour, je sais qu’il faudra de nouveau masser des effectifs devant l’Élysée.

    

    
    
      Un nouvel affrontement de grande ampleur vous semble inévitable ?

      La capacité pouvant être dégagée pour l’ordre public par les unités mobiles est aujourd’hui plus faible qu’elle ne l’était hier. Elles sont occupées en outre-mer, en Corse et sur les frontières. Or l’ordre public demande une mobilisation significative pour toujours avoir un rapport de forces favorable. Par rapport à 2019, on est plus forts en tactique et en doctrine, mais plus faibles en effectif.

      Pourtant, tous les clignotants d’un débordement par la rue sont au rouge. Tout y concourt : la situation politique, la situation sociale, la situation économique. Quel sera le prochain détonateur ? Les retraites ? L’inflation ? Je l’ignore, mais cela pourrait être pire que les Gilets jaunes.

      En 2019, les manifestants n’étaient pas aguerris. Depuis, ils ont acquis de l’expérience. Après les Gilets jaunes, il y a eu le mécontentement contre le projet de réforme des retraites. Le pays est en état d’ébullition permanent. Ce que je crains, c’est que, en l’absence de solution politique, on se tourne de nouveau vers la police. Comme pendant la crise des Gilets jaunes.

      En schématisant, on peut dire que l’on passe de moins en moins par la case « conférence sociale » et de plus en plus par la case police. Entre la rue et l’exécutif, il y a de moins en moins de présence institutionnelle des forces vives du pays comme les syndicats, les partis politiques, voire les associations. Il ne reste que les forces de l’ordre en face des protestataires.

    

    
    
      Les Gilets jaunes ont-ils été trop vite oubliés ?

      Ils ne préoccupent plus personne. Début 2022, j’observais que la plupart de mes interlocuteurs, à Matignon ou à l’Intérieur, n’avaient d’ailleurs pas vécu cette période. Ils étaient occupés à d’autres responsabilités. Le système est sans mémoire. Il a fait une croix sur ce mouvement. Comme s’il était daté dans le temps.

      Je pense à l’inverse que la crise est toujours là. Elle s’est installée d’une manière permanente, avec des moments de basse intensité et des moments hauts. Quand j’explique que le feu n’est pas éteint, que l’embrasement peut être soudain, je passe pour un vieux ronchon. Pour un papy qui ressasserait sa guerre de 1914-1918, répétant en boucle qu’ils vont revenir… Or, oui, ils vont revenir !

      Les Trente Glorieuses ont produit de la richesse économique, du progrès social et une foi dans l’avenir. À l’inverse, depuis quelques années, les inégalités s’accroissent. La peur du déclassement s’étend. Le nihilisme radical ressurgit. La République apaisée dans laquelle nous vivions depuis la fin de la guerre d’Algérie et à l’exception de Mai 1968 est en train de disparaître sous nos yeux. J’observe le retour de la violence politique. Beaucoup de Français jugent que c’est le meilleur moyen de faire « réagir le système ». Ce qui est paradoxal, c’est qu’ils ont eux-mêmes contribué à affaiblir le système qu’ils critiquent, toujours oublieux de leur devoir, arguant seulement de leur bon droit.

      Le comportement collectif de la plupart de nos concitoyens au quotidien en est une illustration. On dit par exemple que Paris est sale. C’est vrai. Faut-il incriminer les élus, ou ceux qui ramassent les déchets ? Non ! Paris est sale parce que des Parisiens sont sales. C’est comme la drogue. S’il y a des spots de deal, c’est parce que beaucoup de gens se droguent, et s’ils le font, ce n’est pas la faute de la police. La police corrige les conséquences, pas les causes.

      Il est urgent de se regarder dans un miroir. D’arrêter de mettre la pression sur les élus. D’arrêter d’exiger des réponses publiques toujours plus rapides. Sur tous les sujets. Cela entraîne la France dans la spirale de la démagogie. La solution est en nous, dans notre capacité à trouver ensemble une citoyenneté. Mais si nous n’en sommes plus capables, comme semblent le montrer les dernières années, alors les convulsions sociales seront intenses et destructrices. La police ne pourra pas protéger les citoyens d’eux-mêmes. Imaginer s’appuyer exclusivement sur la police pour assurer la cohérence et le fonctionnement du pays, est illusoire.

    

    
    
      Des « convulsions sociales destructrices »… ? Quand on observe, par exemple, le mouvement des convois de la liberté, ce fut très pacifique…

      Jusqu’à présent, oui. On va voir comment cela peut renaître et évoluer. Car ce qui est remarquable, avec ces mouvements, c’est la rapidité avec laquelle ils émergent puis disparaissent. La réplique de ce qui s’est passé à Ottawa n’a pris que quelques semaines pour arriver en France. Nous n’avions jamais été confrontés à un mouvement national aussi rapide et aussi spontané.

      Du point de vue du maintien de l’ordre, c’était du jamais-vu, avec ces trois mille véhicules qui convergeaient vers Paris, et la volonté de bloquer la capitale du pays, c’est-à-dire la ville où l’on doit se faire voir et se faire entendre. Dès le départ de ces convois, on pouvait observer la présence de nombreuses personnes sur les bas-côtés pour regarder le spectacle. Pour soutenir les convoyeurs en les ravitaillant – bref pour participer… par procuration.

      Alors que je suis constamment sur mes gardes, j’étais dubitatif sur l’ampleur du mouvement. Mais les réseaux sociaux favorisent une coagulation rapide et mondiale. Les chaînes d’info ont été également partie prenante. BFM a relayé très en amont les initiatives visant à organiser les convois de la liberté. Cela nous a au moins permis d’avoir des renseignements. Nous n’avions qu’à allumer la télé pour savoir où se trouvaient les convois, puisque des journalistes étaient en quelque sorte « embedded », c’est-à-dire directement embarqués avec les manifestants.

    

    
    
      Ils ne sont pas parvenus à bloquer Paris…

      Moins de 10 % des voitures ont effectivement réussi à rentrer dans Paris. Mais ces cortèges ont été un véritable casse-tête juridique pour la police. Il n’est possible d’intervenir pour un délit d’entrave que si un véhicule est volontairement à l’arrêt. Comment verbaliser un automobiliste s’il y a un bouchon ? Ou si, juste devant lui, une autre voiture s’est arrêtée ?

      Le phénomène fut aussi inédit dans sa durée. Trois jours… Pour organiser correctement un service d’ordre, il faut imaginer par avance les heures et les endroits où la contestation sera le plus intense, pour concentrer les effectifs de police et de gendarmerie.

      D’autant que, ce week-end-là, il y avait beaucoup de manifestations : des Kurdes, des supporters d’Adama Traoré, des antivax, des Gilets jaunes, des Patriotes de Philippot, etc. Cela posait un véritable problème d’ordre public. Il a donc fallu imaginer une stratégie dissuasive.

    

    
    
      N’aviez-vous pas les effectifs nécessaires ?

      J’avais avancé le chiffre de sept mille hommes et femmes. Un chiffre instantanément repris par tous les médias. C’est en général le nombre de policiers que l’on déploie face à une manifestation importante. Cela pouvait donc signifier une mobilisation policière massive. En réalité, c’était sept mille sur trois jours. Il faut aussi tenir compte du repos des unités. On était trois fois moins nombreux que pour les grandes manifs des Gilets jaunes en 2019. J’étais faible. Je savais dès le départ que j’avais un problème d’effectif.

    

    
    
      Vous disposiez de renforts de province ?

      Oui, mais insuffisamment. Paris était l’étape des différents convois avant Bruxelles. Il aurait fallu briser le mouvement dès sa formation. Malgré mes demandes répétées, il y a eu trop peu de contrôles au départ des cortèges. En province, certains préfets ont regardé passer les voitures. Entre Nice et Paris, il y a pourtant suffisamment de kilomètres pour faire quelque chose. La menace représentée par ces milliers de voitures, avec deux ou trois passagers par véhicule, qui convergeaient vers Paris, n’a pas été suffisamment prise en compte.

      Il y a eu souvent un grand écart entre les instructions rigoureuses envoyées par le ministère de l’Intérieur et leur application sur le terrain. Le jeudi soir, juste avant que les convois n’entrent à Paris, les gendarmes n’avaient procédé qu’à vingt verbalisations… Seulement vingt ! Sur des convois de plusieurs centaines de voitures… Face à ce piètre résultat, un haut responsable du ministère de l’Intérieur a eu beau taper du poing sur la table, le résultat était là : les convois avaient gagné la région parisienne sans être véritablement inquiétés.

    

    
    
      Pourquoi les ordres du ministère de l’Intérieur n’ont-ils pas été appliqués ?

      C’est symptomatique d’une fin de législature. Nous sommes en février 2022, deux mois avant le premier tour de l’élection présidentielle. Chacun se met en retrait, dans l’attente du résultat. En particulier les hiérarchies des grandes institutions. Celles qui sont les plus corporatistes.

    

    
    
      Quelles étaient les consignes pour la préfecture ?

      Contradictoires ! On m’a indiqué qu’il fallait être ferme, tout en m’expliquant que cette manifestation n’était pas véritablement un sujet. Au sein du gouvernement, pour résumer, certains pensaient qu’il fallait être aimable, d’autres plus sévère. Pour nombre de mes interlocuteurs, à ce moment-là, l’essentiel, c’était d’abord le ralliement d’Éric Woerth à Emmanuel Macron…

    

    
    
      Pas pour vous, j’imagine ?

      Je vous le confirme. Pour le préfet de police, le véritable sujet, c’était bien ces convois. À quelques semaines de la présidentielle, cela aurait pu créer un risque dangereux de blocage, et donc de dérapage, comme cela a été le cas au Canada.

      Je constate qu’il n’y a pas eu de discussion préalable entre le gouvernement et les manifestants. Plusieurs raisons peuvent être avancées pour l’expliquer. La plus évidente est l’absence d’organisateurs assumés encadrant le mouvement. Les leaders du moment se comportaient plus comme des influenceurs que comme des représentants des manifestants ou n’avaient aucune envie de le devenir. Les « corps intermédiaires », comme on les appelle, c’est-à-dire les partis politiques, les syndicats, les élus locaux, etc. n’étaient pas plus présents et n’ont pas, du moins vu de ma petite fenêtre, cherché à l’être. Cette protestation était comme les Gilets jaunes : sans mode de représentation et totalement étanche avec ceux qui auraient pu en être les intermédiaires.

      Finalement, la réponse a été exclusivement policière. La préfecture a réglé le problème à coups d’interdictions et de mobilisation des forces de sécurité. L’absence de réaction des forces politiques dans leur ensemble m’a semblé proche de celle de décembre 2018 face aux Gilets jaunes. Quand on croisait les doigts en se disant qu’il ne s’agissait que de quelques hurluberlus, qu’ils allaient bientôt rentrer chez eux…

    

    
    
      Votre premier objectif, c’était donc d’éviter que les cortèges entrent dans Paris ?

      Mon message était de dire à tous ceux qui étaient tentés de venir à Paris qu’ils prenaient un risque. J’ai adapté ma communication aux réseaux sociaux, avec comme cible à influencer, les convoyeurs.

      En amont de l’arrivée des convois, j’ai exhibé un dispositif de véhicules blindés, de camions-grues et de divers engins lourds. J’ai publié les photos sur Twitter, mais tout cela n’avait rien à voir avec les moyens véritablement engagés. C’était seulement dissuasif. Pour montrer les muscles, faire une démonstration de force. Que les manifestants comprennent que faire 1 000 kilomètres pour protester contre le prix de l’essence, avec sa voiture personnelle, dont on n’a pas nécessairement payé toutes les traites, pour finir avec une amende de 135 euros ou, pire, à la fourrière, ça pouvait être contre-productif. Les conducteurs de camping-car n’ont pas d’ailleurs été tentés de rentrer à Paris. C’est cher, un camping-car, on y tient, on n’a pas envie qu’il soit rayé par un véhicule blindé. J’aurais voulu aussi intervenir personnellement dans les médias. Dissuader les hésitants de venir ou de rentrer dans Paris. Mais on ne m’y a pas autorisé.

      Nous étions dans une sorte de guerre psychologique. Durant tout le week-end, la préfecture a communiqué sur les contrôles, pour montrer que l’on restait mobilisés. Sans dire nécessairement où nous étions. Les convoyeurs se sont vite retrouvés dans le brouillard médiatique que nous avions ainsi créé.

      La bonne nouvelle, c’est que les « fortifications routières » de la maire de Paris ont servi à quelque chose. Le rétrécissement de la circulation parisienne, dès les portes de la capitale franchies, a constitué un atout face à une contestation véhiculée.

      J’ai aussi créé une fourrière ad hoc. En effet, les fourrières ont été transférées à la Ville de Paris en 2017. Or je doutais que la Ville ouvre ses fourrières pour nous aider ; ou, si c’était le cas, qu’elle puisse offrir suffisamment de places. Au départ, je souhaitais que cette fourrière se situe au fort de Vincennes. Les militaires ont préféré ne pas être impliqués. On a dû mettre la fourrière ailleurs.

      Pendant trois jours, la préfecture a été aux avant-postes, mais très solitaire.

    

    
    
      La direction du renseignement de la préfecture de police (DRPP) est-elle parvenue à vous donner une image précise du mouvement ?

      Nos informations étaient approximatives. Il ne s’agissait pas de compter tranquillement des voitures en colonne. Il y a des gens qui partent, d’autres qui s’arrêtent. Certains convois ne se dirigeaient pas vers Paris. D’autres se dégonflaient aux abords des contrôles. Quelques heures avant leur arrivée, je ne connaissais pas précisément l’itinéraire des convoyeurs ni leur nombre.

      Pendant une semaine, en vue d’affiner et de calibrer le dispositif, j’ai pourtant tenu deux réunions quotidiennes en prévision de cette manifestation. La direction du renseignement de la préfecture était dépendante du renseignement de province, le service central de renseignement territorial (SCRT). Sauf aux abords de Paris où nous avions des personnels sur les parkings et les aires d’autoroute. Dans un mouvement de ce type, il est difficile d’évaluer les forces. Mais ce type d’incertitude devient une caractéristique des nouvelles formes de contestation.

    

    
    
      Les convoyeurs étaient des Gilets jaunes en voiture ?

      C’était la génération suivante. Les convoyeurs qui ont réussi à rentrer dans Paris n’ont pas rejoint les manifs des Gilets jaunes ou des Patriotes – ce qui prouve bien leur différence. La tête de l’hydre repousse, mais d’une manière différente. Ces nouveaux mouvements de contestation évoluent et se modifient sans cesse. La radicalité n’est plus réservée à certaines formes de contestation. Elle est devenue transversale, difficilement contrôlable.

    

    
    
      Le mouvement des convoyeurs est-il encore actif ?

      Non, car, ce week-end-là, les convoyeurs se sont perdus eux-mêmes – entre ceux qui ont fait demi-tour, ceux qui ont tenté à tout prix de rentrer dans Paris, ceux qui sont partis vers Bruxelles ou vers Strasbourg. On peut imaginer que, s’ils étaient retournés en province dans l’objectif de bloquer les grandes villes, la police aurait été rapidement débordée. Avec de sérieuses conséquences politiques. Mais cela n’a pas été le cas. C’est la limite d’un processus insurrectionnel promu à travers les réseaux. Il n’y avait pas de plans, pas d’organisation et après quelques jours, les réseaux passent à autre chose. Après le paroxysme médiatique, l’intérêt est retombé. Les promesses de révolution se sont dégonflées comme des soufflés, accentuant la désillusion et l’amertume de ceux qui y croyaient.

    

    
    
      Vus depuis la préfecture de police, ces mouvements de contestation éphémères représentent-ils une véritable menace ?

      Indubitablement, c’est le séparatisme islamiste qui demeure la menace principale. Il se construit comme un mode d’organisation en dehors de la société républicaine. Tout est encadré : les comportements, mais aussi les aides, les prêts, l’éducation… Une société à côté de la société. Sa seule finalité est la religion.

      Mais d’autres formes de séparatisme comme le complotisme ou le survivalisme radical, menacent également la République. Ils enferment l’individu dans une vision du monde qui n’est plus l’espace universaliste et républicain. La question, c’est de savoir si un processus de marginalisation dans lequel par mimétisme s’agglomère toute une série d’individus peut mettre en péril la démocratie ? Je pense que oui. La gifle, reçue par le président lors d’un déplacement dans la Drôme en juin 202113, est de ce point de vue symbolique.

    

    
    
      Les Français s’arment-ils ?

      Il y a une demande d’armes. On le voit par exemple chez les survivalistes. Ils recherchent des armes pour résister au « grand effondrement » – qu’ils espèrent tout en le redoutant. Ce courant existe maintenant en milieu urbain.

      Sur la zone géographique du ressort de la PP14, l’usage des armes à feu pour les homicides et les tentatives d’homicide était en augmentation de 19 % en 2021. Cette année-là, nous avons saisi cinq cent quatre-vingt-treize armes de catégorie B15. Un quasi-triplement par rapport à 2019.

      Hors de la sphère du banditisme, il y a clairement une appétence pour les armes. C’est un phénomène qui me semble récent.

    

    
    
      Quelle est l’origine des armes qui sont saisies ?

      Au niveau national, il y a environ dix mille vols d’armes chez les particuliers par an. Chez des chasseurs, chez des collectionneurs, mais aussi chez ceux qui font du tir sportif et qui peuvent, à ce titre, détenir des armes semi-automatiques16. Il y a donc plus d’armes en circulation dans le milieu délinquant. Mais aussi plus d’armes qui circulent hors du milieu délinquant, parmi les Français « anonymes ».

    

    
    
      Des armes proviennent-elles d’Ukraine ?

      Pas pour le moment. Mais depuis la Seconde Guerre mondiale, il n’y a jamais eu autant d’armes individuelles en circulation sur un terrain de guerre. Plusieurs millions de fusils et d’armes de poing ont été distribués à la population ukrainienne. Des mines également, des bazookas, des petits missiles.

      Les mafias ukrainiennes sont très structurées et très puissantes. Souvent composées d’anciens militaires extrêmement dangereux. Ce sont les pires détenus que j’ai croisés lorsque j’étais directeur de l’administration pénitentiaire. Il est certain que l’on va retrouver demain une partie de ces armes dans les banlieues françaises. Cela pourrait avoir un impact profond sur notre sécurité pour les années à venir.

    

    
    
      Avez-vous trouvé des armes à feux lors des manifestations des Gilets jaunes ?

      Non, même si l’origine provinciale des manifestants nous faisait craindre que certains soient armés de fusil de chasse. C’est ce qui distingue cette révolte de pauvres d’une révolution. Mais un jour, ce verrou peut sauter.

    

    
    
      Êtes-vous personnellement menacé ?

      J’ai une assez belle collection de menaces. En tant que préfet, je portais plainte parfois plusieurs fois par semaine. Soit à titre personnel, soit au titre de l’autorité de police que j’étais, car je défendais systématiquement tous les fonctionnaires qui recevaient des menaces. Les menaces ne me font que modérément peur. Elles ne m’atteignent pas personnellement. Je réagis comme les policiers qui en sont aussi victimes. On ne sait jamais si ces menaces sont réelles et si elles peuvent entraîner un passage à l’acte ou si c’est seulement un mauvais canular, voire un défouloir. On pense surtout à sa famille. On a affaire à des gens qui vous écrivent : « On te retrouvera chez toi, et toute ta famille y passera ! » C’est cela qui peut être assez impressionnant…

      Quand j’étais préfet, j’avais en permanence à mes côtés un officier de sécurité. Chacun savait où me trouver. J’habitais à la préfecture. J’y vivais seul, sans ma famille. J’en sortais peu. Je n’allais plus dans la rue, plus jamais au restaurant. J’avais pratiquement renoncé à toute sortie privée. Aujourd’hui, la seule question que je me pose, c’est celle de la vie d’après. Comment revivre sans devenir une cible ?

    

    
    
      Êtes-vous inquiet ?

      Non, pas vraiment, mais retrouver une complète sérénité dans un espace public nécessitera sans doute quelques années. J’ai en mémoire un incident survenu il y a quelques mois. Au fin fond de la France, loin de Paris, je buvais tranquillement un café avec un ami dans un village, quand un homme s’est approché de moi. Il a déposé sur notre table une balle de 44. C’est un calibre sérieux. « La prochaine est pour toi ! » a-t-il lâché.

    

    

  
    
      1. Rapport pour l’Assemblée nationale, Fondation pour l’innovation politique, novembre 2021.

    
    
    
      2. Damien Fleurot, Mathieu Souquière, 2022. La Flambée populiste, Plon, 2021 ; « Un niveau de crispation qui dépasse ce qu’on observe ailleurs », Ouest France, 18 janvier 2022.

    
    
    
      3. Baromètre de la confiance politique, Sciences Po, Cevipof, février 2021.

    
    
    
      4. Comité invisible, L’Insurrection qui vient, La Fabrique, 2007.

    
    
    
      5. Christophe Bellon, maître de conférences en histoire contemporaine à l’Université catholique de Lille, « La multiplication des violences contre les députés n’a pas d’équivalent sous la Ve République », Le Monde, 9 janvier 2019.

    
    
    
      6. « Les Français et l’Assemblée nationale : perception du mandat et du travail des députés », Fondation Jean-Jaurès, 23 novembre 2011.

    
    
    
      7. Étude OpinionWay réalisée pour Cevipof-Sciences Po en partenariat avec la Fondation Jean-Jaurès et la Fondation pour l’innovation politique, 22 février 2021

    
    
    
      8. Les marins de la base navale russe de Cronstadt, en face de Petrograd (Saint-Pétersbourg) se révoltent en 1921 contre la direction du pays par le Parti communiste. Trois ans après la révolution d’Octobre, l’équipage du cuirassé Petropavlovsk et celui du cuirassé Sebastopol réclament l’élection des soviets à main levée et non à bulletin secret, la liberté d’expression pour les socialistes, et le droit pour les paysans et les artisans de travailler librement. Ils appellent à une troisième révolution après celles de 1905 et 1917. Un comité révolutionnaire prend le commandement de la ville. La « Commune » de Cronstadt va durer seize jours. Sur ordre de Trotski, l’Armée rouge reprend le contrôle de la ville le 17 mars 1921. La répression est brutale. Plusieurs milliers de marins meurent pendant les combats. Des milliers d’autres sont exécutés ou déportés. Le soulèvement de Cronstadt fut la dernière révolte significative contre le pouvoir bolchévique durant la guerre civile.

    
    
    
      9. Le 24 avril 2022, à l’issue du premier tour de l’élection présidentielle, Jean-Luc Mélenchon juge qu’Emmanuel Macron est le président « le plus mal élu » de la Ve République. Bien que réélu avec 58,5 % des suffrages exprimés, le président sortant « surnage, selon lui, dans un océan d’abstention, de bulletins blancs et nuls ». Selon l’AFP, seuls 38,5 % des Français inscrits sur une liste électorale ont choisi le président sortant, soit le plus faible résultat depuis l’élection présidentielle de 1969, qui opposa Alain Poher et Georges Pompidou. Mais l’Agence France Presse relève également que « 18,8 millions d’électeurs ont glissé dimanche un bulletin Emmanuel Macron dans l’urne, contre 16,7 millions ayant choisi Mitterrand en 1988 ». Et le nombre d’inscrits réunis par Emmanuel Macron (38,5 %) « est en fait assez voisin des performances de Jacques Chirac en 1995 (39,4 %), et surtout de François Hollande en 2012 (39,1 %) ».

    
    
    
      10. Le célèbre ouvrage de Karl Marx.

    
    
    
      11. Le 16 juin 2006, Jo Cox, députée travailliste pro-européenne, est assassinée dans la rue par un militant d’extrême droite. Le 15 octobre 2021, David Amess, député conservateur, est poignardé par un terroriste islamiste, à sa permanence parlementaire.

    
    
    
      12. Le Beauvau de la sécurité est une vaste consultation menée avec des syndicats de police, des magistrats et des élus, lancée par Emmanuel Macron le 8 décembre 2020. Voir chap. 6, « Police, le doute ».

    
    
    
      13. Le 9 juin 2021 à Tain-L’Hermitage, en giflant Emmanuel Macron, l’agresseur s’écrie « Montjoie ! Saint Denis ! » et « À bas la macronie ! ».

    
    
    
      14. La zone préfecture de police couvre Paris et les trois départements de la petite couronne : Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne.

    
    
    
      15. De catégorie B, c’est-à-dire principalement des armes de poing. Les armes automatiques, semi- automatiques et le matériel de guerre relèvent de la catégorie A.

    
    
    
      16. Lire à ce propos : « Le Remington 700, fusil de base des snipers du corps des Marines, est proposé en toute légalité chez nombre d’armuriers en France », Le Monde, 27 mai 2022.

    
    




2

La tempête jaune



Le mouvement des Gilets jaunes débute le 29 mai 2018. Priscillia Ludosky, habitante anonyme de Seine-et-Marne, publie une pétition contre la vie chère. Elle pointe la hausse des carburants. La pétition démarre lentement, mais, six mois plus tard, elle atteint le cap d’un million de signatures. À l’automne 2018, des dizaines de milliers de Français, dont la grande majorité n’a jamais pris part à une action de protestation, investissent les ronds-points, en bordure des agglomérations. Le mouvement qui s’organise sur les réseaux sociaux s’étend à toute la France. Les revendications ciblent le pouvoir d’achat.

Samedi 17 novembre 2018, acte I. Premier samedi de manifestation. La mobilisation gagne le cœur des villes. À Paris, les Gilets jaunes investissent les grands axes touristiques, de la rue de Rivoli aux Champs-Élysées, loin du parcours classique des manifestations syndicales, entre Bastille et République. L’ambiance est encore bon enfant, comme une journée de découverte d’une ville inaccessible. L’opinion se range massivement du côté du mouvement.

Qui sont les Gilets jaunes ? Des néo-ruraux égarés à la campagne ? Des bobos ? C’est ce que l’on entend dans les allées du pouvoir. L’exécutif observe mais ne comprend pas. Benoît Ribadeau-Dumas, le puissant directeur de cabinet du Premier ministre, déconseille aux ministres d’aller dialoguer avec les Gilets jaunes. Au sein du pouvoir, on tente de se rassurer en pensant qu’il ne s’agirait que d’un feu de paille. La suggestion de François Bayrou – instituer une taxe flottante pour réduire l’impact de la hausse des cours du pétrole sur le prix du carburant – est rejetée par le Premier ministre, Édouard Philippe. « On danse au-dessus d’un volcan, le système est sourd et aveugle », peste en privé le leader centriste.

Très vite, la violence surgit. Elle irradie les manifestations hebdomadaires. « Les simulations d’exécution d’Emmanuel. Ça, c’est insoutenable », se souvient Brigitte Macron1. Le 1er décembre 2018, une centaine de Gilets jaunes pénètre dans l’Arc de Triomphe. Le monument dédié aux armées, haut lieu de la Nation, est vandalisé. Sur les Champs-Élysées, des dizaines de magasins sont saccagés et pillés. Un CRS posté à une centaine de mètres de l’Élysée avoue sa crainte d’un assaut contre le palais présidentiel2. Entre fumigènes et lacrymogènes, le parfum du chaos enveloppe Paris. Les images des dégradations tournent en boucle sur les chaînes d’info. Le gouvernement est dépassé. Christophe Castaner vient à peine d’être nommé ministre de l’Intérieur3, ravalé au rang protocolaire d’un secrétaire d’État. Emmanuel Macron a hésité deux longues semaines avant de lui donner les clés de la place Beauvau. Dans les sondages, l’exécutif dévisse.

Le 1er décembre, la préfecture du Puy-en-Velay est incendiée. Quelques jours plus tard, Emmanuel Macron se rend sur place. Il veut se rendre compte par lui-même des dégâts causés par les Gilets jaunes. La rumeur de sa visite se répand dans la ville. Rapidement, la foule s’assemble, hostile, menaçante. Le président de la République doit fuir. Pour reprendre l’initiative, il lance le « Grand Débat ». Une forme d’expression libre avec des citoyens et des élus. Elle permet au président de la République de sortir de la défensive. Mais sans endiguer le mouvement.

Trois mois plus tard, Emmanuel Macron part skier dans les Pyrénées. La tentative de dialogue direct avec les Français a pris fin. Le président espère souffler un peu. À Paris, Christophe Castaner, affaibli par une série de photos qui le montre en boîte de nuit avec une jeune collaboratrice, se retrouve seul en première ligne. Le samedi 16 mars 2019, la manifestation des Gilets jaunes tourne de nouveau à l’émeute. L’acte XVIII balaie les Champs-Élysées. Le célèbre Fouquet’s et plusieurs magasins sont incendiés. Des incidents éclatent aux Halles. Une voiture de police s’embrase. Priscillia Ludosky appelle à « virer les dirigeants ». À l’Assemblée, les leaders de la majorité prennent peur. Depuis les fenêtres du Palais-Bourbon, Olivier Becht4, président d’un groupe parlementaire de centre droit, observe « les rangées de CRS reculer sous les assauts des Gilets jaunes ».

La mobilisation policière sans précédent n’y change rien5. Le régime semble menacé. Emmanuel Macron quitte les pistes enneigées pour rejoindre la cellule de crise du ministère de l’Intérieur. En fin de journée, Édouard Philippe vient constater les dégâts sur ce qu’il reste de la « plus belle avenue du monde ». Dans la soirée, une dépêche de l’AFP fait état, selon une « source gouvernementale », de « défaillances » dans le dispositif des forces de l’ordre. Des mots choisis qui signifient que des têtes vont tomber.

L’heure est à la contre-offensive…



*

Quand avez-vous appris votre nomination ?

J’en ai eu la confirmation le dimanche 17 mars, en fin d’après-midi. On m’évoque une vraisemblable nomination pour le mercredi suivant. Je ne suis pas surpris. Samedi a été dur. À Bordeaux6, j’assiste à un week-end de relance du mouvement. J’ai vu aussi les images du Fouquet’s en flammes sur les chaînes d’info. J’ai compris que le gouvernement allait être obligé de réagir.



Une « vraisemblable nomination mercredi »… C’est-à-dire lors du conseil des ministres ?

À ce stade, comme c’est l’usage pour ce type de nomination, il ne s’agit encore que d’une promesse, pas d’une garantie. Seul le décret pris en conseil des ministres scelle la nomination. La tradition veut qu’un haut fonctionnaire nommé en conseil des ministres reçoive un appel dès la fin de cette réunion pour lui confirmer la décision, qui devient alors publique.

Avant ce coup de fil, l’incertitude demeure. Le gouvernement peut changer d’avis. Différer la nomination, ou procéder à un autre choix. Je le sais d’expérience. C’est ce qui explique que la discrétion s’impose. Pour préserver les marges de manœuvre de l’exécutif jusqu’à la dernière minute. Ou pour ne pas ébruiter une nomination qui, si elle devenait publique avant d’être effective, pourrait susciter des critiques, voire des résistances.



D’autres noms que le vôtre circulent à ce moment-là pour le poste de préfet de police ?

L’exécutif hésite7. Je ne suis pas le genre de beauté que l’on va chercher par temps calme. La violence des derniers affrontements a été décisive. Pour faire appel à quelqu’un comme moi, c’est que ça va très mal… Il y a la crainte qu’une fois nommé, je devienne incontrôlable. C’est toujours ce que l’on m’a reproché. Au ministère de l’Intérieur, peu m’apprécient, et j’en apprécie peu. Je n’ai jamais cédé à l’apologie du corps préfectoral. Je ne suis pas énarque. Des gens comme moi, on les tolère seulement jusqu’à un certain niveau de responsabilité. À Bordeaux, j’étais déjà sur les plates-bandes d’un poste réservé à l’élite des hauts fonctionnaires.



Dès le lundi, Édouard Philippe, alors Premier ministre, annonce pourtant à la presse votre nomination. Sans attendre le conseil des ministres…

Je suis stupéfait ! À la préfecture de Nouvelle-Aquitaine, personne n’était au courant du coup de fil que j’avais reçu la veille. À 17 heures, quelques minutes après l’annonce du Premier ministre, je me souviens que ma vie a radicalement changé. Je suis submergé d’appels de journalistes. Je passe brutalement d’une ombre discrète à la lumière la plus crue. Je me retrouve dans la position inconfortable où je devrais commenter ma nomination alors que je ne suis pas encore officiellement nommé. Il s’agit seulement d’une déclaration. Que dois-je faire ? Me terrer pendant quarante-huit heures jusqu’au jour du conseil des ministres ?

Je téléphone à Patrick Strzoda, le directeur de cabinet du président de la République, pour y voir plus clair. Je comprends vite que la déclaration du Premier ministre n’a pas été anticipée. Après avoir passé quelques coups de fil de son côté pour obtenir des renseignements, Patrick Strzoda me rappelle pour me suggérer de prendre immédiatement la route pour Paris. Ce que je fais rapidement. Sans adieu particulier à Bordeaux.



Vous prenez donc vos fonctions à la préfecture le mardi 19 mars 2019, la veille de votre nomination effective ?

Je suis préfet de police en titre, pas en droit. La situation est originale. Elle démontre le caractère très particulier de ma nomination, dans un contexte où la rue s’impose.



Qu’observez-vous quand vous arrivez à la préfecture ?

Je trouve un champ de ruines. Chacun ressent un échec absolu. Le moral des fonctionnaires de police est au plus bas. Sur le terrain, ils ont bien compris qu’ils ont été défaits par les Gilets jaunes. Sur le plan politique, le changement de préfet ne peut guère passer pour une victoire. Dans les médias, on évoque même la suppression de la préfecture de police.

En attendant le conseil des ministres du lendemain, Michel Delpuech, mon prédécesseur, campe encore dans son bureau. Cette situation exceptionnelle a dû être pénible pour lui. Je m’entretiens avec des gens qui m’annoncent leur départ. Pierre Gaudin, le directeur de cabinet de Michel Delpuech m’explique qu’il fait ses cartons. Le directeur de la sécurité publique, Frédéric Dupuch, est également partant. Quant au nouveau directeur de l’ordre public, Jérôme Foucaud, il a été nommé lundi, la veille. C’est un policier d’expérience, mais j’ai en face de moi un interlocuteur qui a seulement une journée d’ancienneté de plus que moi ! On se retrouve tous les deux, dans mon bureau provisoire, avec une grande carte de Paris, en réfléchissant à ce que l’on va faire le samedi suivant, lors de la prochaine manif. Le compte-à-rebours est enclenché.



Ce n’est pas votre première manifestation. Préfet de région en Nouvelle-Aquitaine depuis novembre 2017, vous aviez fait face aux Gilets jaunes dès le début du mouvement…

La situation à Bordeaux était différente de celle de Paris. Les manifestations ont aussi été vite très violentes et hypermédiatisées. Nous devions défendre la mairie toutes les semaines. Ailleurs, c’était plutôt les préfectures qui étaient visées.

Bordeaux est une ville qui a changé rapidement. En seulement une décennie, quand cela a pris une quarantaine d’années pour les autres métropoles. Localement, cela a exacerbé les contradictions sociales. Il n’y a longtemps eu qu’un seul pont avec les puissants, c’est-à-dire les élites politiques, économiques et sociales, voire religieuses, rive gauche, et disons les moins puissants, rive droite. Quand les ponts se sont multipliés, la ville s’est ouverte et a donné la vision de l’opulence à des gens moins favorisés. Ceux qui n’ont pas bénéficié de la transformation urbaine – voire qui en ont été les victimes, car les conditions de circulation pour entrer dans Bordeaux sont très compliquées – s’en sont donc pris à la mairie. C’était le pouvoir municipal en tant que responsable de la transformation urbaine, qui était attaqué toutes les semaines.

Je me souviens qu’Alain Juppé était très affecté par cette situation. Il percevait le caractère personnalisé des attaques. Cela heurtait complètement son idée d’une ville de Bordeaux apaisée, d’une cité harmonieuse. C’était loin de son Dictionnaire amoureux de Bordeaux, de Montaigne et de La Boétie. J’ai le souvenir d’une déambulation avec lui, un dimanche matin après un samedi d’émeute. Un spectacle de désolation s’offrait à nos yeux. Je sentais qu’il était touché. Je ne sais pas si c’est ce qui a prévalu dans sa décision ultérieure de quitter la mairie, mais cela a vraisemblablement joué.



Vous rencontrez les principaux membres du gouvernement dès votre prise de fonction ?

Je ne rencontre personne, ou presque. C’est un moment très particulier ; tout le pouvoir est ébranlé, comme retranché. Mais je connaissais déjà le Premier ministre, Édouard Philippe. Je l’avais croisé à plusieurs reprises, en particulier juste avant ma nomination à Bordeaux en novembre 2017. J’avais aussi eu plusieurs contacts avec le président de la République – la dernière fois à Bordeaux, en février 2019, en marge d’un grand débat. Nous avions eu une discussion sur le maintien de l’ordre. Sur ce qu’il était possible de faire. Emmanuel Macron m’avait posé beaucoup de questions sur la pratique que j’avais à Bordeaux. Quand j’arrive à Paris, ma mission est donc claire, pour moi et pour tous : rétablir l’ordre. Et c’est ce que j’ai fait !



Vous dites que votre première mission est de rétablir l’ordre. N’est-elle pas d’abord de protéger le président de la République ? C’est en tout cas ce vous exposez à Anne Hidalgo lorsque vous la rencontrez, comme c’est la tradition pour un nouveau préfet de police, peu de temps après votre nomination8…

Anne Hidalgo m’a vu dès le départ comme l’homme du président. C’est légitime. Elle connaît parfaitement les rouages de l’État. Qu’est-ce que j’aurais dû lui dire ? Que je suis un fonctionnaire indépendant du pouvoir politique ? Que j’ai été socialiste à une certaine époque ?

Soyons sérieux ! La maire de Paris est tout sauf une imbécile. Mon rôle était de protéger les institutions. Le président, bien sûr, mais aussi le gouvernement, les tribunaux, et toutes les représentations institutionnelles. Y compris la mairie de Paris. Ma mission consistait à défendre l’armature de la République. C’est ce que je lui ai exposé. Elle a essentiellement retenu la protection du président. Ça l’a marquée. Avec la présidentielle en ligne de mire, elle était déjà sans doute dans une perspective d’un face-à-face avec lui.



Le préfet de police dépend hiérarchiquement de la Place Beauvau. Vous connaissiez Christophe Castaner, le ministre de l’Intérieur ?

Non, je n’avais eu aucun contact avec lui. Les nominations sont décidées par le président. Sans nécessairement que les ministres – et dans ce cas le ministre de l’Intérieur – soient décisionnaires. Mais ce n’est pas propre à ce quinquennat. C’est une marque de la Ve République.



Quand le rencontrez-vous pour la première fois ?

Quelques heures après mon arrivée à la préfecture. Je le vois le mardi après-midi. Il me dit ce que je sais déjà… Qu’il faut une homogénéité de commandement et une souplesse dans le dispositif sur le terrain. Il ne cesse de me répéter qu’il faut que je réussisse. Il sait très bien que, si ça ne marche pas, il est le suivant sur le départ. Je ne sais pas combien de temps je vais rester à la préfecture, mais je suis quand même certain de passer le premier samedi de manifestation. Lui n’a même pas cette certitude. Il est très menacé. Il sait que je le sais. On a d’emblée ce rapport-là.



Lors de la cérémonie d’investiture, qui se déroule à la préfecture, le jeudi 21 mars, deux jours après votre tête-à-tête, il vous demande une « impunité zéro ». La fermeté, c’est la consigne du moment ?

Oui, je m’en souviens. Il explique que « protéger les manifestations, c’est briser l’émeute ». Ainsi, il me donne tout de suite tous les moyens nécessaires, y compris la liberté en termes d’hommes, pour composer mon équipe rapprochée.

En revanche, ma lettre de mission, je la découvrirais plus tard dans la presse… Si j’en connais les termes, le ministre l’a communiquée aux journalistes avant de me la transmettre.



Quelle est votre première décision ?

Le problème, ce ne sont pas les forces sur le terrain, ni le manque de moyens. Le premier problème, c’est celui du commandement.

À la préfecture, il y avait deux chaînes de commandement. Celle de la direction de l’ordre public et de la circulation, et celle de la direction de la sécurité9. Lors des manifestations, il y avait deux salles de commandement, distinctes.

Le jour de mon arrivée, je me rends dans la salle opérationnelle de l’ordre public, baptisée le centre d’information et de commandement, le CIC. Elle se trouve au deuxième sous-sol de la préfecture. J’en fais l’unique centre de commandement. Je suis arrivé dans la salle, et j’ai dit : « Moi, je vais me mettre là. Trouvez-moi un fauteuil ! »

Le 23 mars, le jour de la manifestation, j’y suis donc installé toute la journée. Pour les fonctionnaires présents, c’est du jamais-vu. Aucun préfet de police n’a encore fait de cette salle son QG. Le préfet a ses bureaux et son équipe rapprochée au deuxième étage de la préfecture. Il ne descend que rarement au sous-sol. Il y avait l’idée que le préfet devait avoir une vue « d’en haut » – dans tous les sens du terme –, et que l’ordre public était une question technique relevant exclusivement de professionnels.



Comment la salle de commandement est-elle organisée ?

Une manifestation importante, ce sont sept mille militaires et fonctionnaires de police engagés sur le terrain. Dans la salle de commandement, quand il s’agit d’un événement d’une certaine ampleur, plusieurs divisions suivent différents secteurs géographiques. Une division peut suivre la tête de cortège. Une autre les rues adjacentes. Une division est dédiée aux Brav-M10. Il y a aussi les militaires qui assurent les liaisons avec les gendarmes, les militaires du dispositif Sentinelle, et ceux qui observent le suivi vidéo grâce aux caméras. Cela signifie qu’une cinquantaine de personnes m’entoure. À côté de moi, j’ai installé le directeur de l’ordre public, qui est le chef d’état-major des forces engagées sur le terrain.

Le 23 mars 2019, lors de la première manifestation après ma nomination, Édouard Philippe et Christophe Castaner sont aussi présents. Les chaînes d’info veulent les filmer en situation. Il était tout à fait normal qu’ils puissent passer dans la salle de commandement au début de la manifestation. J’en avais discuté au préalable avec leurs collaborateurs. Mais je leur avais aussi indiqué que je ne souhaitais pas qu’ils demeurent dans la salle pendant le déroulé de la manifestation. Le maintien de l’ordre n’est pas le dernier spectacle où il convient de se montrer ! Dès ma prise de fonction, j’ai rétabli un poste de garde à l’entrée de la salle. Pour éviter que n’importe qui puisse y pénétrer. Comme lorsqu’Alexandre Benalla y avait ses entrées. Avec moi, le côté open bar du suivi des manifestations, c’était terminé !



Les militaires de Sentinelle sont-ils associés au maintien de l’ordre ?

Absolument pas. On ne fait pas du maintien de l’ordre au fusil d’assaut. Dans la salle de commandement, il y a un correspondant Sentinelle, il est en liaison avec l’état-major du gouverneur militaire de Paris. Mais son boulot, c’est précisément d’éviter qu’une patrouille de Sentinelle ne se retrouve au contact d’un cortège sauvage ou de manifestants, comme cela a pu arriver une fois ou deux dans le passé.



Toutes les images des manifestations remontent-elles dans le centre de commandement ?

Oui, toutes les images arrivent là. On a une vision panoramique de la manifestation. Au total, nous avons plus de dix mille caméras, dont trois mille cinq cents dans Paris intra-muros11. La petite couronne et la grande couronne sont interconnectées. Les caméras, à Paris, sont celles de l’État, contrairement aux villes de province, où elles sont communales.

Même si c’est très coûteux, il y a toujours beaucoup de demandes d’élus pour augmenter le nombre de caméras. Il faut se souvenir qu’il n’y avait encore que trois cents caméras en 2007. Nous arrivons aujourd’hui à un plafond. Le problème n’est plus d’ajouter des caméras. C’est d’être en mesure de les regarder !

L’augmentation du nombre de caméras pose la question de l’intelligence artificielle. Tous les grands pays, avec des méthodes assez différentes, introduisent l’automatisation dans les caméras. Nous travaillons ici sur des algorithmes qui permettraient à l’opérateur d’appeler la caméra dès que celle-ci détecte un comportement, non pas anormal, mais qu’on pourrait décrire comme « alertant ». Par exemple, quelqu’un qui se met à courir brusquement. Mais en France, même sans parler de reconnaissance faciale, on se refuse encore à utiliser un minimum d’intelligence artificielle, et donc à rendre le parc de caméras pleinement efficace12. Que de frilosité ! Cela montre l’aveuglement de certaines autorités indépendantes et d’associations de droits de l’homme sur la réalité des crispations sociales et la nécessité de mieux protéger nos concitoyens.



Le Conseil constitutionnel a finalement autorisé l’utilisation des drones dans les manifestations13. Même si les décrets d’application sont encore dans les cartons, est-ce une décision qui vous satisfait ?

Le débat sur les drones a démontré l’extrême réticence qui règne en France à ce que la puissance publique utilise les innovations technologiques, alors que les délinquants, eux, s’en emparent très vite. Le problème de la reconnaissance faciale a été mis en avant par nos opposants à l’utilisation de ces appareils. Or les drones de la préfecture de police n’ont jamais été conçus pour reconnaître les gens, même si, à l’inverse, je remarque que l’on permet aux citoyens de filmer tout ce qu’ils veulent, y compris les forces de l’ordre. La flotte des quarante drones opérationnels de la préfecture permet seulement d’avoir un aperçu global d’une situation sur le terrain, ce qui est impossible avec les seules caméras.

Sur la place de la République, par exemple, les caméras ne filment qu’une partie de la place. De surcroît, il y a des arbres qui limitent la visibilité. Pour avoir une idée du nombre de personnes présentes, d’où elles se tiennent, il faut disposer obligatoirement d’une vision plus vaste que celle des caméras.

Tout le reste, à propos de l’utilisation des drones par la puissance publique, relève du fantasme. C’est hélas assez répandu. Se retrouver du jour au lendemain sans pouvoir faire voler un seul engin, alors que tout citoyen ou entreprise pouvait le faire, m’a semblé être une décision montrant peu de considération pour le rôle républicain de la police.



Quel est alors votre rôle pendant la manifestation ?

La gestion de l’ordre public, c’est, avant tout, un problème de management. Dans Paris, le périmètre d’une manifestation est de trois kilomètres sur trois, et vous y engagez plusieurs milliers d’hommes et de femmes des services de police et de gendarmerie. Il faut éviter qu’ils ne se « marchent dessus », ou qu’ils se touchent avec des armes non létales. Ce qui n’est pas du tout évident, surtout face à des manifestations de plus en plus déstructurées.

Mon rôle n’était pas de gérer l’événement. C’est celui du directeur de l’ordre public. Il agit minute par minute, rue par rue, unité par unité. Mon sujet, c’était d’avoir une vision globale, de penser au coup d’après, et donc à l’évolution du dispositif qui devait être entreprise. Situer les principaux enjeux et risques, voilà ce que je faisais. Le positionnement et le repositionnement des forces mobiles sont toujours lents. Cela prend du temps d’embarquer quatre-vingts personnes dans des véhicules. Il ne faut donc pas se tromper. Quand je suis arrivé à la préfecture, il n’y avait pas de cartographie claire. On ne savait pas avec précision où étaient les unités de forces mobiles. Elles sont maintenant toutes géolocalisées.

Pendant la manifestation, j’étais assis à une table au centre de la salle, avec à ma droite le directeur de l’ordre public, et à ma gauche l’officier qui supervise toutes les transmissions dans la salle. J’étais équipé d’un casque radio me permettant de suivre les différentes conférences. Il y a une conférence radio par division. Il faut choisir la conférence que l’on écoute. Ça, c’est pour mon oreillette droite. Dans mon oreillette gauche, j’avais le son d’une chaîne d’info, souvent BFM.



Vous étiez branché sur BFM pendant les manifestations ?

Dans une opération de maintien de l’ordre, ce qui compte, c’est le résultat. Mais c’est aussi l’interprétation de la manière dont les forces de l’ordre agissent. Cette interprétation est souvent prise comme une réalité objective par les dirigeants politiques et par une large partie de l’opinion publique. Ce que voient nos concitoyens, ce ne sont pas les unités sur le terrain, encore moins la salle de commandement : ce sont les images des chaînes d’info ou des réseaux sociaux.

C’est la raison pour laquelle j’avais embarqué des pompiers à moto, avec des petits extincteurs. Ils ne sont pas équipés pour une barricade en feu. En revanche, ils peuvent éteindre une poubelle en flamme en quelques secondes. Stopper les petits incendies, c’est tarir les images et les commentaires inévitables sur « Paris à feu et à sang ».

En matière de maintien de l’ordre, on a très longtemps considéré que la destruction de voitures ou de vitrines, c’était la « part des anges ». Cela faisait partie du rituel. Ce n’était pas si grave que ça… L’info en continu a radicalement modifié cette perception. C’est devenu le sujet essentiel.

J’avais placé en salle de commandement les chargés de la communication de la préfecture. Ils étaient derrière moi. Je leur indiquais comment il fallait communiquer auprès des médias. L’ordre public est de plus en plus une question politique. Il ne s’agit plus seulement d’une vision policière. Il faut avoir bien en tête le débat médiatique et l’enjeu public que suscite une manifestation.



Quand vous prenez vos fonctions, les images vous montrent en uniforme. C’est un symbole important ?

Il s’agit de frapper les imaginations, de marquer mon arrivée. De montrer que je suis le patron. Le préfet de police n’est plus un être éthéré que l’on a peu de chance de croiser. Au contraire, il est descendu de son Olympe et s’engage directement dans la mêlée. Je fais ce que je sais faire : je commande ! Je vais voir les unités au petit matin. On discute. Je concrétise le fait que je prends le commandement.

Les fonctionnaires de police et les militaires avaient rarement vu un préfet de police se déplacer systématiquement pour venir à leur rencontre sur le terrain juste avant la manifestation. Dans notre système de force de sécurité, l’incarnation du pouvoir se fait par le galon et le grade. Je montre aux fonctionnaires de police que je suis comme eux. J’ai le même uniforme, je comprends ce qui se passe. Mais mon épaulette étant plus chargée que la leur, la décision ultime relève de ma responsabilité.



Quand vous arrivez à la préfecture de police de Paris, vous êtes précédé d’une réputation d’homme à poigne. Voire pire. Le quotidien Le Monde, dans une longue enquête, rapporte qu’à Bordeaux vous aviez menacé de « pendre à un croc de boucher » des fonctionnaires de la préfecture14. Vous confirmez ?

Dans la presse, le jour de mon arrivée, les journalistes se demandent : « Qui est ce type ? », « Qu’est-ce qu’il va faire ? » Certains pointent l’échéance du samedi et l’hypothèse d’une débâcle absolue. Peu m’importe : seule compte, pour moi, la mission de rétablir l’ordre. Mais chacun s’interroge. Le premier sentiment qui émerge dans les articles, c’est que je suis une brute épaisse. Cela fait longtemps que je traîne cette image. En particulier depuis ma nomination comme directeur de l’administration pénitentiaire en 2001. Après l’élection de Jacques Chirac, j’avais dû affronter pendant plus de deux ans une crise permanente liée au changement de politique pénale, c’est-à-dire à la multiplication des peines de prison ferme et l’envolée de la population carcérale. Des mutineries éclataient régulièrement et, par contrecoup, les grèves de fonctionnaires de l’administration pénitentiaire se multipliaient. Des grèves interdites. Le système craquait. J’ai réactivé le statut spécial qui interdit les mouvements de blocage des établissements, et j’ai sanctionné le personnel pénitentiaire en grève15 avec l’appui du garde des Sceaux de l’époque, Dominique Perben. Cela n’avait pas été fait depuis longtemps. C’est ce qui a commencé à forger mon image de haut fonctionnaire intraitable.

Je redécouvre cette réputation lors de ma nomination à Paris. J’en fais un élément de ma stratégie. Cette image me sert profondément. Marquer le commandement, c’est donner des ordres qui ne doivent pas être discutés. Quand on me confie des responsabilités, je les assume. Je ne suis pas là pour être aimé. Nous sommes dans une période de crise, un moment où il ne s’agit pas de « discutailler », mais de réussir. Je ne me pose pas de problèmes métaphysiques. Ma mission, c’était de maîtriser la manif du samedi. Puis celle du samedi d’après. Je n’étais pas dans l’idée que mes responsabilités allaient perdurer aussi longtemps, et que j’allais les exercer plus de trois ans.



Pour en revenir à la question, vous avez donc effectivement employé cette expression de « croc de boucher » ?

La subtilité du langage diplomatique n’est pas pour moi, c’est mon côté soudard. Oui, j’ai dit ça à Bordeaux. Est-ce que cela a été perçu au premier degré ? C’est une expression que j’emploie assez souvent. De manière ironique. Ça veut dire que, si la personne continue, je pourrais me fâcher. Je me pense parfois capable d’un peu d’humour. Je pourrais le dire d’une manière plus florentine, mais quand je parle à mes collaborateurs, je leur dis ce que je pense. Quand je reçois une instruction et que j’estime qu’elle ne va pas dans le bon sens, je le dis aussi à la personne qui me donne cette instruction. J’essaye d’être transparent. Je ne veux pas pratiquer la langue de bois avec des fonctionnaires qui sont des gens intelligents.



L’image du « bad cop » vous convient, finalement ?

J’ai choisi de dire et de laisser dire, « Attaquez-moi, critiquez-moi, je m’en fiche, ça me fait plaisir que l’on me déteste ». C’est une posture de protection permettant de réaliser ma tâche. Le préfet de police ne peut pas fendre l’armure. Il doit se présenter dans la posture du pater familias, la figure sévère du père. C’est ce qu’attendent les gens. C’est aussi dans ma nature. Poser en famille le dimanche dans sa gentilhommière normande pour Paris Match, ce n’était pas pour moi. Adoucir l’image m’aurait éloigné de la seule chose qui comptait à mes yeux : remplir ma mission de rétablissement de l’ordre républicain, et cela sans morts. Peu m’importent la haine et les menaces, car je suis convaincu que ce que nous avons fait est ce qu’il fallait faire pour le pays.





1. « Brigitte Macron, la coach de l’Élysée », Le Monde, 12 novembre 2021.


2. France Inter, 12 novembre 2019.


3. Christophe Castaner est ministre de l’Intérieur du 16 octobre 2018 au 6 juillet 2020.


4. Depuis juillet 2022, Olivier Becht est ministre délégué auprès de la ministre de l’Europe et des Affaires étrangères chargé du Commerce extérieur, de l’Attractivité et des Français de l’étranger.


5. « Des mobilisations de quatre-vingt mille agents à l’échelle de la France un week-end, ça ne s’était jamais vu. Déployer des hélicoptères, des blindés de la gendarmerie, des motos, les chiens, les policiers à cheval, les BAC, les brigades d’intervention et les unités de maintien de l’ordre tout à la fois, c’est du jamais vu », Sébastien Roché, directeur de recherches au CNRS, Mediapart, 9 mars 2020.


6. Didier Lallement est alors préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde, depuis le 22 novembre 2017.


7. Selon Gérard Davet et Fabrice Lhomme, journalistes au Monde, Michel Delpuech, alors préfet de police de Paris, est en sursis après ses propos sur l’affaire Benalla en juillet 2018 devant la commission d’enquête de l’Assemblée nationale. Dans leur livre, Le Traître et le néant (Fayard, 2021), ils font le récit des dernières heures de tractation. Le lundi 18 mars 2019, après l’incendie du Fouquet’s, Michel Delpuech rencontre Christophe Castaner Place Beauvau. Le ministre de l’Intérieur l’assure de son soutien. « Écoutez, pour moi, rien n’est décidé. On va voir à l’Élysée tout à l’heure, j’ai mis ma démission dans la balance », lui assure Christophe Castaner.


8. « Le préfet du Président », Le Monde, 23 février 2020.


9. La préfecture de police compte cinq directions, dont la direction de l’ordre public et de la circulation (DOPC), chargée du maintien de l’ordre, avec quatre mille six cent soixante-sept agents. La direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne (DSPAP), chargée de la criminalité, de la délinquance et de la tranquillité publique, compte dix-neuf mille neuf cent quatre-vingts fonctionnaires.


10. Les brigades de répression des actions violentes motorisées (Brav-M) sont des unités constituées de policiers à moto. Elles sont créées en mars 2019 avec l’objectif de rendre les forces de l’ordre plus mobiles et autonomes. Elles interviennent en cas de violence dans une manifestation.


11. Selon un rapport de la Cour des comptes de mars 2019, il existe, sur la zone de la préfecture de police de Paris, quatre mille caméras sur la voie publique, mille cinq cents sites de prises de vues et trente-huit mille caméras privées interconnectées. La Cour recense 600 kilomètres de fibre optique et une centaine de sites où se relaient quatre mille sept cents agents habilités à traiter les images. Le plan de vidéo-protection de la préfecture de police de Paris, lancé en 2010, avoisine les 500 millions d’euros d’investissement. Lire à ce propos : « Vidéosurveillance : une facture salée à Paris », Le Figaro, 16 février 2022.


12. Lire à ce propos : « Des algorithmes au coin de la rue, ou le nouveau business de vidéosurveillance automatisée », Mediapart, 8 mai 2022.


13. L’usage des drones, en matière d’ordre public, avait été interdit à quatre reprises depuis 2020 – deux fois par le Conseil d’État, une fois par la CNIL, et une fois par le Conseil constitutionnel, en mai 2021. En janvier 2022, changement de pied : le Conseil constitutionnel valide la loi sur la responsabilité pénale et la sécurité intérieure votée en décembre 2021. Les Sages ont estimé que « le législateur a précisément défini les circonstances justifiant le recours à ces dispositifs » de drones : « la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens », « la sécurité des rassemblements » sur la voie publique, « la prévention d’actes de terrorisme », « la régulation des flux de transport », « la surveillance des frontières, en vue de lutter contre leur franchissement irrégulier » et « le secours aux personnes ».


14. « Le préfet du Président », op. cit.


15. L’ordonnance du 6 août 1958 interdit aux surveillants pénitentiaires de faire grève. Elle autorise l’administration pénitentiaire à sanctionner, sans procédure particulière, les grévistes.
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Ordre et désordre



Cinq mois après le début du mouvement des Gilets jaunes, le gouvernement est sous pression. Le 16 mars 2019, il n’a pu endiguer une nouvelle flambée de violence, symbolisée par l’incendie du Fouquet’s. La droite fustige le « laxisme sécuritaire ». Xavier Bertrand, président de la région des Hauts-de-France, dénonce les « pillards » et les « criminels » : « Ça ne s’arrêtera pas comme ça. Le gouvernement ne doit pas avoir peur de faire usage de la force et de la force du droit1. » Anne Hidalgo, la maire de Paris, se dit « extrêmement choquée par ces violences » : « J’ai assisté à des scènes incroyables, j’ai vu le nombre de boutiques dévastées… Ce qui s’est passé est d’une violence inouïe. […] Cette fois, ça suffit2. » Même les syndicats de police remettent en cause la passivité des forces de l’ordre. « Ils ont fait le choix de la résilience, pour éviter les blessés, au détriment de l’intervention : ça donne une situation catastrophique sur le plan matériel. Est-ce qu’on a eu des blessés graves ? Non. Mais est-ce pour autant un maintien de l’ordre réussi ? La réponse est non3 », résume l’un des dirigeants de l’UNSA Police4.

Lundi après-midi, deux jours après la manifestation hebdomadaire des Gilets jaunes, le Premier ministre a convoqué la presse à Matignon. Le ton est martial, les mots lourds de sens. Édouard Philippe s’en prend à ceux qu’ils désignent comme des « émeutiers » dont l’« unique intention était de piller, d’incendier, de détruire, de blesser. […] Ce que veulent ces gens, ce n’est pas le dialogue. Leur seule revendication, c’est la violence ». Le maintien de l’ordre change de nature. La police ne fait plus face à des manifestants mais à des insurgés, qui « en incendiant des bâtiments, prennent le risque de tuer ». Il ne s’agit plus de limiter les affrontements pour éviter les blessés. Au contraire, la consigne politique est claire : les unités de force mobile doivent désormais s’engager dans la mêlée, aller au « contact ».

« Il y a des gens qui ont submergé la place de l’Étoile. Il y a une préfecture qui a été incendiée. […] Ce sont des comportements de gens en colère, désorganisés. Pas un comportement de conquête du pouvoir. […] Mais les policiers ont eu des incitations à considérer qu’ils ont en face d’eux non plus des citoyens en colère, mais globalement une foule insurrectionnelle. Avec la présence des brigades anticriminalité (BAC) et des unités d’interventions qui sont habituées à intervenir contre des gens dangereux, c’est un mélange explosif qui détonne », analyse le sociologue Sébastien Roché5.

Semaine après semaine, les affrontements entre la police et les Gilets jaunes prennent de l’ampleur. « Avec la querelle politique et la crise des Gilets jaunes, on a été les otages d’un match qui a parfois donné l’impression que c’était bande contre bande, explique le patron du syndicat des commissaires de police, David Le Bars. Il y a eu un alignement de la violence, et ce sentiment a parfois pu se diffuser chez des policiers également6. »

En deux ans, le journaliste David Dufresne recense neuf cent quatre-vingt-douze cas documentés de violence policière sur son compte Twitter « Allô Place Beauvau ». Un terme inacceptable pour le gouvernement. « Moi, je ne connais aucun policier, aucun gendarme qui ait attaqué des Gilets jaunes, assure le ministre de l’Intérieur, Christophe Castaner. Par contre, je connais des policiers et des gendarmes qui utilisent des moyens de défense de la République, de l’ordre public7. » Alors que la répression policière brutale cimente les Gilets jaunes8, l’État revendique le monopole légitime de la force. Le schéma final du maintien de l’ordre, publié en décembre 2021, ne remet nullement en cause l’emploi de lanceurs de balles de défense (LBD), de grenades assourdissantes et la technique de la nasse9.



*

Lorsque vous êtes nommé préfet de police, le régime est-il réellement menacé ?

Je n’étais pas dans l’idée que la République puisse s’effondrer. La Ve République en a vu d’autres. Il faut se souvenir de la gravité des événements lors de la guerre d’Algérie. Mais les coups de boutoir des Gilets jaunes lézardaient les institutions. Les destructions et les simulacres d’exécution d’Emmanuel Macron se multipliaient. Il ne s’agissait plus d’une série de manifestations classiques. Nous étions face à une insurrection, avec des risques d’ouverture du feu par les forces de l’ordre qui étaient attaquées avec une violence extrême. Les forces de l’ordre sont armées de fusils d’assaut. Elles peuvent en faire usage. La Garde républicaine, à l’intérieur des palais nationaux, aurait pu tirer si ceux-ci avaient été envahis10. Ce scénario était tout à fait envisageable. En particulier si les manifestants étaient parvenus jusqu’à l’Élysée.

Le principe de la légitime défense, c’est de répondre, éventuellement avec l’usage du feu. S’il y avait eu des morts, la situation serait devenue beaucoup plus grave. Le gouvernement pouvait tomber.



Emmanuel Macron était-il en danger ?

Dans la tête de certains Gilets jaunes il y a clairement la volonté de marcher sur l’Élysée. Ils veulent prendre le « Château ». Si les heurts se produisent en permanence sur l’avenue des Champs-Élysées, c’est parce qu’elle représente l’avenue des riches et qu’au bout se trouve le palais de l’Élysée. Mais si la foule avait débordé sur l’avenue de Marigny, qui longe l’Élysée, le processus d’évacuation du palais aurait été mis en œuvre. Afin d’éviter que le président ne se retrouve coincé avec des manifestants aux portes de l’Élysée.



Le 1er décembre 2018, les Gilets jaunes se sont approchés de l’Élysée. C’est à ce moment-là que le gouvernement décide d’une nouvelle stratégie de maintien de l’ordre ?

Le dispositif est trop statique ce jour-là. Il se fait déborder. C’est assez logique. Il ne s’agit pas d’une manifestation organisée sur un parcours prédéfini et encadrée par un service d’ordre. La police est submergée. Cela a mal été anticipé. La foule contourne les forces de l’ordre par plusieurs endroits à la fois.

À l’Arc de Triomphe, la mise en place des effectifs est ultérieure à l’arrivée des manifestants. Une partie du terrain est perdue avant même que la manifestation ne débute. C’est une situation qu’il faut absolument éviter. Une manifestation se joue dans sa préparation. Si les renseignements qui permettent de s’organiser ne sont pas bons, c’est difficile de remonter la pente. Quand la foule vous échappe, qu’elle déborde le périmètre que vous aviez prévu, vous passez votre journée à lui courir après pour tenter d’éviter les dégradations. Les unités de forces mobiles ne sont pas organisées pour ça. Avec 30 kilos d’équipement sur le dos, il est difficile de rattraper un type en baskets.

J’observe que les policiers attaqués à l’Arc de Triomphe ont été extraordinaires. Ils ont reculé, mais personne n’a sorti son arme. Personne n’a tiré. Il faut se rendre compte du courage nécessaire pour ne pas céder à la panique dans une telle situation.



Le gouvernement ordonne donc aux forces de l’ordre d’aller au « contact » des manifestants ?

En l’occurrence, ce sont les manifestants qui vont au contact. Ils vont au contact et ils attaquent ! Les gars des unités se font prendre à partie quand ils sont dans une situation difficile ou en effectif réduit. Ceux qui se retrouvent isolés subissent la menace d’une violence extrême.

C’est la grande nouveauté de l’année 2019, même si ce phénomène s’esquissait déjà depuis quelques années. Il faut donc adapter la stratégie des forces de l’ordre à cette nouvelle réalité.



Le maintien de l’ordre « à la française » se caractérisait par une distance permanente entre les manifestants et la police. Avec cette nouvelle stratégie, c’est l’affrontement qui paraît permanent…

Le débat sur la doctrine du maintien de l’ordre est surréaliste. Ce que l’on appelle le maintien de l’ordre à la française remonte à la IIIe République. C’est en fait la prise de conscience qu’envoyer des conscrits équipés de fusil Lebel face à un mouvement social conduit inévitablement à des drames, comme celui de Fourmies11.

Au lendemain de la Première Guerre, la réflexion de personnalités comme Clemenceau aboutit à la création des gendarmes mobiles. L’idée est d’éviter, si l’on peut dire, de trop tuer, en spécialisant des militaires dans le maintien de l’ordre. Cela se stabilisera au lendemain de la Seconde Guerre mondiale avec la mise en place des CRS.

L’alliance des gaullistes et des communistes pousse beaucoup de militants du PC à rejoindre les rangs des CRS. Le maintien de l’ordre à distance est aussi la conséquence de cette complicité politique. Il y a un consensus sur l’organisation et le déroulé des manifestations. À l’exception de la période de la guerre d’Algérie – même si le rôle du PC dans les manifestations de 1961 est selon moi ambigu. Ce que l’on appelle abusivement le maintien de l’ordre à la française n’est donc pas une doctrine figée, mais la conséquence d’une situation politique qui prend naissance sous la IVe République, et qui perdure quelques décennies sous la Ve République.



Jusqu’à quand ?

Tout change à partir de 2016, à l’occasion du mouvement contre la loi Travail. Le Parti communiste et la CGT se sont délités. Des petits groupes autonomes prennent la tête des cortèges, sans que les services d’ordre des organisations qui appellent aux manifestations puissent les empêcher. Les chaînes d’info et les réseaux sociaux montent en puissance. Le succès d’une manifestation ne se définit plus par le nombre de participants. La querelle traditionnelle entre les chiffres de la police et les chiffres des organisateurs n’intéresse plus personne. Ce qui compte, c’est le buzz. À tout prix ! Le clash devient inévitable. Les manifestations reproduisent la grammaire des réseaux sociaux. Les images de destruction et de violence sont largement reprises par les chaînes d’info. Penser que le maintien de l’ordre est détaché du cadre social et politique du moment est absurde et peut conduire au désastre. Tout se tient.



Que signifie votre consigne d’« impacter » les manifestants ?

C’est la description la plus littérale de la nouvelle tactique mise en place. Si vous donnez des ordres flous, la mise en œuvre sera floue. Quand il y a sept mille membres des forces de l’ordre, il faut être précis pour être bien compris.

Contact… Impact. C’est clair. L’impact, c’est la charge, après avoir demandé la dispersion et effectué les sommations. Je préfère que l’on donne des coups de matraque à des gens qui se conduisent mal plutôt que de se servir d’un LBD à 30 mètres.



Cette consigne a été très critiquée. Mediapart a dévoilé des notes émanant de hauts responsables de la gendarmerie, chargés du maintien de l’ordre à Paris, qui jugent que cette méthode est « de nature à exaspérer la population, à nourrir un sentiment de défiance vis-à-vis du pouvoir et des forces de l’ordre », et « susceptible de générer des mouvements de foule, potentiellement dangereux12 »…

Ces critiques ont émané de généraux de la gendarmerie de la deuxième section13. En d’autres temps, on aurait dit d’un « quarteron de généraux en retraite »… C’est un classique des anciens de dire que, de leur temps, c’était mieux. Certains n’ont pas encore compris que le mur de Berlin était tombé, et que les fondamentaux du maintien de l’ordre avaient changé.

C’est révélateur de la rupture stratégique que j’ai développée. J’ai eu des divergences avec la gendarmerie, qui avait une vision statique du maintien de l’ordre. Les escadrons de gendarmerie, mais également les compagnies de CRS, ne veulent pas se subdiviser en groupes de moindre taille que les quatre-vingts effectifs qu’ils comptent. Cela introduit de la rigidité dans les opérations de maintien de l’ordre, alors que la préfecture de police, sur ses propres compagnies, est capable de décomposer les tâches par groupes de six, quitte à reformer le bloc rapidement. Cela demande de l’agilité et de la prise de risques, car, en groupe, on est plus faible qu’en compagnie ou en escadron. Mais le problème, c’est que déplacer des unités entières demande du temps. C’est compliqué. Ce n’est plus adapté aux manifestations auxquelles on est confrontés.



Votre stratégie a-t-elle été appliquée sans discuter ?

Sur le terrain, on ne m’a jamais rapporté le comportement d’un gendarme qui aurait refusé d’exécuter un ordre. Lors de ma présentation des dispositifs de maintien de l’ordre, le vendredi soir veille des manifestations, il n’y a jamais eu de remarques. À mon cabinet, j’avais un officier de liaison avec la gendarmerie. Et dans la salle où je me tenais lors des manifestations, j’avais auprès de moi, en permanence, un colonel de gendarmerie, voire un général, qui jouait le rôle de Gomo, le groupement opérationnel du maintien de l’ordre. C’est le dispositif d’interface des escadrons. C’est à lui que l’on donne les instructions pour qu’il les répercute. Si quelqu’un avait eu des inquiétudes, il les aurait fait remonter, soit à l’officier de mon cabinet, soit au Gomo. Cela ne s’est jamais produit.



L’exécutif a finalement tranché en votre faveur ?

Le schéma du maintien de l’ordre, adopté au niveau national, m’a effectivement donné raison14. J’ai aussi convaincu le président de la République et le ministre de l’Intérieur qu’il fallait un nouveau centre de formation au maintien de l’ordre urbain. Le centre actuel, celui de Saint-Astier, est daté, même si certains pensent qu’il constitue toujours une référence en la matière. Nous ne sommes plus dans les plaines à manœuvrer des colonnes de blindés. Aujourd’hui, le maintien de l’ordre relève d’abord d’affrontements urbains. Ça, c’est la réponse sur le fond…

Maintenant, sur la forme, certains ont pu penser que j’étais là pour fixer des objectifs généraux ; que leurs interprétations et leurs mises en œuvre reviendraient aux unités engagées. Ils se trompaient. Dès lors que le préfet de police assume les conséquences d’échecs éventuels, sa responsabilité de commandement ne se discute pas. Quand il donne un ordre, on l’applique. « Auriez-vous l’extrême obligeance, Monsieur le Général… » Ce n’était pas effectivement la façon dont je m’adressais aux responsables placés sous mon autorité. Quand je commande, il ne faut pas m’expliquer la vie. Pour le reste je renvoie à mes résultats. Ils parlent d’eux-mêmes : l’ordre a été rétabli.



Cette querelle des anciens et des modernes a-t-elle laissé des traces entre vous et la hiérarchie de la gendarmerie ?

Non, même si certains se sont toujours montrés agacés que je sois plus décoré qu’eux.



Comment une manifestation se prépare-t-elle ?

Avant un week-end de manifestations, je présentais les grandes lignes du dispositif que j’envisageais au ministre, ou à son directeur de cabinet. Le jeudi, le plus souvent. Éventuellement le mercredi si c’était un très gros événement. C’est en fonction de mon exposé sur la situation à venir que m’étaient alloués les renforts, les unités de forces mobiles qui arrivent de province. Cela faisait l’objet d’une négociation. Surtout quand les appels à manifester concernaient toute la France. Les renforts correspondaient rarement à ce que je demandais. En matière de sécurité, il y a toujours différentes priorités. Le contrôle aux frontières absorbe, par exemple, beaucoup d’unités, qui ne peuvent alors faire du maintien de l’ordre.



La direction du renseignement parvenait-elle à vous donner une vision de l’ampleur de la manifestation à venir ?

Le système policier est organisé pour glaner des renseignements auprès des organisations politiques lors des demandes de manifestation. Il y a quelques années, les partis politiques et les syndicats connaissaient leur capacité de mobilisation. Il était possible d’anticiper le nombre de manifestants. Une grande manifestation parisienne politique ou syndicale était calibrée.

Dans le cas des Gilets jaunes, il n’y a plus d’organisation, plus de leaders. La manif est devenue une somme d’individus répondant à des mots d’ordre diffusés sur Internet. Il est très difficile de prévoir le nombre de manifestants et leur attitude. Le quadrillage du terrain, dans le but de contrôler les mouvements de foule, devient aléatoire. Où placer les hommes ?

J’ai presque envie de dire : vivement le retour du Parti communiste !



Quand connaissiez-vous le nombre d’hommes dont vous alliez disposer ?

Je n’en disposais que tardivement. Au mieux le jeudi soir. Le dispositif était donc retravaillé vendredi matin. Tout doit être anticipé. On doit essayer d’imaginer ce qui se passera avant la manifestation, pendant, et après. Il faut tenir compte aussi des vacations des unités, c’est-à-dire de leur durée d’emploi. On ne va pas faire travailler les hommes douze heures d’affilée.

Vendredi, en début d’après-midi, le dispositif était présenté aux élus et aux associations de commerçants. Pour que chacun puisse s’organiser. Il y avait parfois de vives discussions quand je devais, par exemple, faire fermer des stations de métros pour éviter que les manifestants ne s’en servent pour contourner les forces de l’ordre. On me soutenait – ce que j’entendais parfaitement – que ça mettait en péril les commerçants. D’autant que le métro est un système compliqué et la RATP n’est pas toujours en mesure de fermer une station sans en fermer d’autres.

Ensuite se tenait le briefing général avec les responsables des unités engagées. Il était toujours organisé la veille de la manifestation. Entre deux cent cinquante et trois cents responsables de la sécurité étaient présents. Je faisais part de l’analyse qui m’avait conduit à retenir le dispositif présenté, ainsi que les objectifs globaux que j’assignais. Les différents responsables travaillaient ensuite division par division sur les différents secteurs qui leur étaient attribués. Dans le détail, rue par rue.

Le lendemain, pour une grosse manifestation, on redémarrait à 5 heures et ça s’achevait dans la nuit. Ça pouvait même parfois se prolonger au-delà. Je me souviens qu’à la veille du 14 juillet 2019, des Gilets jaunes, un peu facétieux, avaient mis du colorant jaune dans les fontaines du rond-point des Champs-Élysées. Nous l’avons constaté vers 4 heures du matin. Quand un peu plus tard des caméras de télévision allaient survoler les Champs-Élysées en hélicoptère, on s’en serait nécessairement aperçu. Il fallait faire quelque chose. Du coup, on a appelé la maire de Paris pour faire vidanger les fontaines mais il n’y avait pas de système de permanence. L’entreprise qui s’occupe des fontaines était injoignable. À 6 heures du matin, j’ai fini par demander aux pompiers pour parer à l’urgence, de vider les bassins. Dans une manifestation ou autour d’une cérémonie, il peut toujours se passer quelque chose d’inattendu. Dans toutes les célébrations, j’ai d’ailleurs donné la consigne aux policiers de ne plus faire face aux personnalités officielles, y compris au chef de l’État, mais de leur tourner le dos pour mieux surveiller la foule des badauds. Ça m’a valu quelques discussions protocolaires.



Le 1er mai 2018, le traditionnel défilé syndical est émaillé d’affrontements. Un McDonald’s est saccagé, un garage incendié, des vitrines sont descendues à coups de barre de fer. Éric Ciotti, député LR des Alpes-Maritimes, dénonce dans un tweet des « scènes d’émeute inédites depuis 1968 ». Un an plus tard, de nouveaux heurts se produisent. Cette fois, c’est la CGT qui critique l’action de la police. Si la nouvelle stratégie du maintien de l’ordre est plus efficace, pourquoi la violence domine-t-elle encore les manifestations ?

Le 1er mai 2019, la CGT a prétendu que la police s’en était prise à son service d’ordre. En réalité, il y avait une masse de Gilets jaunes au début du cortège syndical. Ils ont provoqué des troubles et « enfoncé » le service d’ordre de ce syndicat. La CGT a évacué son secrétaire général du carré de tête – qui n’avait plus de carré de tête que le nom –, car il était au milieu de la mêlée et qu’il se faisait prendre à partie.

Nous sommes immédiatement intervenus sur ce pré-cortège à l’origine du trouble. C’est là que se tiennent ceux que l’on peut appeler les « non-organisés ». Ils sont là pour se faire voir. Ils stagnent. Ils empêchent la manifestation d’avancer. Notre rôle, c’est à l’inverse que la manifestation ne soit pas empêchée. Faire en sorte que les manifestants puissent avancer jusqu’au point d’arrivée prévu. Le 1er mai 2019, ce fut une véritable épreuve. Mais la manifestation est bien arrivée place d’Italie !

Pour contrôler une manifestation, il faut tout de suite en marquer les limites. Circonscrire immédiatement le lieu de la difficulté. Si vous laissez la situation se dégrader, vous perdez le contrôle du terrain. Les incidents se développent et prennent de l’ampleur, l’absence de contrôle devient alors un sujet politique.



Le 1er mai 2019, un peu après 20 heures, vous êtes au côté du ministre de l’Intérieur à l’hôpital de la Pitié-Salpêtrière. Face aux caméras, il affirme que « des gens ont attaqué un hôpital. […] Nos forces de l’ordre sont intervenues pour sauver le service de réanimation ». Pourquoi fait-il cette affirmation qu’il sera contraint de démentir le lendemain ?

La situation avait été très chaotique tout l’après-midi. Il y avait des Gilets jaunes devant et derrière nos cordons. J’ai craint que nous soyons pris à revers. Nous avons donc manœuvré pour libérer le boulevard de l’Hôpital et faire en sorte que le cortège de la CGT puisse avancer. C’était ma priorité. Un enjeu essentiel. La CGT aurait pu dénoncer légitimement une police incapable de lui garantir la liberté de manifester.

Dans cette manœuvre, des manifestants, devant la Salpêtrière, ont été pris en étau entre les forces qui descendent du nord et celles qui remontent de la place d’Italie. Des personnes rentrent alors dans l’hôpital. Nous savons qu’il se passe quelque chose, mais ça reste confus. J’envoie une petite équipe pour éviter que les cent ou les cent cinquante manifestants qui ont pénétré dans l’enceinte de l’hôpital ne se livrent à de la casse. Mais ce n’est pas ma première préoccupation. Les manifestants qui sont dans l’hôpital ne sont pas suffisamment nombreux pour m’inquiéter, alors que les incidents se multiplient de la Seine jusqu’à la place d’Italie.

Le ministre me demande néanmoins de l’accompagner à la Pitié-Salpêtrière. Sur les chaînes d’info, les dirigeants de la CGT ne cessent de dénoncer la prétendue attaque de la police, alors que nous les avons défendus contre des Gilets jaunes. Christophe Castaner a peut-être dans l’idée de révéler qui sont, à ses yeux, les véritables responsables du chaos. Sur place, on tombe sur des infirmières en pleurs, qui corroborent son sentiment.

L’intensité des témoignages tendrait à prouver qu’il s’est passé quelque chose. Mais quoi ? On a du mal à le savoir précisément. On nous dit que des manifestants auraient pénétré dans des chambres de patients gravement malades. Il y a beaucoup d’émotion. On nous reproche de ne pas avoir été là à temps. Ce qui est clair, c’est qu’il y a eu des bousculades. Une partie du personnel soignant est choquée.

C’est pris dans cette ambiance que le ministre fait ses déclarations. Il ne m’en a pas parlé avant. En l’écoutant, je me dis qu’il dispose d’éléments, peut-être via l’administration de l’hôpital, dont je n’ai pas eu connaissance.



Plus récemment, le 1er mai 2022, des affrontements entre casseurs et forces de l’ordre se sont produits de nouveau tout au long du parcours de la manifestation parisienne. Des banques, des agences immobilières et des commerces ont été saccagés. Le maintien de l’ordre a été critiqué pour sa passivité. Vous avez cette fois tardé à réagir ?

Pas du tout, mais je n’avais le choix qu’entre deux mauvaises solutions. La première, c’était de percuter dès le départ les casseurs en tête de cortège. C’est que j’avais fait le 1er mai 2019. C’était la réponse la plus évidente. Y compris pour certains syndicats de police, qui ont émis des doutes sur la stratégie finalement retenue. Mais la victoire policière pouvait rapidement se transformer en défaite politique à la veille d’une élection. Car notre intervention aurait pu entraîner des troubles au début de la manifestation. Pressés par nous, les casseurs se seraient retournés contre les services d’ordre des forces syndicales et politiques. Cela aurait créé un nouvel esclandre politique, comme en 2019. Encore accru, cette fois, par la présence des leaders de la gauche dans le cortège. De surcroît, les renseignements dont je disposais montraient que les black blocs installés en tête du cortège avaient décidé de s’asseoir s’ils avaient été encadrés de trop près. Cela rendait notre intervention encore plus difficile.

Deuxième solution : je laissais partir la manifestation, et je n’intervenais sur les casseurs que le long du cortège, et surtout place de la Nation, à l’arrivée. Là où je dispose d’une vision claire, grâce aux caméras, de la manifestation et des casseurs. C’est ce que j’ai décidé.

Résultat, la manifestation s’est plutôt bien déroulée. Les accrochages étaient loin du cortège principal. Les manifestants ont pu avancer, même si c’était dans un paysage vandalisé. J’ai noté que la CGT a été plutôt contente, à l’inverse de la polémique médiatique.



Aviez-vous eu des contacts avec les organisations syndicales pour préparer cette manifestation ?

J’avais écrit aux directions syndicales pour les rencontrer. J’ai reçu une réponse négative. C’est regrettable. On aurait pu évoquer ensemble comment séparer le précortège du reste de la manifestation. Établir un glacis. Et permettre que les forces de police interviennent contre les casseurs sans que cela provoque un choc en retour sur le reste des manifestants.



Jean-Luc Mélenchon vous a mis en cause. Pour reprendre son tweet, vous auriez « été incapable de garantir le droit de manifester en paix ». Il juge que « vous saviez » et ces violences « parasites » ont « invisibilisé la marche des syndicats ». Qu’est-ce que vous lui répondez ?

Cela fait partie de la geste politique, du roman d’une gauche insoumise, voire des réminiscences trotskistes de ce dirigeant politique. Guère plus. Comme je l’ai déjà dit, pour se prendre pour Jules Vallès il faut avoir son Galliffet.



En juin 2016, après une manifestation particulièrement violente aux abords de l’hôpital Necker, le Premier ministre Manuel Valls avait tenté d’interdire les défilés syndicaux contre la loi Travail15. Six ans plus tard, en janvier 2022, alors que les interrogations sur le protocole sanitaire à l’école se multiplient, vous jugez que des syndicats d’enseignants s’y prennent trop tard pour une demande de manifestation. Du coup, vous l’interdisez16 ! Manifester n’est plus un droit ?

Je n’ai rien interdit, j’ai appliqué la loi. Comment comprendrait-on que le préfet de police ne respecte pas la loi ? Si les organisateurs n’ont pas de récépissé de déclaration, ils doivent en tirer les conséquences. Confrontée à un cortège sauvage, la police peut interpeller les organisateurs et disperser les manifestants. Ceux qui veulent manifester ne peuvent débarquer la veille pour le lendemain, en ne se souciant de rien ni de personne. Il y a quand même une limite au n’importe quoi ! Les manifestants ont des droits mais ils ont aussi des devoirs.

Le Code de la sécurité intérieure est très clair : il faut déclarer une manifestation dans le délai de trois jours francs pour obtenir un récépissé. C’est un délai nécessaire pour permettre d’alerter les personnes situées sur le parcours, comme les commerçants. Cela nous donne aussi le temps de vérifier qu’il n’y a pas, ce jour-là, une foire commerciale ou un vide-greniers sur le parcours envisagé. Et enfin, c’est le délai nécessaire pour organiser la sécurisation de la manifestation.

Depuis le défilé du 1er mai 2019, les organisations syndicales ne voulaient plus me rencontrer. Elles étaient régulièrement invitées pour préparer les manifestations et éviter au maximum les violences, mais elles ne venaient plus. Une manière, sans doute, de prouver qu’elles n’étaient pas soumises… Qu’elles ne collaboraient pas avec le Grand Satan que je devais être à leurs yeux. C’est regrettable, car elles n’étaient plus en mesure d’apporter par elles-mêmes une riposte efficace aux troubles qui émaillent régulièrement leurs défilés.



En réponse à la polémique sur les violences policières, Emmanuel Macron avait évoqué en décembre 2020 la mise en place de médiateurs lors d’opérations de maintien de l’ordre, « des gens qui vont aider à la désescalade, qui vont parler, qui sont un peu entre deux17 ». Y a-t-il eu des expérimentations ?

Ça a existé et ça continue d’exister. Auprès des organisateurs, des officiers de liaison ont pour mission de faciliter le dialogue entre la police et le cortège. Le problème, c’est que les participants à une manifestation ne se reconnaissent pas toujours dans les organisateurs. Ce fut le cas par exemple des Gilets jaunes dans les cortèges syndicaux du 1er mai. Il est donc difficile d’avoir un échange constructif avec des organisateurs, qui sont débordés et qui se retrouvent incapables de prendre des engagements clairs sur l’heure du départ de la manifestation ou les modalités de dissolution. L’intermédiation doit prendre de nouvelles formes. La préfecture travaille sur un système qui permettrait d’envoyer des SMS à tous les portables situés sur une zone géographique précise. Par exemple pour demander aux manifestants d’éviter telle ou telle rue. C’est un dispositif qui va être expérimenté par la sécurité civile pour les incendies et pour les communes proches des centrales nucléaires en cas d’incident. Il devrait être étendu aux manifestations, et mis en œuvre rapidement.



Les affrontements entre les black blocs et les forces de l’ordre sont devenus récurrents, presque rituels. Face à cette violence, des citoyens ont peur de manifester. La police est impuissante ?

Nous connaissons certains black blocs, mais nous ne les connaissons pas tous. Et ils ne se connaissent pas nécessairement entre eux. Ce n’est pas une organisation politique structurée. C’est un mode de manifestation, avec des codes communs et une pratique partagée de la violence. Ils s’habillent en noir et se servent de parapluies qui les masquent aux forces de l’ordre, pour éviter d’être identifiés. Ils sont protégés par des manifestants qui leur permettent de s’intégrer au cortège et par les « street-medic »18 qui les dissimulent quand ils tombent ou se blessent. Les black blocs s’identifient à des guerriers urbains. Il y a une certaine part de vantardise, mais ils savent efficacement déstabiliser une manifestation.

Leur rhétorique est simple. Ça la rend accessible à n’importe quelle personne qui se radicalise et qui pense que l’unique moyen de se faire entendre passe par la destruction. Ce qui n’est pas complètement faux… C’est ça qui intéresse les chaînes d’info, aujourd’hui ! Pas le nombre de manifestants, et encore moins les revendications initiales. L’objet de la manifestation, on s’en moque. En revanche, le spectacle de la violence, ça oui ! Cela permet aux médias d’organiser de longues heures de débat avec des images chocs et de soi-disant spécialistes qui s’interrogent gravement sur l’échec du gouvernement et de la préfecture.



Parveniez-vous à interpeller des black blocs ?

Nous interpellions régulièrement des casseurs. Ce n’était pas systématiquement des jeunes. Il y a beaucoup de trentenaires, ou des quadras, de respectables pères de famille qui se livrent à la casse avant d’aller promener leur chien. Les Gilets jaunes, ce n’est pas la révolte de la jeunesse, ce n’est pas un moment de la vie qui passe lorsque l’on vieillit, comme après 1968. C’est l’irruption d’une partie de la classe moyenne dans la violence.

Mais nous sommes en France. On interpelle des gens lorsqu’ils commettent des délits ou des infractions. La possibilité d’interdiction administrative préventive, offerte un moment par la loi, a finalement été censurée par le Conseil constitutionnel. Cela signifie que les forces de l’ordre ne peuvent intervenir qu’après la commission des faits, même si elles voient arriver dans la manifestation des individus qu’elles connaissent et qui se conduisent mal.



Vous contestez le rôle des street-medic dans les manifestations ?

Ils sont d’abord dans la rue pour théâtraliser une prétendue violence policière. Un gars se tord la cheville, et ils se précipitent comme si c’était une catastrophe, faisant ainsi monter la tension. Quand ils entourent une personne à terre, c’est souvent avant même d’apporter des soins, dans l’objectif de dissimuler aux yeux de la police les objets qu’elle porte. Par exemple un masque à gaz, ou un marteau. Si la personne est blessée et emmenée par les secours, du moins n’a-t-elle plus sur elle des objets qui pourraient l’incriminer. Je dirais que le rôle des street-medic, est très street, et peu medic. Ce qui s’est passé le 1er mai 2022, avec cette street-medic qui frappe un pompier, pour l’empêcher d’éteindre un feu, est une bonne illustration de leur véritable motivation.



Il y a quelques années, Jean-Luc Mélenchon avait accusé la police de se fondre parmi les casseurs19. C’est une rumeur persistante. Existe-t-il des policiers en civil parmi les casseurs ?

Jean-Luc Mélenchon a l’âge de ses visions et est encore imprégné de sa formation de jeunesse. C’est une antienne de l’extrême gauche, que la casse serait opérée par l’État pour salir le combat du prolétariat. C’est sans doute romantique, mais complètement infondé. Nous ne sommes plus sous le Premier Empire ou la Restauration, avec Vidocq à la sûreté. Penser que dans notre monde de transparence, j’aurais pu appointer des casseurs sans que cela se sache est totalement ridicule.



Mais comment expliquez-vous que chaque manifestation à Paris soit désormais entourée de violence ? Le 8 mars 2020, des heurts se produisent même lors d’une manifestation féministe. La secrétaire d’État Marlène Schiappa tweete que « toutes les femmes doivent pouvoir manifester pacifiquement pour faire respecter leurs droits ». A-t-elle tort ?

Ce jour-là, on a la preuve que l’affrontement et l’agression des forces de l’ordre ne sont plus le monopole des hommes. C’est une vision très sexiste de dire : « Ah, ce sont de pauvres jeunes femmes maltraitées par les forces de l’ordre. » C’est d’ailleurs assez étonnant que des messages politiques aient repris cet argument. J’ai vu ce qui s’est passé ce jour-là place de la République : croyez-moi, la femme est bien l’égale de l’homme dans la violence !



Quelques mois plus tard, le 23 novembre 2019, le démantèlement d’un camp de migrants installé place de la République entraîne de nouveaux heurts. Le journaliste Rémy Buisine est frappé au sol par un policier. Le ministre de l’Intérieur, Gérald Darmanin, évoque lui-même des « images choquantes ». David Belliard, maire adjoint de Paris, dénonce « des journalistes tabassés, des réfugiés chassés à coups de matraques, des élus nassés » et demande des comptes…

Il est normal que l’on demande des comptes au préfet de police. Mais le faire, comme je l’observais parfois au conseil de Paris, sous la forme de déclarations enflammées destinées aux réseaux sociaux, me laissait assez froid20. On s’énerve, on déclame, et puis on passe à autre chose. Ce type de posture n’a pas beaucoup d’importance. Je mesure la difficulté d’exister pour certaines personnalités politiques de second plan. En ce qui me concerne, j’avais une mission, et je l’exerçais sans me préoccuper de ce que certains pouvaient dire.

Avant d’agir, j’avais sollicité ce jour-là une autorisation. On m’a donné un feu vert tout en me mettant en garde contre des polémiques éventuelles. La manière dont les forces intervenaient relevait de ma seule responsabilité. Mais imaginer qu’une intervention des forces de l’ordre puisse se faire avec de belles images est illusoire. Cela supposerait que les manifestants – les migrants et leurs accompagnants dans ce cas-là – défèrent aux instructions de la police.

Cela n’a pas été le cas, et il a fallu – je l’assume parfaitement – faire usage de la force. Les sommations n’ont été suivies d’aucun effet. « Veuillez vous disperser, veuillez remballer vos tentes, vous occupez un espace public sans droit ni titre, et vous êtes à l’origine d’un trouble à l’ordre public… » Qu’est-ce que ça a provoqué ? Immédiatement, une myriade de militants associatifs et d’élus bardés de leurs écharpes tricolores s’attroupent et se mettent en travers. Ils s’opposent, ils résistent, il y a bien sûr des bousculades… Tout est organisé pour que la situation dégénère. Est-ce une raison pour tolérer un tel trouble ? Non, bien évidemment. Je revendique de ne pas avoir sacrifié l’ordre au tribunal médiatique.



David Belliard n’est pas seul à dénoncer cette technique de la « nasse ». N’a-t-elle pas été remise en cause par le Conseil d’État21 ?

J’ai un peu de mal à saisir le sens de cette « dénonciation ». L’encerclement est le b.a.-ba du maintien de l’ordre. Il vise à empêcher les casseurs de commettre des actes de destruction. On encercle les manifestants violents, et on procède aux interpellations.

Je comprends que, pour des manifestants agités, l’encerclement pose problème. C’est pour ça que nous l’avons fait, et qu’il est essentiel de continuer à le faire. Le schéma du maintien de l’ordre a d’ailleurs confirmé le bien-fondé de cette technique.

La confusion peut provenir du fait que, dorénavant, des fonctionnaires de police et des militaires de la gendarmerie, sur mes instructions, encadrent aussi les manifestations. Ils se tiennent en tête et en queue du cortège. Ils jouent le rôle que jouaient, dans le passé, les services d’ordre, puisqu’il n’y a plus d’organisations capables de structurer et de protéger les manifestants. Nous sommes au plus près de la manifestation pour qu’elle puisse se dérouler normalement… Si vous permettez ce trait d’humour, j’étais devenu le principal organisateur de manifestations à Paris !



L’objectif de la nasse, c’est donc la multiplication des interpellations ?

La revendication publique des interpellations est un phénomène récent. Les interpellations, ou, plus exactement, la nécessité d’en faire, conditionne dorénavant la pratique du maintien de l’ordre.

Avant le mouvement contre la loi Travail, les forces de l’ordre étaient essentiellement préoccupées par le contrôle de la foule et sa dispersion en fin de manifestation. Pas du tout par la nécessité de procéder à des interpellations. Aujourd’hui, l’action des forces de l’ordre n’est jugée efficace que s’il y a des interpellations. On corrèle, comme une exigence sociale, la logique de la sanction à la casse. Écoutez la communication gouvernementale : elle est toujours fondée sur le nombre d’interpellés. En cas de destructions et de désordres, un nombre important d’interpellations tendrait à prouver que la situation demeure sous contrôle. Lors des manifestations des Gilets jaunes, il y eut parfois jusqu’à mille interpellations en une seule journée. La création des brigades motorisées, les Brav-M, répondait à cette nouvelle exigence d’interpellations.

Le juge est rentré dans le droit de manifester. Cela semble aller de soi. Comme la judiciarisation de beaucoup d’aspects de la vie quotidienne. Mais cela entraîne aussi plus de complications sur le terrain. Avant une interpellation, il faut repérer un casseur. Aller le chercher dans la foule. Le ramener. L’identifier. Faire le constat dans un procès-verbal qu’il y a eu un délit. Tout cela ne va pas de soi.



Quelle est l’utilité des LBD, les fameux lanceurs de balles de défense qui ont causé tant de blessures ?

Le LBD permet d’éviter de s’approcher de la foule. C’est une arme intermédiaire, qui vise à éviter les armes létales. Il vaut mieux tirer sur quelqu’un au LBD que de tirer au fusil.

Mais avec ce que j’ai mis en place à Paris, c’est-à-dire l’engagement des effectifs au plus près, de façon à maîtriser la foule, l’usage du LBD est beaucoup moins nécessaire. On tire maintenant très peu au LBD22. Sa précision est de toute façon trop aléatoire. Vous pouvez effectivement blesser des gens, sans forcément maîtriser la foule. Il faut conserver les LBD, mais pour des situations exceptionnelles, qui ne sont pas le quotidien des manifestations.



Fin novembre 2020, après une semaine de polémique liée à l’affaire Zecler23 et à l’évacuation du camp de migrants sur la place de la République, vous aviez appelé les policiers à « tenir la ligne républicaine jusqu’au bout24 ». C’était donc un rappel nécessaire ?

Nous sommes alors en plein débat sur les violences policières. Il faut toujours rappeler les fondamentaux, notamment les fondamentaux républicains. Souligner que le maintien de l’ordre est consubstantiel des valeurs de la République. L’ordre, c’est la possibilité pour chacun d’exercer sa liberté sans subir l’oppression du voisin, pas de faire marcher les gens au pas dans la rue. Sans ordre républicain, c’est l’anarchie sociale, la loi du plus fort, la désagrégation du vivre ensemble.

Ce message était moins destiné aux forces de l’ordre qu’aux Français, pour souligner ce qui nous anime. Cette période correspond au dépérissement du mouvement des Gilets jaunes. À son échec, puisqu’il n’est pas parvenu à renverser les institutions. Du coup, la police est mise en cause comme s’il s’agissait d’une milice politique. Je suis personnellement identifié comme celui qui a fait obstacle aux Gilets jaunes.

Je vais vous dire ce que je pense profondément, car j’exècre la bien-pensance. Clairement, je ne suis pas dans le camp des Gilets jaunes25. Je ne suis pas avec ceux qui osent s’en prendre à un monument aux morts et je fais référence aux dégradations de celui consacré au corps expéditionnaire français en Italie du maréchal Juin, place d’Italie en novembre 2019. Je ne suis pas avec ceux qui insultent les soldats français, qui ont donné leur vie pour ce pays. Je suis pleinement, indéfectiblement, dans le camp républicain, qui n’est pas, pour moi, le même que celui de ceux qui cassent et détruisent les symboles patriotiques.



Les « violences policières », ça n’existe pas ?

Il y a des policiers violents et il faut les exclure de l’institution. Les images récentes qui montrent une patrouille de fonctionnaires de police, qui passe en voiture devant un SDF, puis qui recule et le gaze, sans aucun motif, sont absolument inadmissibles26. C’est un rapport aux faibles qui est scandaleux. C’est de la violence, mais ce n’est pas l’institution policière qui est en cause. Ce sont deux policiers qui pètent un plomb. Ont-ils été sous pression toute la journée ? Ont-ils besoin de se lâcher ? Ce pourrait être un début d’explication mais cela ne les excuserait en rien. Ce sont des fonctionnaires de police, leur conduite doit être exemplaire. C’est pourquoi la préfecture a saisi l’inspection générale de la police nationale.

Mais le débat systémique sur les violences policières est différent. C’est devenu le slogan politique de ceux qui veulent désarmer la police et bouleverser l’ordre social sans passer par des élections. Ceux-là ne s’embarrassent pas d’un certain paradoxe, eux qui revendiquent la violence pour mettre à bas l’organisation sociale, et accusent la police qui veut empêcher leur violence de l’être de façon systémique. Il s’agit d’une pure construction politique, qui n’a pas d’autres fondements que les finalités antidémocratiques de ceux qui professent ce genre d’inepties.



Le 6 décembre 1986, Malik Oussekine, un jeune étudiant de 22 ans, était frappé à mort par des « voltigeurs », des policiers à moto. Les unités de Brav-M, que vous avez mises en place en 2019, ne sont-elles pas identiques aux voltigeurs ?

Les Brav-M n’ont tué personne ! Regardez concrètement comment ça se passe : lors des opérations de maintien de l’ordre, les Brav-M mettent pied à terre. C’est une différence substantielle. En 1986, les équipages des voltigeurs étaient équipés d’une longue matraque, qui s’appelait un « bidule », et avec laquelle ils tapaient les étudiants en restant sur la moto et en zigzaguant entre les manifestants. La moto de 250 centimètres cubes remplaçait le cheval en quelque sorte. C’était le modus operandi de leurs interventions. Les motos des Brav n’ont rien à voir : ce sont des cylindrées de 1 200 centimètres cubes, moins maniables, beaucoup plus lourdes. Les policiers ne s’en servent que comme un moyen de transport rapide et pas comme un outil de maintien de l’ordre.



Le gouvernement a dressé un premier bilan du mouvement des Gilets jaunes en novembre 2019 : deux mille cinq cents blessés côté manifestants, dont des dizaines de blessés graves, mille huit cents côtés force de l’ordre. Un bilan très lourd. Vous n’avez pas de regret ?

Bien sûr que je regrette qu’il y ait eu tant de blessés ! Et des blessés graves. Des deux côtés. Des membres des forces de l’ordre aussi ont été blessés. Toutes ces blessures témoignent de la violence des affrontements. De la volonté nihiliste du mouvement des Gilets jaunes. De son objectif d’éradiquer le monde ancien – même s’il s’agissait d’avantage d’une jacquerie que de la prise du palais d’Hiver.

Mais ce qui compte par-dessus tout, c’est qu’il n’y ait pas eu de mort à Paris. Des fonctionnaires de police et des militaires ont pu dégainer leur arme, dans quelques cas très limités, et ils n’ont pas tiré. Il ne s’agit pas de comparer des événements qui n’ont rien à voir, mais, en 1968, il y a eu des morts, dont au moins deux à Paris.

Ma ligne rouge, c’était les morts. En tant que préfet de police, j’ai malheureusement dû enterrer des policiers. Je n’ai pas enterré de manifestants. Je quitte la préfecture de police sans la mort d’un seul manifestant. C’est pour moi une grande satisfaction. C’est facile à dire, puisque ça ne s’est pas produit, mais s’il y avait eu des morts, j’aurais démissionné. Même si ma responsabilité directe n’avait pas été mise en cause, j’aurais assumé.



Vous faites l’objet d’un un grand nombre de plaintes27. Elles émanent notamment de Gilets jaunes, de députés de la France insoumise, de manifestants contre la loi Sécurité globale, d’associations comme Reporters sans frontières et Utopia 56… Vous vous attendez à être mis en examen prochainement ?

Pas dans l’immédiat, mais il est possible que je le sois un jour. La stratégie du dépôt de plaintes à répétition pour m’écarter de mes responsabilités n’a pas fonctionné. Sur le plan pénal, je suis sûr de n’avoir rien à me reprocher mais je sais que je vais devoir y consacrer beaucoup de temps. Je dois me préparer à des mises en cause, et je me défendrai.
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Un État dans l’État



La préfecture de police de Paris ressemble à un inventaire à la Prévert. L’unité de prévention des nuisances animales, qui verbalise les Parisiens qui nourrissent les pigeons, y côtoie les célèbres « boers », ces policiers chargés du contrôle des taxis et des VTC ; les architectes de sécurité, qui visent les permis de construire, cohabitent avec les policiers qui quadrillent les aéroports parisiens.

Les vieux bâtiments de la préfecture, dont certains ont conservé le style rococo du XIXe siècle, abritent également des services plus discrets, comme les huit cents fonctionnaires de la direction du renseignement. L’antigang est à quelques centaines de mètres, au 36 quai des Orfèvres. La direction régionale de la police judiciaire, la PJ, qui comprend la brigade de répression du proxénétisme, la brigade des mineurs, la brigade financière, la célèbre brigade criminelle et les stups, a déménagé rue du Bastion, mais demeure sous tutelle de la préfecture. Comme les fonctionnaires qui délivrent les cartes de séjour et les sapeurs-pompiers. Il y a aussi la gestion du 17 et du 18, les appels d’urgence. La liste des services et sous-services est sans fin.

L’autorité du préfet de police s’étend sur vingt-huit mille policiers, six mille agents territoriaux et huit mille militaires. Selon Fabien Jobard, directeur de recherches au CNRS, « aucun chef de police en Europe ne dispose d’autant d’effectifs sur une superficie aussi grande, et surtout avec une population aussi nombreuse1 ».

Cette puissance fait écho à l’histoire parisienne des barricades. Depuis plus de deux siècles, le préfet de police est censé maîtriser le caractère inflammable de Paris. Il veille sur la capitale d’un pays hypercentralisé, qui abrite tous les lieux du pouvoir. Cette mission sensible l’autorise à s’affranchir de la hiérarchie politique. Haut fonctionnaire à part, il ne rend véritablement de comptes qu’à l’Élysée. Les tentatives visant à limiter ses marges de manœuvre sont jusqu’à présent toujours restées vaines.



*

Le 17 octobre 1961, la répression brutale d’une manifestation d’Algériens, organisée par le FLN, fit plusieurs dizaines de victimes. Soixante ans après, vous avez déposé une gerbe de fleurs sur le pont Saint-Michel, là où des manifestants furent jetés à la Seine par la police. Aucun préfet n’avait jamais rendu hommage aux victimes. Quel sens donnez-vous à votre geste ?

La reconnaissance devait être faite. Il n’était plus possible de passer sous silence ce qu’il s’est passé le 17 octobre. Il y a eu trop de victimes innocentes.

Mais il ne faut pas voir dans mon geste la repentance institutionnelle de la préfecture de police de Paris. Je ne m’excuse pas. Je ne juge pas non plus. Je ne veux pas jeter la pierre aux policiers de l’époque.

Ce jour-là, il y avait trois colonnes de manifestants, agitées par le FLN, venant de différents quartiers de banlieue, qui convergeaient vers Paris. Une manifestation interdite qui s’inscrivait dans un climat de guerre civile. Les attentats du FLN contre la police s’étaient multipliés dans les semaines précédentes. La réaction fut à la hauteur de la crainte.

Je vous rappelle que par définition, un préfet n’agit jamais seul, et qu’il est toujours observé. À l’époque, le gouvernement ne dit rien. Les syndicats ne disent rien. Les partis politiques ne disent rien. Les communistes hurlent et s’émeuvent seulement à partir de Charonne. Pas sur la répression de cette manifestation du FLN.

Tout le monde savait, et tout le monde s’est tu.



Cet hommage aux victimes vous a-t-il été demandé ?

Oui, naturellement, le président de la République le souhaitait. Ce n’est pas le genre d’initiative qui peut être prise d’une manière isolée. Elle était en droite ligne de ses actions du 17 octobre 2021. Comme lorsque j’ai rendu hommage aux victimes de Charonne2 ; c’était au nom et à la demande du président de la République.



La préfecture de police est située à Paris, sur l’île de la Cité. À l’origine, c’était une caserne militaire ?

Avant 1870, elle était située dans l’enceinte de l’ex-palais de Justice. Après la Commune, qui avait mis le feu au bâtiment, elle s’est transportée de l’autre côté de la rue, dans la caserne des Célestins. Progressivement, elle s’est développée sur l’ensemble du périmètre qui va du boulevard du Palais jusqu’à Notre-Dame. Elle couvre aujourd’hui un hectare, et trois mille personnes y travaillent. Il s’agit principalement des fonctionnaires des états-majors des différents services. Celui des pompiers est dans le 17e arrondissement et celui de la police judiciaire à côté du tribunal de grande instance. La sécurité publique et l’ordre public ont également d’autres implantations à Paris.



Elle dispose encore d’équipements spécifiques pour faire face à une guerre ?

Les forces de sécurité intérieures ne sont pas destinées à faire la guerre. Nous disposons seulement de l’armement adéquat pour faire face à des menaces terroristes et aux risques chimiques ou bactériologiques.



Depuis le début de la guerre en Ukraine, on évoque le risque d’une attaque nucléaire tactique. La préfecture dispose-t-elle d’un abri ?

Oui, il y a plusieurs abris, mais ils ne sont pas susceptibles, à l’exception d’un seul, de résister à une attaque nucléaire tactique. Ce sont des abris antiaériens classiques qui ont progressivement été utilisés à d’autres finalités.



Il y a des abris dans tous les ministères ?

Je l’ignore et ça n’était pas de ma compétence. Il y a un haut fonctionnaire de défense par ministère, dont c’est la tâche. En tant que préfet, ma responsabilité portait sur la défense civile de la population pour l’ensemble de l’Île-de-France.

Au début de la guerre en Ukraine, j’ai fait reprendre l’ensemble des plans en la matière. Les sirènes, les pastilles d’iode en cas de contamination nucléaire, les points d’importance vitale qui assurent la sécurité des populations, comme les réservoirs d’eau. J’avais demandé le recensement de tous les abris antiaériens en Île-de-France. Le premier constat, c’est que nous avons encore du travail pour affiner la protection des populations dans le cas d’une guerre de haute intensité.



C’est inquiétant…

Mais cela n’a rien d’étonnant. C’est toujours la même constatation : il y a un décalage entre la société de consommation contemporaine et les nouvelles menaces qui apparaissent. La question d’une guerre, si ce n’est dans les jeux vidéo, ne se posait plus depuis soixante ans. Les préfectures ont détruit les coupons de rationnement qui étaient encore stockés au début des années 2000. Il y a aujourd’hui plusieurs millions de pastilles d’iode en stock. Mais elles ne sont pas destinées à une attaque nucléaire ; seulement à un accident ayant une source radioactive.



Pourquoi résidiez-vous à la préfecture ?

Car le préfet doit rester en permanence mobilisé. Au total, à la préfecture, il y a dix-huit logements de fonction pour nécessité de service. La plupart des directeurs de la police habitent là. L’appartement dévolu au préfet est vaste, il fait environ 1 000 mètres carrés et comporte une dizaine de chambres. J’occupais seulement une chambre de 20 mètres carrés, un bureau de 40 mètres carrés et une salle à manger privée. Rien de fastueux. Le reste de l’appartement était vide. Les salons étaient inoccupés. On ne donne plus de bal à la préfecture. À l’opéra, la loge du préfet n’existe plus depuis longtemps. Les temps ne sont plus aux mondanités.

Je précise que les avantages en nature liés à ma fonction étaient bien sûr déclarés fiscalement. Comme tous les préfets, je payais une taxe d’habitation, qui est forfaitisée, de l’ordre de 5 000 euros, tous impôts locaux confondus.



Quel était votre emploi du temps ?

J’exerçais ma mission en continu. La nuit, je dormais moins de cinq heures. J’avais pris l’habitude d’ouvrir un œil toutes les deux heures. Je vérifiais mes mails et mes SMS. Je voulais être sûr ne pas avoir loupé un appel ou qu’il ne s’était pas passé quelque chose qui aurait nécessité de se mobiliser. Un système de permanence m’envoyait les événements traités par les différentes salles du sous-sol, celle de l’ordre public, de la sécurité publique et de tous les départements.

Je me levais ensuite vraiment vers 4 heures et demie. Je lisais les derniers mails de la cellule de permanence en prenant un café. Cela pouvait prendre du temps car, pendant la nuit, il se passe tellement de choses… Aux alentours de 7 heures, la première synthèse me parvenait ; elle recensait les délits de la nuit, les vols, les interpellations les plus importantes ou encore les événements de violence urbaine. Cette synthèse était publiée trois fois par jour : matin, midi et soir. Après sa lecture du matin, je récupérais la presse.

À partir de 7 h 30, les contacts avec les différents directeurs de la maison s’enchaînaient. Nous échangions sur des faits qui s’étaient produits au cours de la nuit. Il y avait toujours des zones d’ombre à éclaircir. À 8 h 30, je réunissais mes proches collaborateurs et, à 9 h 15, l’ensemble des directeurs de la préfecture. Cela ne durait pas longtemps, environ quarante-cinq minutes, mais c’était une réunion quotidienne. Les services fonctionnent jour et nuit. Il y a toujours des gens sur le terrain, qui remontent des éléments à la hiérarchie.

Par exemple, je me souviens d’une association qui avait posté une vidéo dans laquelle des policiers intervenaient sous un pont pour évacuer des gens qui y dormaient. Au départ, personne ne savait où et quand cette intervention avait eu lieu, ni si elle s’était passée correctement. Ou à l’inverse, comme cette association le soutenait, si de l’huile avait été répandue sur le sol pour empêcher la réimplantation des tentes. Finalement, on a fini par envoyer une patrouille, pour vérifier.

La vie à la préfecture se déroule dans une tension permanente. On fonctionne dans l’instantanéité, dans le bruit médiatique incessant et ses effets immédiats. Chaque ministère possède son système de surveillance des réseaux. Ça remonte aux ministres. Et les ministres se retournent vers nous.

Cette pression ne concerne que Paris. À Bordeaux, ma vie était très différente, moins soumise à cet effet de loupe que la région capitale provoque sur chaque événement, même ceux qui semblent anodins.



Cela ressemble à un sacerdoce…

Ce rythme vous tient. En sortir n’est d’ailleurs jamais simple. On vit comme sur un ressort. Quand on s’arrête, tout se détraque. C’est pour cela que je n’aimais pas prendre de vacances. De toutes les manières, il m’était impossible de couper mon téléphone, même pour quelques heures. Je n’ai jamais pris un seul week-end complet, je travaillais sept jours sur sept. Il n’y avait pas de respiration possible.

C’était une existence assez austère, mais je suis d’une génération où l’on s’engageait pleinement dans la mission. J’ai conscience d’appartenir à une espèce qui s’éteint. Je n’ai jamais imaginé quitter le service de l’État. Je suis frappé d’entendre aujourd’hui des jeunes expliquer qu’ils ne sont là que pour quelques années. Quatre ans, cinq ans… Ils veulent pouvoir changer de métier, de vie. Ils regardent beaucoup leurs RTT, leurs congés. La notion d’engagement sacrificiel dans leur métier ne fait pas partie de leur logiciel. Je ne suis pas en train de dire qu’ils ont tort, mais le système de la fonction publique n’a pas été profilé pour le zapping. Cela conduit à une déstabilisation profonde de l’État.

Les jeunes policiers se projettent de moins en moins dans l’idée d’une carrière entière dans la police. L’image du flic portée par le cinéma des années 1970, en planque toute la nuit au détriment de sa vie familiale et de sa vie sociale, appartient au passé. L’engagement sans faille au profit du collectif s’atténue. Le constat est identique chez les militaires de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris. Les contrats peinent parfois à être renouvelés. Ce que l’on appelle, à juste titre, la fidélisation.



La préfecture a l’œil sur tous les réseaux sociaux ?

Quand je suis arrivé à la préfecture de police, j’ai demandé au service de communication une veille permanente des réseaux sociaux. Le service compte désormais une cinquantaine de personnes. Il exerce un suivi des images sensibles et des vidéos virales. Dans la salle de commandement, il y a aussi un réserviste dont la mission est de surfer sur les réseaux pour savoir ce qui se dit. Plusieurs fois par jour, je recevais une note sur les tendances des réseaux. C’est essentiel de pouvoir rapidement comprendre et réagir.

Tous les ministères sont branchés sur les réseaux. J’avais besoin de voir ce que le gouvernement voit. Cela me permettait d’anticiper des demandes à venir. Par exemple, dans une affaire récente de féminicide, une productrice de cinéma avait pris l’initiative de publier sur Internet des photos d’un policier soupçonné de meurtre en se disant : « Puisque la police ne fait pas son boulot, je vais faire le boulot de la police. » Ça fait du buzz, mais ça n’aide pas. L’agitation a naturellement conduit Mme Moreno, l’ex-ministre du Droit des femmes, à souhaiter monter une réunion de « debriefing » de l’affaire. Elle devait ignorer que l’IGPN avait été saisie pour savoir pourquoi ce fonctionnaire avait pu conserver son arme malgré un premier signalement et qu’une enquête judiciaire était également en cours. Cela rendait la demande de la ministre impossible, mais son initiative ne m’a pas surpris du fait de cette veille.



Cela ne s’arrête-t-il jamais ?

Le système fonctionne vingt-quatre heures sur vingt-quatre. Vous êtes donc interrogé vingt-quatre heures sur vingt-quatre. L’émergence des réseaux sociaux, depuis une dizaine d’années, a tout changé. Auparavant, on avait un peu plus de temps pour réagir, pour réfléchir. On fonctionne aujourd’hui au rythme d’Internet. Comme l’exécutif. Le questionnement est permanent, instantané. Les ministres envoient des messages sur Telegram en pleine nuit. Le préfet est censé tout savoir sur les sept millions d’habitants qui relèvent de la compétence de la préfecture de police.



Par exemple ?

Un ministre, invité de la matinale de France info, qui s’interroge sur une vidéo. « C’est vrai ce que je vois sur cette vidéo ? Qu’est-ce que je dois dire aux journalistes ? » Son message m’avait été envoyé au petit matin. J’ai mis le système en tension pour savoir si les images qui commençaient à se répandre sur les réseaux étaient authentiques. Que s’était-il véritablement passé ? On a appelé des fonctionnaires qui étaient déjà rentrés chez eux, ou qui étaient sur la route après leur service.

Une autre fois, c’était le ministre des Transports qui venait aux nouvelles. « Pourquoi bloquez-vous la gare de Lyon ? » Je me renseignai aussitôt auprès de ma permanence. Je comprenais qu’après une alerte à la bombe, au lieu d’évacuer seulement le quai comme le prévoit la procédure, c’est toute la gare qui avait été évacuée, un peu à la hâte. Comment blâmer les hommes sur le terrain ?

Rien à voir avec cette alerte à la bombe, mais il n’y a pas longtemps, une ministre m’appelait sur mon portable. « Je suis dans le TGV. Pourquoi avez-vous fait arrêter le train par vos pompiers ? » Elle avait un rendez-vous à Paris et elle était agacée. Je demandais des explications au général des sapeurs-pompiers qui se renseignait à son tour. « Ce n’est pas nous, ce sont les pompiers de l’Essonne. » Or ce département n’est pas sous l’autorité de la préfecture de police. Heureusement, ils nous ont transmis très vite l’information : le TGV avait été stoppé, parce qu’un éboulement s’était produit sur un chantier. Il y avait un mort. Les vibrations du train auraient été susceptibles d’aggraver la situation. J’ai rappelé la ministre pour lui indiquer qu’elle devait prendre son mal en patience. Et ainsi de suite…



Lors de la présidentielle, il y a eu l’affaire Jeremie Cohen3. Quand son décès est devenu une affaire politique, vous vous êtes retrouvé sous pression ?

Des militants, très proches d’Éric Zemmour, ont tenté de faire de la mort de cet homme une opération « Papy Voise », comme en 2002. L’exécutif s’en est ému. Gérald Darmanin, après avoir échangé avec le président, m’a appelé au milieu de la nuit. Il voulait légitimement savoir ce que comptait faire la PP, si les coupables allaient être retrouvés. La question était aussi de savoir si la police avait commis des fautes. Mais les interpellations ne suivent pas le calendrier électoral – ça ne m’a d’ailleurs pas été demandé – et rien ne peut être, à mon avis, reproché à la police ou aux magistrats dans ce dossier.

Nous avons reçu la vidéo de son agression le 10 mars, pratiquement un mois après sa mort. C’est à ce moment-là que les enquêteurs comprennent le fait générateur de l’accident. La même personne qui nous l’a fait parvenir l’envoie ensuite à la famille qui nous la transmet à son tour le 13 mars. Après un certain temps, un juge d’instruction est désigné le 4 avril.

Lorsque Jeremie Cohen meurt le 16 février, il s’agit seulement d’un accident de tramway. Il n’y a pas de caméra de vidéosurveillance à cet endroit. L’environnement n’est pas connu. Ce n’est pas un fait de haute intensité. L’enquête est confiée à la sûreté de la sécurité publique. Étant donné l’absence d’indice matériel autre que le choc avec le tramway, c’est le conducteur qui se retrouve immédiatement sur la sellette.

Les expertises portent sur les trois secondes qui s’écoulent entre le moment où il aperçoit le jeune homme et le moment où il tente de freiner. Quand finalement il est mis hors de cause, l’affaire prend la tournure d’un banal accident, il y a un classement 21, c’est-à-dire un classement sans suite. Ce dernier est annoncé à la famille, peut-être avec insuffisamment de délicatesse et sans doute une part de maladresse. Compte tenu de l’émotion légitime de la perte d’un proche, la famille n’accepte pas cette décision, comme souvent dans ce genre de situation.

On s’est naturellement focalisé sur le fait de savoir si Jeremie Cohen avait ou non une kippa sur la tête. Aucune image ne le montre, ce qui ne veut pas dire que ce n’était pas le cas. Il en avait vraisemblablement une dans la poche. Une kippa a été retrouvée dans ses effets à l’hôpital. Est-ce une rencontre qui a mal tourné ? A-t-il croisé des voyous ? L’agression a-t-elle un caractère antisémite ? L’enquête le dira.



Hormis ces demandes d’information incessantes, quels étaient vos contacts avec les membres du gouvernement ?

J’étais en contact permanent avec Gérald Darmanin, le ministre de l’Intérieur, comme je l’avais été avec son prédécesseur Christophe Castaner – cela ne vous étonnera pas. Nous nous appelions plusieurs fois par semaine, et on se voyait très régulièrement. Ce n’est pas toujours facile d’être ministre de l’Intérieur. Il vous tombe toujours quelque chose sur la tête. J’appréciais son caractère très réfléchi. Toujours très calme. Il sait encaisser alors qu’il est souvent passé à la moulinette médiatique. L’homme a une vraie carrure politique et technique.

Place Beauvau, il est parvenu à être le véritable point d’équilibre entre des directions puissantes. Il a fait un travail extraordinaire sur les aspects budgétaires, sur le protocole d’accord qu’il a signé avec les syndicats. Il a sorti le ministère de l’Intérieur de l’ornière financière.

Contrairement à la plupart de ses prédécesseurs, qui faisaient essentiellement de la politique, Gérald Darmanin s’intéresse également aux mécanismes de fonctionnement de son ministère. Il descend au fond de la cale pour voir comment ça marche. J’ai rarement vu un ministre agir de la sorte. Généralement, ils n’ont pas le temps et ça ne les passionne pas.

Nous avions donc de véritables débats techniques. On n’était pas toujours d’accord, mais nos relations étaient saines, même si je remarquais que j’étais parfois pour lui un peu encombrant. Quand j’avais une interrogation, il savait que je pouvais contacter le président. Je n’en abusais pas. Personne n’avait intérêt à se fâcher.

La préfecture, c’est toujours un ménage à trois : le préfet, le ministre, le président. Sur ce principe de réalité, il y avait un modus vivendi. Je suis loyal, mais franc. Je disais ce que je pensais, car je considérais que cela faisait partie de cette loyauté. On avançait ainsi ensemble, et on évitait de parler des sujets qui fâchent, comme l’avenir de la préfecture de police.



La préfecture et la Place Beauvau sont-elles coordonnées sur les questions de communication ?

Les services de communication de la préfecture et du ministère de l’Intérieur sont étroitement imbriqués. J’ai souhaité que la préfecture soit présente directement sur les réseaux, car, si vous êtes absent, vous vous faites massacrer. Mais nous devions tenir compte des interventions médiatiques du ministre qui, sur tous sujets, doit avoir la primauté.

Il faut articuler en permanence la partie PP et la partie ministérielle. Mieux vaut ne pas se tromper !



Vous disposiez d’une ligne directe avec le président de la République ?

Il y a un réseau téléphonique, qui se nomme le Rimbaud. C’est ce que l’on appelait autrefois l’Interministériel. C’est un système téléphonique protégé qui relie tous les membres du gouvernement, les directeurs de cabinets, les préfets et un certain nombre de hauts fonctionnaires. Dans la phase aiguë des manifestations des Gilets jaunes, le président m’appelait régulièrement pour connaître mon sentiment sur l’évolution du mouvement.

Mais les véritables contacts avaient lieu à l’Élysée. Les rendez-vous avec le président étaient fréquents bien qu’irréguliers. Généralement en tête à tête. Alexis Kohler, le secrétaire général de l’Élysée, pouvait être présent. Emmanuel Macron ne fixait pas nécessairement un thème précis à nos entretiens, mais il posait toujours beaucoup de questions. Il voulait savoir et surtout comprendre avec méthode et lucidité.



Vous ne citez jamais le Premier ministre. Il n’a pas de droit de regard sur la préfecture ?

Ma relation avec Matignon était plus distante. Elle s’était dégradée au cours de l’été 2020, quand Le Canard enchaîné révéla que Jean Castex souhaitait me limoger. Je connaissais bien le Premier ministre. Nous étions ensemble à la Cour des comptes. J’avais été dans un groupe de réflexion qu’il présidait sur la réforme de l’État. Je n’ai pas compris cette intention négative à mon égard. Il ne m’en avait pas parlé, bien évidemment. Est-ce que j’avais fait quelque chose qui lui avait déplu ? Est-ce qu’il ne m’aimait pas ? Après tout, c’était son droit. Ou bien voulait-il, dès son arrivée à Matignon, marquer son territoire de chef de l’administration en virant deux hauts fonctionnaires emblématiques ? Il avait deux cibles : le secrétaire général du gouvernement et moi4.

Je me suis rapidement entretenu avec Nicolas Revel, son directeur de cabinet. Je lui ai dit que j’appréciais peu cette manière de faire. Finalement l’Élysée a signifié à Matignon qu’il n’était pas question que je quitte la préfecture de police, qui appartient, en quelque sorte, au domaine réservé du président. Mais le mal médiatique de cette fuite de Matignon au Canard était fait.



Marc Guillaume, le secrétaire général du gouvernement, réputé intouchable, fut pourtant évincé5. Vous avez résisté. C’est donc à juste titre que l’on dit que le préfet de police est l’un des hommes les plus puissants de France ?

C’est une vision romanesque de la police parisienne. Une vision presque balzacienne, au temps où il existait une police des mœurs et où, tous les matins, un rapport sur les secrets d’alcôve des puissants atterrissait sur le bureau du préfet de police. Ces secrets d’alcôve se retrouvent maintenant sur les réseaux sociaux… Ou pas. En tout cas, plus à la préfecture !

Aujourd’hui, la médiatisation continue d’alimenter cette légende de toute-puissance. Je reçevais des lettres de toute la France. Une femme qui habitait Toulon m’avait écrit pour me demander de faire quelque chose pour les SDF qui dormaient devant son domicile sans savoir que ma compétence s’arrêtait à la banlieue parisienne. Quand des incidents survenaient dans une manifestation en province, alors que j’étais en poste à Paris, on m’en imputait la responsabilité. Au moment des convois de la liberté, la blague qui circulait, c’était d’envoyer Lallement à Ottawa affronter les camionneurs.

Avant moi, cette médiatisation touchait moins les préfets de police. Le système n’était pas organisé pour faire face à la pression médiatique. L’un de mes prédécesseurs, le préfet Boucault en a d’ailleurs fait les frais. Il n’était pas préparé à se retrouver au centre de mises en cause politiques et médiatiques6. Aujourd’hui, personne ne connaît le directeur général de la police nationale. C’est pourtant un homme très bien. Cette médiatisation touchera aussi mes successeurs. Le préfet de police à Paris n’a jamais été un préfet comme les autres. Dorénavant, on est sûr qu’il ne le sera jamais.



Cette médiatisation faisait-elle de vous un paratonnerre idéal ?

Bien sûr ! Et tant mieux ! Mais cela ne résultait d’aucun calcul cynique.



Vous étiez prêt à cette notoriété ?

Je ne m’y attendais pas. Au début, des passantes, souvent âgées, voulaient me faire la bise. Ça m’a interloqué. Les jeunes que je croisais étaient naturellement plus grognons. Je me rappelle également la première conférence de presse au ministère de l’Intérieur. Christophe Castaner s’exprimait à la tribune, et j’étais un peu en retrait. Tout à coup, il me cède la parole et descend de la tribune. Je savais que je devais prendre la parole, mais j’ai été surpris par cette théâtralisation.

L’objectif, c’était que j’incarne l’homme providentiel. Un rôle un peu excessif ! Cela démontrait l’inquiétude qui s’était emparée d’une partie du pouvoir. Je me suis donc retrouvé seul face à la meute de journalistes. La première fois, ça fait un choc.



La préfecture de police, c’est plus de quarante-deux mille agents et 4 milliards d’euros de budget annuel. C’est un État dans l’État ?

On se focalise beaucoup sur la préfecture de police. Y compris au sein du gouvernement. Dans ce pays très centralisé, chacun a une vision très parisienne de la police. La préfecture est aussi vue par nos concitoyens comme le symbole de l’action policière. On imagine donc beaucoup de choses sur celle-ci. La seule chose qui est exacte, c’est que la préfecture de police a les moyens de son organisation. De sa finalité impériale.



« De sa finalité impériale », c’est-à-dire ?

Elle a été imaginée pour que l’ensemble des forces actives soit concentré aux mains d’un seul homme. En 1800, Napoléon crée la préfecture de police en réaction à la Terreur révolutionnaire. L’objectif du Premier consul est d’empêcher que les sections de la Commune de Paris continuent de faire et de défaire le pouvoir. Napoléon les désarme. De fait, il désarme Paris…

Les symboles parlent : sur le parvis de l’Hôtel de Ville, on peut encore voir la statue équestre du prévôt des marchands de Paris, Étienne Marcel. Au Moyen Âge, il avait essayé de lancer les forces communales contre le pouvoir central.

Avec Napoléon et les régimes qui lui ont succédé, c’est désormais le préfet de police qui dispose de la force pour protéger les institutions gouvernementales. Pour qu’elles ne soient plus à la merci de l’insurrection parisienne. La préfecture de police est un modèle d’organisation forgé pour répondre aux crises sociales et politiques brutales. C’est unique. La préfecture de police des Bouches-du-Rhône n’a de commun avec la préfecture de police de Paris que son appellation. En rien les mêmes pouvoirs.

L’efficacité de la préfecture parisienne tient précisément à la concentration des moyens dans les mains d’un seul homme. Le préfet de police a une vision transversale de toutes les questions de sécurité. Il a sous son autorité tous les moyens de police, y compris les sapeurs-pompiers, qui sont des militaires. C’est d’abord une autorité de police. Ce n’est pas le cas des préfets en province. La police judiciaire n’est pas de leur ressort. Ni la police « migratoire ».



Un tel pouvoir est donc exceptionnel en France ?

Oui, et cela restera inchangé pendant près de deux siècles. Jusqu’à l’élection du maire de Paris au suffrage universel. En 1977, un maire élu par les Parisiens remplace le président du conseil municipal. C’est un premier coin dans l’ordonnancement des pouvoirs mis en place par Napoléon. Et encore, le maire de Paris n’a pas de pouvoir de police. Le préfet de police demeure l’exécutif du conseil de Paris sur les sujets de sécurité ; c’est à ce titre qu’il siège au sein de ce dernier, et non pas comme le représentant de l’État, ce que les élus parisiens oublient souvent !

L’autre modification est encore plus récente. C’est la loi de 2017. Elle confie au maire de Paris la responsabilité de la circulation et du stationnement. Seules les voies de circulation jugées structurantes – soit environ 20 % d’entre elles – restent sous l’autorité de l’État. L’organisation du trafic, après l’urbanisme dans les années 1980, devient donc du ressort du maire. Comme la verbalisation du stationnement payant et de la fourrière.



Concrètement, qu’est-ce que ça a changé ?

Le problème, c’est qu’il faut désormais prendre un plan de Paris pour comprendre qui est responsable, et de quoi. Par exemple, la rue de Rivoli est municipale, sauf quand elle borde la mairie de Paris. Quelques centaines de mètres où ce peut être l’État qui est compétent. C’est une véritable usine à gaz. Sans même évoquer, autre exemple, les compétences de la préfecture de région sur la police de navigation sur la Seine.

Le système institutionnel est devenu trop compliqué, le citoyen ne peut plus s’y reconnaître, De son côté, la municipalité a tendance à vouloir aller au plus court et tient peu compte des compétences qui restent à l’État. La préfecture est devenue un obstacle pour la mairie. Presque son pire cauchemar !



À ce point ? Pour quelles raisons ?

Car j’ai toujours refusé d’assumer les conséquences de décisions qui n’étaient ni présentées ni discutées avec moi. Lorsque la maire de Paris annonce un plan vélo en octobre 2021, elle n’en informe pas la préfecture de police. Comme si l’autorité de l’État ne s’exerçait plus sur les voies que je viens d’évoquer.



Concernant la circulation, Paris donne l’impression d’une jungle. Pourquoi la police n’est-elle pas plus présente ?

J’ai toujours dit à la maire de Paris que je n’étais pas d’accord sur son approche de circulation. La police peut bien sûr réprimer, mais pourquoi envoyer des fonctionnaires réprimer quand c’est l’aménagement qui provoque le chaos ?

J’ai réduit les effectifs consacrés à la police de circulation. Au titre de ses nouvelles compétences, la Ville a obtenu le transfert de mille cinq cents agents de surveillance de la voie publique, qui étaient auparavant dans les commissariats7. Elle a donc, si elle le souhaite, les moyens d’assumer pleinement la régulation de la circulation.



Vous n’approuvez pas la multiplication des pistes cyclables ?

Le choix d’Anne Hidalgo est limpide : tout est fait pour que les voitures ne circulent pas. Elle a été élue sur ce programme, elle l’applique. Quoi de plus normal ? Mais ce programme a-t-il un sens ?

Pour ma part, je pense que non. Il est presque impossible d’augmenter le cadencement des métros et des RER. En surface, les couloirs de bus sont supprimés pour créer des pistes cyclables. La circulation des voitures est réduite à une ou deux voies – des voies étroites, de surcroît. Cela provoque logiquement une embolie, de l’énervement et de l’incivilité routière dans toutes ses dimensions, y compris sur les trottoirs. Et, comme on ne peut plus rouler, les secours sont également ralentis. C’est normal, tout est fait pour ralentir la circulation.

Lors de l’incendie de Notre-Dame, les pompiers ont mis beaucoup trop de temps à arriver sur les lieux. Tout ne se règle pas à vélo. On ne va pas éteindre les incendies avec des pompiers qui pédalent sur des vélos-cargos !



Jugez-vous que cela pose un vrai problème de sécurité ?

La circulation sera sans doute le sujet principal de la fin du mandat municipal. Cela sera prégnant dans le débat public car l’État va nécessairement s’en mêler. Il est lui-même confronté aux difficultés de circulation. Et les jeux Olympiques sont devant nous.



Vous manifestez également des doutes sur ce que l’on appelle les « zones de circulation à faible émission8 » (ZFE) ?

Les premières annonces consistaient grosso modo à piétonniser le centre de Paris. Puis, dans le cadre de la campagne présidentielle, la Ville a revu sa copie, sans que cela soit très clair – au moins pour moi – sur ce qui était exactement envisagé.

Dans les zones « à faible émission », pour éviter les trafics de transit, la Ville semble vouloir contrôler les entrées et les sorties. Faudra-t-il prouver que l’on vient de faire ses courses ? Que l’on habite là ? Présenter son adresse sur sa carte d’identité ? Si la Ville de Paris veut installer des bornes électroniques ou tout autre moyen de contrôle, ça la regarde. La police nationale a de son côté des problèmes plus sérieux à régler que de vérifier des tickets de caisse des achats pouvant justifier une entrée en ZFE, comme cela a été évoqué par certains adjoints.



Finalement, vous êtes contre restreindre la place de la voiture dans la ville ?

On nous dit que la voiture électrique est l’avenir, voire la voiture sans conducteur. Alors pourquoi empêcher les voitures de rouler si, demain, elles ne sont pas polluantes ?

La conception de la ville des élus parisiens de la majorité est très idéologique. C’est la ville du quart d’heure : tout serait à proximité, il suffirait de se déplacer à vélo. C’est la vision des élites mondialisées. J’habite le village urbain et je vais à Roissy pour m’envoler vers New York ou les Maldives.

L’urbanisme actuel devient anti-haussmannien. Au XIXe siècle, il s’agissait de pouvoir rentrer dans la ville par de larges avenues, pour des motifs militaires et économiques. Aujourd’hui, à l’inverse, on ferme les entrées de Paris. On se barricade. La mixité sociale disparaît avec la gentrification. On ne tolère la périphérie que si elle offre des avantages. L’extérieur, ce sont les travailleurs pauvres qui viennent au petit matin et repartent le soir. Par exemple le migrant illégal qui travaille pour une misère dans l’arrière-salle d’un café, ce qui permet au cadre pressé d’acheter un sandwich 5 euros au lieu de 10. Ou le dealer qui apporte au bobo sa drogue à domicile. Dans l’espace public, parallèlement, l’insécurité s’accroît. Elle se renforce par l’attraction et la concentration de richesse. Et par la disparition de l’animation populaire dans les rues. Cette logique est très moyenâgeuse – revoilà Étienne Marcel ! C’est celle du bourg par rapport aux faubourgs. Paris sera bientôt réservé aux catégories sociales les plus élevées et aux classes d’âge les plus dynamiques. Comment être d’accord avec cette logique d’exclusion des pauvres, des personnes âgées et des familles ?



Je comprends mieux pourquoi votre relation avec Anne Hidalgo fut si difficile9…

Ce n’est pas nécessairement dû à nos désaccords. Plutôt à nos personnalités. On peut attendre d’une responsable politique plus de sang-froid. Anne Hidalgo est, sous une apparence contrôlée, très impulsive. Elle n’hésitait pas à me dire des choses abruptes. Je n’hésitais pas à lui répondre. Forcément, ça clashe…

Quand Anne Hidalgo a été élue maire, elle avait un préfet de police nommé par un gouvernement dont elle était proche. On peut imaginer qu’elle ne le traitait pas comme une autorité indépendante. Plutôt comme l’un de ses adjoints. Quand je suis arrivé, j’ai prévenu qu’il ne fallait pas envisager nos rapports ainsi. Je n’ai pas été entendu. Ou personne ne m’a cru. La première fois, on m’a parlé assez mal. La deuxième fois aussi. J’ai donc décidé de répondre comme on me parlait. On me rentre dedans, je réponds. Mais je n’ai aucune acrimonie à son égard. C’est une femme courageuse. Je la respecte. Dans les moments de solidarité, comme l’incendie de Notre-Dame ou l’attentat à la préfecture, elle représentait la Ville de Paris. Elle occupait toute sa place, avec autorité et légitimité.



N’aviez-vous pas été nommé préfet pour lui mettre des bâtons dans les roues ?

Elle en était persuadée. Elle pensait que ma mission était de la déboulonner en vue des municipales. Ce qui était complètement faux. Très vite, elle a voulu me tester, par exemple en invitant les pompiers pourtant placés sous mon autorité, à une cérémonie à l’Hôtel de Ville sans me solliciter. Dans ces conditions, j’ai demandé au général des pompiers de ne pas s’y rendre. Elle a appelé furibarde le ministre. L’épisode s’est achevé par ma présence et celle du ministre sur le parvis de la mairie. Il faut savoir parfois marquer son territoire.



Anne Hidalgo a lancé sa police municipale. Elle sera composée à terme de cinq mille agents assermentés. La préfecture n’a plus le monopole de la force ?

C’est vrai que, pour la première fois depuis 1800 – si j’excepte la Commune –, Paris se dote d’une force qui ne dépend pas de l’État.

Pour le moment, la police municipale est dotée d’armes non létales ; mais cela ne durera pas. Sur le principe, la création d’une police municipale n’est pas anodine même si sa mise en œuvre est encore anecdotique. Il y a la volonté d’Anne Hidalgo de remettre en cause la préfecture de police comme l’exécutif de la mairie de Paris sur la question de la sécurité. À droite aussi, des élus souhaitent que Paris ait des compétences de droit commun sur les sujets de sécurité.

La mairie va pouvoir disposer de sa propre force et édicter des règles sur la voirie qui n’est plus sous le seul contrôle de l’État. Imaginez qu’un jour le président de la République veuille se rendre à Paris à un événement, et que, ce jour-là, la Ville ait d’autres priorités… Hors période de tension politique, entre gens civilisés, un tel différend doit se résoudre sans problème. Mais que se passerait-il en cas de crise ? Imaginez qu’un jour, un maire retrouve un poids politique de premier plan… comme lorsque Jacques Chirac ferraillait contre Valéry Giscard d’Estaing depuis la mairie de Paris.

Ce qui est préoccupant, dans l’immédiat, c’est le temps que met la Ville de Paris à organiser cette police municipale. Je suis un peu inquiet sur le rythme de la montée en charge. Avoir « plus de bleus sur le terrain », comme on dit, on ne peut que s’en féliciter. Entre police municipale et police nationale, il y aura des synergies. Mais la première promotion de la police municipale, en octobre 2021, c’était seulement cent cinquante-quatre agents. Je ne m’attendais pas à aussi peu. C’est mieux que zéro, mais le risque, c’est de vendre aux Parisiens quelque chose qui va mettre beaucoup de temps à exister réellement. La Ville semble toucher du doigt la difficulté d’une véritable réforme. Je m’interroge encore sur la mission de cette future « police de la tranquillité », comme l’a baptisée Anne Hidalgo.



Selon la mairie de Paris, sa mission sera de réprimer les incivilités…

L’incivilité, ce n’est pas seulement les crottes de chien ou le type qui crache dans la rue. C’est aussi une posture d’un certain nombre d’individus dans l’espace public, la manière dont ils veulent le contrôler à des fins délinquantes, ou à des fins psychologiques, pour montrer qu’ils « sont chez eux ». Cela peut aboutir au harcèlement de femmes, à un vol, à une bagarre… Cela devient donc clairement délictuel et du ressort de la police nationale.

Il faut vraiment que police nationale et police municipale se coordonnent pour que cela puisse fonctionner. C’est complexe. Surtout avec des organisations qui ont des modes de travail et des expertises différents.



Revenons à l’organisation de la préfecture. En décembre 2019, la Cour des comptes soulignait un « chevauchement des compétences » et une « concurrence entre les services » de la préfecture et de ceux de l’Intérieur. La Cour avait suggéré d’adjoindre les services de police judiciaire relevant de la préfecture de police à la direction centrale de la police judiciaire rattachée au ministère de l’Intérieur. Ne serait-ce pas une mesure de bon sens ?

Quand certains parlent de « fusion », il ne faut pas être complètement naïf. C’est davantage un problème de pouvoir que d’efficacité. La Cour des comptes, sur ce rapport, a la vision d’un jardin à la française pour l’organisation d’une administration de la police. Cela repose sur une erreur d’analyse de ce qu’est le ministère de l’Intérieur. À Bercy, c’est-à-dire au ministère des Finances, vous avez un directeur des finances publiques, qui s’occupe des impôts sur l’ensemble du territoire. Un directeur des douanes, qui s’occupe des douanes partout en France. La sécurité contrevient à cette organisation administrative classique.

Au ministère de l’Intérieur, il y a trois responsables, qui font la même chose mais sur des zones différentes : le directeur général de la gendarmerie dispose d’une autorité de police sur les zones rurales, le directeur de la police nationale exerce son autorité sur les zones urbaines – à l’exception de l’agglomération parisienne –, et enfin le préfet de police, en matière de sécurité intérieure, a la responsabilité de Paris et des trois départements de la petite couronne. Cela provoque forcément des contradictions.

Chacun a souvent tenté d’étendre sa zone géographique, ses compétences institutionnelles ou son prestige. J’ai connu le temps où le nombre de généraux dans la gendarmerie se comptait sur les doigts d’une main. Ils doivent être plus d’une soixantaine aujourd’hui. La préfecture de police peut aussi susciter des jalousies ou des frottements institutionnels.

Mais j’observe qu’il ne peut y avoir de conflit entre le préfet de police et le ministre de l’Intérieur, et de toute façon s’il y en avait un, tous les mercredis, le gouvernement a les moyens de mettre fin aux fonctions du préfet de police. Sans aucun problème. Il n’y a eu qu’une seule exception historique à cette règle qui a été celle de l’éviction du préfet Chiappe en 1934 – qui donna lieu aux émeutes des Ligues –, mais fort heureusement cette période est terminée. Je le souligne : le préfet de police n’est pas une autorité autonome. Je le disais fréquemment aux ministres : changez le préfet, mais ne changez pas la préfecture de police si quelque chose ne vous convient pas.



Un tel pouvoir concentré dans les mains du préfet, cela a-t-il encore un sens ?

Je formule la question autrement : en matière d’organisation de la police, est-il nécessaire de garder un système d’exception, à Paris et dans la petite couronne ? Cette question en appelle une autre : une insurrection peut-elle encore renverser le gouvernement ?

Depuis 1800, le mouvement des préfets de police – en 1830, en 1848, en 1870, etc. – reflète les tentatives du renversement du pouvoir central par la rue. N’y a-t-il plus aujourd’hui de risques de troubles ? Sommes-nous dorénavant dans une démocratie apaisée ? La préfecture de police n’a-t-elle pas démontré l’efficacité d’une organisation intégrée face au mouvement des Gilets jaunes ? Je laisse ceux qui nous gouvernent répondre à ces questions, mais j’observe que le gouvernement n’a pas fait le choix de supprimer la préfecture de police.



La préfecture est donc une forteresse intangible ?

La seule vraie question, c’est pourquoi l’autorité de la préfecture ne s’étend-elle pas à l’ensemble de l’agglomération parisienne et ses douze millions d’habitants10 ?

La préfecture a été créée en tant qu’outil d’exception lorsqu’il n’y avait que Paris. Plus tard, on s’est aperçu qu’il y avait une banlieue. On a étendu les prérogatives de la préfecture aux trois départements de la petite couronne.

Le découpage actuel est artificiel. En matière d’immigration, mes compétences ont d’ailleurs été étendues à toute l’Île-de-France. Ce qui est normal, puisque l’Île-de-France est une plaque migratoire. Une demande d’asile sur deux en France y est déposée.

Les problèmes sont identiques en matière d’ordre et de sécurité publics. Ils ne se limitent pas aux frontières des trois départements de la petite couronne. À l’étranger, la plupart des grandes capitales du monde sont organisées autour d’une vaste police d’agglomération. Le débat est ouvert. Et il se poursuivra sans nul doute entre mon successeur et la Place Beauvau.



C’est toute l’organisation de la police nationale qui est aussi en train de changer…

La récente création des directions départementales de la police nationale, regroupant sous un commandement unique la sécurité publique, le renseignement territorial, la police aux frontières et la police judiciaire, reproduit le modèle de la préfecture de police. En cela c’est une bonne réforme. Cela démontre que le véritable débat ne porte plus sur l’existence de la préfecture de police de Paris, mais sur l’organisation du ministère de l’Intérieur.

Le risque de cette réforme est toutefois, selon moi, celui d’une centralisation excessive, c’est-à-dire que le ministère de l’Intérieur entre progressivement dans un système hiérarchique, où tout se décide à Paris, et que les ordres redescendent ensuite du directeur général jusqu’au nouveau directeur départemental. Au sein de ces chaînes hiérarchiques, les policiers dirigeraient des policiers, des gendarmes feraient de même avec leurs effectifs, voire également des pompiers. Que resterait-il au préfet, censé être pourtant l’autorité déconcentrée au niveau du département ? Il faudra donc être vigilant pour que cette réforme ne s’expose pas à ce risque de perte de contrôle du représentant de l’État sur le terrain, ce qui n’est pas un sujet pour la PP qui est dirigée par un préfet. Mais il faut que le ministère soit également attentif à une évolution qui consiste à penser que nommer le fonctionnaire ou le militaire le plus ancien à la tête de la direction générale dont il est issu est une bonne chose. Pour me faire comprendre, je donne l’exemple de la direction générale de la gendarmerie.

Historiquement, le directeur général de la gendarmerie était soit un magistrat, soit un préfet. Ce n’est plus le cas depuis 2007. C’est désormais systématiquement un général de gendarmerie. Est-il le représentant des gendarmes, c’est-à-dire le représentant de sa corporation, ou le représentant du ministre ? Bref, où est la place du modèle républicain dans cette conception ?

Ces questions, on aurait sans doute dû se les poser lors du rattachement de la gendarmerie et de l’immigration au ministère de l’Intérieur, en 2009. Si la IIIe République avait veillé à ce que la gendarmerie et la police ne soient pas regroupées dans un même ministère, c’était pour éviter une concentration des forces de sécurité, mêlant des militaires et des fonctionnaires civils.

En France, le ministère de l’Intérieur a longtemps été le ministère de la police, mais aussi celui des collectivités locales et des préfets. Aujourd’hui, il repose de plus en plus sur un système centralisé de toutes les forces, et s’apparente davantage à un ministère de la Sécurité, comme on peut en connaître dans d’autres pays. C’est une évolution récente mais notoire, qui rompt avec l’histoire de l’administration française.



Mais c’est encore le ministère de tutelle des préfets…

Oui, mais il faudrait s’interroger sur l’évolution du corps préfectoral ces dernières années. Ce corps a perdu beaucoup de son autorité et de son prestige. Pour être préfet, il faut deux conditions : avoir plus de 18 ans et être de nationalité française. C’est large… Les seuls auxquels on oppose de véritables conditions pour être nommés préfets, ce sont paradoxalement les sous-préfets ! Ces dernières années, à la veille des élections, les gouvernements ont donc eu la tentation de recaser beaucoup de proches en procédant à des nominations de personnes qui n’étaient pas fonctionnaires. Lorsque j’étais secrétaire général du ministère de l’Intérieur jusqu’en 2014, pour tenter de limiter cette pratique qui dévoie le corps préfectoral, j’avais préparé un décret qui devait être adopté en conseil des ministres. Manuel Valls, alors récent Premier ministre, l’avait fait retirer de l’ordre du jour du conseil, la veille au soir. Et si je me souviens bien, la plupart de ses proches collaborateurs à Matignon ont été nommés préfets ensuite. À l’Intérieur, il y a aujourd’hui plus de deux cents préfets pour cent postes. Cela signifie que plus de cent préfets sont donc hors fonction préfectorale. Certains peuvent être détachés dans une autre administration, mais c’est une minorité. Plusieurs sont peu employés. Il y en a qui le vivent mal. D’autres plutôt bien. Un jour, quand j’étais secrétaire général du ministère, je m’étais inquiété car il y avait un préfet hors cadre qui ne donnait jamais de ses nouvelles. On l’a recherché et on a fini par le retrouver. Il tenait un gîte dans le Puy-de-Dôme tout en restant payé par l’État… même s’il ne semblait pas s’en souvenir. C’est pour cela que la réforme supprimant le corps des préfets mais non la fonction est une bonne chose car elle met fin à une hypocrisie où des règles strictes n’étaient maintenues que pour mieux être contournées !



Le ministère de l’Intérieur suscite pourtant toujours autant de vocations dans la classe politique…

La référence, c’est celle d’un ministère puissant, aux larges compétences, et qui constituerait un marchepied politique efficace. Or il s’agit de la photographie d’un temps qui s’éloigne, allant de Gaston Defferre, en passant par Nicolas Sarkozy jusqu’à Manuel Valls11, qui a, d’après moi, de moins en moins de réalité. Centré exclusivement sur la sécurité, ce ministère est devenu une machine du risque permanent, qui peut se retourner contre son titulaire. Compte tenu du climat social actuel, cela ne va pas aller en s’arrangeant.





1. « Après le départ de Didier Lallement, où en sommes-nous en matière de maintien de l’ordre ? » Le Figaro, 21 juillet 2022


2. Dépôt d’une gerbe le 8 février 2022, sur la sépulture collective des victimes de Charonne, dans le carré du Parti communiste, au cimetière du Père-Lachaise. Seul le préfet est présent. Dans la foulée, l’Élysée publie une déclaration d’Emmanuel Macron dans laquelle il rappelle que « la manifestation unitaire organisée pour la paix et l’indépendance en Algérie et contre les attentats de l’OAS » fut « violemment réprimée par la police ».


3. Le 16 février 2022, en début de soirée, Jeremie Cohen, un Français de confession juive, est percuté par un tramway à Bobigny, après avoir été la cible d’une agression. Transporté en urgence absolue à l’hôpital, victime d’un traumatisme crânien et en arrêt cardio-respiratoire, il décède le lendemain.


4. Jean Castex est nommé Premier ministre le 3 juillet 2020. Le 15 juillet, sur proposition du Premier ministre, Marc Guillaume, le secrétaire général du gouvernement, est remplacé par Claire Landais, ex-secrétaire générale de la Défense et de la Sécurité nationale. Le 21 juillet, deux hebdomadaires, Le Canard enchaîné et Le Point, évoquent le remplacement de Didier Lallement par Michel Lalande, préfet des Hauts-de-France, ex-directeur de cabinet de Bernard Cazeneuve au ministère de l’Intérieur. En réponse, Gérald Darmanin assure à l’AFP que « Didier Lallement a toute sa confiance ». Le ministre affirme « qu’il n’a pas été envisagé un changement du poste de préfet de Paris. Il n’y a aucune difficulté avec le préfet de police de Paris ».


5. « Comment Castex a obtenu le départ de Marc Guillaume, énarque “faiseur de rois et coupeur de têtes” » Le Monde, 16 juillet 2020.


6. À l’issue des débordements lors de la manifestation contre le mariage pour tous, le 24 mars 2013, puis lors de la fête du PSG au Trocadéro, le 13 mai 2013.


7. La loi du 28 février 2017 a transféré certains services de la préfecture de police à la mairie de Paris : contrôle du stationnement et fourrières, police des édifices menaçant ruine, police des baignades et des funérailles. Au total, deux mille cent agents de la préfecture ont été mutés vers la mairie de Paris.


8. Les zones à faible émission visent à lutter contre la pollution automobile. Le 8 octobre 2018, l’État a signé avec quinze métropoles, dont la métropole du Grand Paris, un engagement pour leur mise en œuvre. Pour circuler dans une ZFE, la vignette Crit’Air doit être apposée sur le pare-brise. Elle permet de distinguer les véhicules en fonction de leur niveau d’émission de polluants atmosphériques. Les véhicules les plus polluants ne peuvent rouler qu’à certaines heures.


9. « [Didier Lallement] considère qu’il n’a pas à coopérer avec la mairie de Paris ! Ce n’était absolument pas le cas de tous ses prédécesseurs, avec qui le dialogue était toujours possible. Là, cette situation est préoccupante pour le respect des institutions », Anne Hidalgo, L’Obs, 5 février 2020.


10. Le 1er janvier 2014, les secrétariats généraux pour l’administration de la police de Paris (compétent pour Paris et la petite couronne) et de Versailles (compétent pour la grande couronne) sont fusionnés, instituant la préfecture de police comme le gestionnaire unique du soutien de l’ensemble des services de police de l’Île-de-France (ressources humaines, finances, affaires juridiques et contentieux, immobilier, logistiques et informatiques). Le 1er mai 2014, le commandant de la région d’Île-de-France de la gendarmerie nationale a été placé sous l’autorité du préfet de police.


11. Gaston Defferre est ministre d’État de l’Intérieur et de la Décentralisation, du 21 mai 1981 au 17 juillet 1984. Nicolas Sarkozy est ministre de l’Intérieur, de la Sécurité intérieure et des Libertés locales, du 7 mai 2002 au 30 mars 2004, et ministre d’État de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire, du 2 juin 2005 au 20 mars 2017. Manuel Valls est ministre de l’Intérieur du 16 mai 2012 au 31 mars 2014 et Premier ministre du 31 mars 2014 au 6 décembre 2016.
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Une France sûre ?



Sur le front de la délinquance, Gérald Darmanin place la barre très haut. Au cœur de l’été 2022, pas un fait divers ne lui échappe. Le 8 août, une fillette de 7 ans et un garçon de 11 ans sont grièvement blessés à Pontoise après avoir été renversés par une moto lors d’un rodéo urbain. Dans une instruction aux préfets, le ministre demande immédiatement un renforcement des contrôles et la « saisie systématique des engins utilisés ». Deux semaines plus tard, lors d’un déplacement à Créteil, il révèle que deux mille deux cents personnes ont été interpellées, et mille huit cents scooters saisis depuis le début de l’année. Au total, seize mille opérations de police ont été menées en huit mois.

Un peu plus tard, en déplacement à Mayotte, Gérald Darmanin annonce la création dans les territoires d’outre-mer de « lieux de redressement » pour les jeunes délinquants.

Sur l’immigration, il multiplie les déclarations chocs : « une part importante de la délinquance » vient de personnes immigrées, ce serait « idiot » de « ne pas le dire1 ». Le ministre de l’Intérieur souligne qu’il est favorable à la « double peine » et prépare un projet de loi visant à faciliter les expulsions. Il entend mener une « lutte plus intraitable que jamais contre les délinquants étrangers2 ».

Dans l’Hexagone, les incendies prennent un tour cauchemardesque. Le ministre de l’Intérieur rappelle que « neuf incendies sur dix sont d’origine humaine » et promet trois mille postes de gendarmes verts. « L’objectif est que, dans chaque brigade de gendarmerie, il y ait des gendarmes formés aux atteintes à l’écologie. »

Le ministre ne compte pas en rester là. Il sait que la sécurité est redevenue une priorité dans l’opinion3. « L’idée, c’est que, en 2024, on ait un pays propre », souligne-t-il. « Propre » pour tous les Français, mais aussi pour les quinze à seize millions de visiteurs attendus en France pour la Coupe du monde de rugby et les jeux Olympiques. Le but est qu’ils puissent profiter de ces événements sportifs en toute quiétude. Faire du tourisme sans crainte. Sans peur de se faire arnaquer, dévaliser ou agresser au pied de la tour Eiffel ou dans le métro en regagnant leur hôtel. Les jeux Olympiques représentent « un événement multi-médiatisé, une exposition sans précédent, c’est donc l’image de la France qui est en jeu », explique-t-il en off à des journalistes réunis Place Beauvau en mai 2022. Gérald Darmanin détaille son ambition, quelques jours seulement avant la finale de la Coupe de la ligue.

Comme Nicolas Sarkozy en son temps, il revendique un parler vrai4. Mais les bandes prédatrices qui attaquent le 28 mai les supporters britanniques rappellent à quel point, en matière de délinquance, il n’est pas possible de se payer de mots. Violence sexuelle, drogue, bandes, mineurs isolés… La tactique du Kärcher pourrait une nouvelle fois s’avérer illusoire.



*

Quelle est l’évolution de la délinquance sur ce que l’on appelle la « zone préfecture de police », c’est-à-dire Paris et la petite couronne ?

La délinquance a baissé sur la plaque PP, pendant la durée de mes fonctions – à la fois dans les atteintes aux personnes et dans les atteintes aux biens. Il s’agit d’une réussite due au travail de l’ensemble des policiers.

En 2021, les atteintes aux biens ont chuté très précisément de 22 % par rapport à 20195, et les atteintes aux personnes de 3 %. Si cette baisse est plus légère, c’est en raison de la banalisation de la violence. Les automobilistes par exemple règlent aujourd’hui trop souvent leurs différends à coups de poing. Quand il y a un accident, il y a moins de constats et plus de bagarres. Cette violence entre personnes se retrouve sur la voie publique, et dans les statistiques. Les violences faites aux femmes ont également beaucoup augmenté : la hausse est de 25 % en 2021. Celles des violences intrafamiliales de 17 %.



Comment expliquez-vous cette explosion des violences sexuelles et familiales ?

La question, c’est de savoir si c’est un phénomène en hausse, ou s’il est aujourd’hui mieux pris en compte grâce à l’augmentation des plaintes. Les deux, sans doute.

Reste que les commissariats ne sont pas adaptés à l’enregistrement des plaintes dans ce type d’affaire. On forme les policiers à l’accueil des victimes des violences familiales, mais les commissariats sont mal organisés pour la discrétion nécessaire. Quand vous portez plainte, il y a souvent dix personnes derrière vous, qui écoutent ce que vous racontez au planton de service. Les locaux sont peu adaptés. C’est pourquoi la PP développe un système de plainte hors les murs, le plus souvent auprès des hôpitaux. Il y a des fonctionnaires de police délégués sur place.



Est-ce seulement l’exiguïté des commissariats qui pose problème ? Après la révélation de l’enregistrement d’un policier qui commentait en termes orduriers le dépôt de plainte d’une victime6, la porte-parole du ministère de l’Intérieur a souligné que le « message » qui consiste à prendre au sérieux la plainte d’une femme d’agression sexuelle « passe mais trop lentement ». Elle juge que « la police est à l’image de la société, qui est encore sur des fondements très patriarcaux7 »…

C’est très excessif. Dans l’affaire que vous évoquez, le policier a eu des mots inappropriés, mais il s’agissait d’une conversation privée. Tout n’était peut-être pas aussi simple que cela a été présenté. On peut même se demander s’il y a vraiment matière à révocation8. J’observe une politisation croissante de ce type d’affaires, qui est très préoccupante.

Par exemple, dans le cas de Laurent Bigorgne9, la plaignante et son avocat, Arié Alimi, ont crié au scandale parce que le service d’enquête n’a pas proposé de qualifier de tentative de viol le fait que de la drogue ait été versée dans la coupe de champagne de la victime. Comme s’il s’agissait d’un crime prédictif, alors que la qualification d’un viol est une pénétration. Résultat, la victime a porté plainte contre le directeur de la police judiciaire de la préfecture de police et contre le parquet. C’est absurde ! Il est évident que certains avocats militants instrumentalisent le combat féministe comme une arme contre la police. Cela va trop loin.



Dans quel sens ?

Dans le sens de la pression sociale et politique sur la police. La police a maintenant des missions qui ne sont pas dans son ADN. On nous reproche par exemple de ne pas suffisamment empêcher les féminicides qui se produisent dans la sphère privée. Mais faisons en sorte que, lorsqu’une femme est victime de coups de son mari, les fonctionnaires n’aient pas, avant d’intervenir, la tentation d’aller d’abord vérifier dans les dossiers s’il n’y a pas eu d’alertes précédentes afin de se prémunir de mises en cause ultérieures. Nous n’en sommes pas là, mais le risque existe.



La solution passe-t-elle par le recrutement de policiers spécialisés sur la question des violences sexuelles et familiales10 ?

Il est clair qu’il faut mieux former les policiers. Les violences contre les femmes représentent une forme de délinquance qui nécessite une qualification. Comme tous les crimes. En cas de viol, il est impératif de savoir comment intervenir, ce qu’il faut faire, ne pas faire, à qui on s’adresse, comment on s’adresse à la personne. Je me souviens d’un policier de la PJ qui avait demandé à une victime présumée d’un viol si elle avait joui… Comment peut-on être aussi stupide et blessant ? Des histoires de ce genre, il y en a eu malheureusement beaucoup. Beaucoup trop !



Pourquoi avoir refusé de publier le rapport sur la prise en charge des femmes victimes de violence dans trois commissariats11 ?

Je n’ai rien refusé ! La première fois que j’ai entendu parler de ce rapport, c’était au conseil de Paris, lorsque j’ai été « alpagué » début janvier par une élue écologiste. Elle m’attaquait directement à la tribune : « Vous refusez de publier le rapport qui date de 2019… » Je ne lui réponds pas, car je n’ai alors aucune idée de ce dont elle me parle.

Quand je reviens à la préfecture, j’interroge mon cabinet pour savoir si quelqu’un connaît ce rapport. Résultat : personne. On finit par le retrouver. Ce rapport avait été commandé par la préfecture en 2018 à une association de défense des femmes, dans le but de passer au crible l’accueil lié à ce genre d’affaires. C’était donc plein de bonnes intentions.

C’est vrai que le rapport n’est pas très bon pour les trois commissariats étudiés. Et c’est précisément pour cette raison qu’il fallait changer d’approche concernant l’enregistrement des plaintes. J’ai donc publié une synthèse de ce rapport, et j’en ai commandé immédiatement un nouveau, à la même association, en espérant qu’il démontre les progrès qui ont été réalisés depuis 2019. Ce nouveau rapport sera rendu public.

L’énergie que l’on perd dans ce genre de polémique pourrait être consacrée à des choses plus importantes. Mais la politique destinée aux réseaux sociaux est ainsi : il faut toujours se demander d’où va venir l’attaque.



Tout autre sujet : pourquoi les vols sont-ils en baisse ?

Je ne l’explique pas. Je ne pense pas que les délinquants se soient évaporés. Les voleurs se sont nécessairement reconvertis dans un autre type de délinquance. Mais laquelle ? Pour l’instant, on l’ignore.

Il est probable que les atteintes aux biens continuent de baisser en 2022 et dans les années à venir. On cambriolera toujours mais de moins en moins. En revanche, ce que l’on peut constater, c’est la progression de la cybercriminalité. Dans quelques années, ce sera l’essentiel de la délinquance. L’année 2021 représente un moment de bascule, celle où la délinquance se transforme.



Internet change tout ?

Il y aura toujours des vols à la tire et des agressions, une petite délinquance pauvre en moyens technologiques. Mais, dans quelques années, la délinquance sera dématérialisée. Déjà le marché de la drogue se transforme. Il se numérise. La livraison se fait maintenant à domicile. Vous allez sur un site Internet, et vous êtes livrés chez vous ou chez des amis dans l’heure suivante.



S’il est possible à n’importe qui de s’approvisionner en un clic, pourquoi ne pas légaliser la vente des drogues douces ?

Les retours d’expérience autour de la légalisation ne sont pas très clairs. Ils ne permettent pas de conclure que cela entraîne une véritable diminution du trafic. Tout système se contourne. C’est ce qui se passe aujourd’hui avec le trafic de cigarettes. Penser qu’en légalisant on règle le problème me paraît absurde.

Si l’État se met à vendre des drogues douces, il y aura toujours des dealers pour tenter d’attraper les clients en vendant moins cher. La drogue est si productive de revenus que des délinquants géreront des marchés officieux – avec des produits moins chers ou de nouveaux produits –, qui verront le jour, à côté du marché officiel contrôlé par l’État. Il y a des évolutions des modes de consommation de la drogue, comme celle du chem sex, ou « sexe sous drogues12 », aujourd’hui. Un phénomène qui n’existait pas il y a deux ans. Ces évolutions sont contrôlées, voire encouragées, par une criminalité à l’affût de futurs profits.

La régulation est donc une illusion. Le véritable problème de la drogue, ce n’est pas le trafic, ce sont les consommateurs. Pourquoi consomme-t-on autant de drogue en France ? Pourquoi la société a-t-elle autant besoin de produits qui « cament » ? Ce n’est pas un signe de bonne santé.



Y a-t-il beaucoup de quartiers interdits à la police ?

La police entre partout ! Les quartiers interdits à la police, c’est une légende. Les ghettos existent, mais pour les habitants, pas pour la police. La difficulté, c’est que nous sommes visibles. Quand on entre, on nous voit. Les dealers connaissent même les plaques de nos voitures.

L’absence de mixité sociale rend les cités de plus en plus homogènes. De plus en plus en pauvres. C’est dans ces quartiers que se concentrent les points de deal, les dealers se fondent dans cet environnement. Ils occupent l’espace. Ils sont installés dans les halls des immeubles pour la vente des produits. Les guetteurs sont sur les toits. Les ascenseurs sont cassés pour rendre l’accès plus compliqué. La drogue est cachée dans les parties communes ou dans des appartements. Les habitants sont sous tutelle, isolés. Leur vie est impossible. Les dealers éloignent toutes les structures sociales d’accompagnement qui gênent leur business. C’est la loi de la cité. Soit vous vous soumettez, soit vous partez.

Mais pour aller où ?



C’est un combat sans fin ?

C’est effectivement un combat sans fin. On met la pression sur les points de deal et les réseaux. On accumule des preuves. On débarque. On procède à l’arrestation des fournisseurs et de tous les petits métiers satellites. On libère les halls d’immeubles. Et puis les clients reviennent, et la zone de deal se reforme. Elle est reprise par un autre dealer, qui exerçait jusqu’alors ailleurs.

On observe cependant une évolution majeure : depuis quelque temps, tous les spots ne se reconstituent plus. Il y a deux ans, on recensait six cents marchés de la drogue sur la zone de la préfecture. Aujourd’hui, on en comptabilise autour de quatre cents13. C’est une baisse significative.



Comment l’expliquez-vous ?

La répression est de plus en plus efficace. Mais je pense que c’est aussi dû à un changement de modèle économique. L’ubérisation de la drogue a un impact direct sur le marché. Avec Internet, plus besoin de sanctuariser un territoire. Tenir boutique au pied des immeubles n’est plus nécessaire, il n’y a plus besoin de guetteurs, de petites mains. L’ubérisation est très propice aux trafiquants, car elle accroît leurs marges. C’est aussi moins risqué. Vous planquez la drogue, loin des clients et de tous ceux qui tournent autour. Il est possible de segmenter et sécuriser davantage la chaîne de deal. Mais, par conséquent, tous ceux qui étaient employés précédemment se retrouvent sans emplois. Désœuvrés et sans argent. Conséquence : cela entraîne une multiplication des violences urbaines.

On le voit, ça s’allume un peu partout. En Seine-et-Marne, en Essonne… On observe les clignotants. Les violences urbaines sont désormais répétitives, et elles durent plus longtemps – une semaine, quinze jours. Leur déclenchement est aussi plus rapide. Elles sont le fait des plus jeunes.

Le sujet du territoire des banlieues, jusqu’à présent encadré par les salafistes et les dealers, est en train de changer. C’est une question majeure pour les prochaines années.



Selon l’ex-député de la République en marche, Jean-Baptiste Moreau, « on craint, en légalisant [les drogues douces], de mettre le bordel dans les quartiers14 ». En vous écoutant, on se dit qu’il a raison, non ?

Il y a effectivement une corrélation entre l’évolution de la vente de drogue et les violences urbaines. Ce n’est pas un scoop : l’argent de la drogue et la religion tiennent certaines cités. Mais je viens de vous expliquer le mirage que représente selon moi la légalisation.



Le communautarisme et la drogue ont partie liée ?

Non, l’intégrisme n’est pas lié à la drogue. Pour les populations pauvres et marginalisées, l’islamisme offre une socialisation et une aide sociale. Du point de vue policier, ce que je constate, c’est qu’il y a de moins en moins de mixité sociale. Que l’on concentre toujours davantage les mêmes populations déshéritées dans les mêmes endroits.

Si ces populations abandonnent l’espoir du vivre ensemble républicain au profit du communautarisme, il y a des raisons objectives. Ce n’est pas du ressort de la police. Combattre cette évolution relève de l’action politique. Nous, on s’occupe de ceux qui se mettent en travers de la loi. Comme ce jeune, avec une tendance islamique, qui a acheté récemment une arme automatique et des chargeurs aux États-Unis sur le dark net. Il s’est fait prendre.



Concernant le crack, l’arrêté de la Ville de Paris permettant la création de « haltes soins addictions » (HSA), a été publié fin février au Journal officiel15. Est-ce le début d’une solution ?

Le débat sur le crack est absurde, il n’a aucun sens. Disons la vérité, même si elle est difficile. Il faut accepter qu’il n’y ait pas de solution et surtout ne pas feindre de croire que la solution est avant tout policière. Les pistes de sortie sont d’abord sociales et médicales, ainsi que peut-être en changeant la législation, judiciaires. Cela fait trente ans qu’il y a des drogués au crack dans la rue, et il y en aura encore dans trente ans16. Beaucoup d’élus sont devenus des experts de cette drogue. Ils ont l’air d’avoir une solution clé en main. Personnellement je n’en vois pas aucune. Le consommateur de drogue est rarement pénalisé. Quand on interpelle un usager, il fait l’objet d’une injonction thérapeutique. Comme il n’y a pas de soins possibles, il retourne très vite dans la rue. Il faut donc accepter la présence de toxicomanes sur l’espace public, à moins de les enfermer, comme les marginaux dans l’Ancien Régime. Mais il n’y a plus d’asiles. Plus de bagnes. Peu de prises en charge familiale. La plupart des fumeurs de crack sont logés par l’État dans des hôtels17. Cela ne change rien. On les retrouve dans la rue. La durée de vie d’un drogué est hélas très courte, mais la demande se renouvelle vite. On tape les dealers, bien sûr. Mais quand on en attrape un, un cousin ou un ami le remplace très rapidement. C’est très facile de fabriquer du crack18.



Vous préfériez parquer ensemble les drogués et les dealers, au détriment de ceux qui habitent à proximité. C’était votre solution au problème du crack ?

On m’accuse d’avoir organisé des scènes ouvertes de crack à Paris. On me dit que c’est une honte. Mais quelle est l’alternative ? Jouer les pères la vertu et disperser les drogués ? Les envoyer dans tous les quartiers pour qu’ils hurlent et assaillent partout les passants, alors qu’on ne tolère plus le spectacle de la déviance ?

Les haltes soins addictions, c’est-à-dire des salles de consommation réduite, auront un sens quand il y aura un produit de substitution à la drogue. Quand on pourra concevoir une prise en charge médicale et sociale. Pour le crack, pour le moment, ça n’existe pas. Il n’y a pas de drogue de substitution. L’ouverture de salles dédiées au crack, cela va conduire à éparpiller les usagers dans Paris, sans véritablement pouvoir les soigner.

Cette drogue transforme les gens en zombies. Beaucoup sont à moitié nus, car ils ne ressentent plus le froid ni la chaleur. Il est donc plus rationnel de les regrouper. De limiter la nuisance qu’ils provoquent à un espace déterminé. Du coup, il faut accepter une consommation régulée de drogue à un certain endroit pour pouvoir les fixer là où l’on le souhaite. À deux conditions cependant. Tout d’abord, j’ai toujours refusé qu’un bidonville se construise, car je voulais pouvoir surveiller le trafic. C’est pourquoi la préfecture avait demandé à la Ville de Paris de démanteler les baraquements. D’autre part, il faut que cette scène ouverte puisse bouger. Pour éviter que la tension avec les riverains, en étant permanente, ne devienne insupportable.



Précisément ! En janvier 2022, vous avez dû renoncer à déplacer les consommateurs de crack de la porte de la Villette vers un terrain de la SNCF dans le 12e arrondissement, limitrophe de Charenton-le-Pont. Aviez-vous sous-estimé la protestation des riverains ?

La friche était située à 800 mètres de la première habitation. Il ne s’agissait pas d’un espace public mais d’un espace privé relevant de la SNCF. C’était donc un progrès par rapport à la Villette. J’avais pensé que les élus locaux concernés – ou estimant l’être – ne seraient pas contents, mais je n’avais pas prévu la réaction des riverains. Ils me paraissaient trop loin du terrain pour s’émouvoir de l’arrivée des crackeux. Je n’ai donc pas anticipé leur opposition. À vrai dire, cela ne m’a même pas traversé l’esprit. J’ai eu tort. Aujourd’hui, on est dans une notion de ville propre, de vie de village. Cachez-moi ces drogués que je ne saurais voir, ces mendiants, ces divergents, ces marginaux… Personne n’en veut plus. Pas dans mon jardin ! L’opposition à laquelle j’ai été confronté conduit donc à une occupation durable de la place Auguste-Baron, et je crois avoir été clair vis-à-vis des habitants de ce quartier en disant que la présence des toxicomanes serait longue.



Cette place parisienne est très proche du lieu qui avait été initialement choisi par la République en marche pour la soirée du premier tour de l’élection présidentielle…

Oui, c’était surprenant. Lorsque j’en ai été informé, j’ai appelé le ministre de l’Intérieur pour le mettre en garde. Je lui ai dit qu’il fallait imaginer les journalistes zigzaguant entre les accros au crack et les riverains faire une haie d’honneur aux invités sous l’œil de dizaines de caméras. J’ai dû un peu insister car si je m’en souviens bien, au sein de la majorité, tout le monde n’avait pas conscience de la situation. La décision a finalement été prise de relocaliser porte de Versailles la soirée du premier tour.



Pour en revenir au crack, l’unique solution, c’est donc le déplacement régulier des consommateurs et des dealers ?

Depuis juillet 2021, la préfecture fait une expérience de densité policière extrême dans le quartier de la Goutte-d’Or, à Paris. On en a fait un quartier témoin, le quartier est quadrillé jour et nuit. Avant cette présence massive, la Goutte-d’Or était marquée par une forte dégradation en matière de sécurité, avec une immigration massive et la présence de mineurs non accompagnés (MNA) très agressifs. Le calme a été rétabli.

Mais on a constaté un déport : les mineurs non accompagnés sont partis, le trafic de cigarettes s’est déplacé… On ne les a pas fait disparaître. Penser que la police peut résoudre les maux de la société et rendre le pays « nickel » en enfermant tout le monde, ça n’a pas de sens. Il n’y a pas assez de places de prison. Les condamnés ressortent. Donc, c’est vrai, à législation constante, on déplace les gens.



Les migrants sont-ils la cible des réseaux criminels19 ?

La population délinquante est nourrie par une immigration chaotique. À Paris, un délit sur deux est commis par un étranger, dont beaucoup sont en situation irrégulière. Ils sont à l’origine de 90 à 95 % des vols à la tire. Il est clair qu’une grande partie des arrivants s’intègre par la délinquance. La migration a ses points d’accueil. Au mieux les quartiers populaires et les lieux où vit déjà la communauté du migrant ; au pire les tentes sous les ponts ou près du périphérique. Ceux qui campent sont souvent des demandeurs d’asile, mais il n’y a plus de places pour les loger. Il est facile pour les réseaux d’utiliser cette main-d’œuvre, en particulier pour la drogue ou les vols à la tire.

Nous sommes dans un système dans lequel on reconduit très peu de gens à la frontière. L’embolie est générale. Le secteur associatif, qui gère le logement d’urgence, ne remet pas les déboutés du droit d’asile à la rue. Les déboutés ne quittent pas le territoire. Et les véritables demandeurs d’asile traînent dans la rue ou dans les squats. Je ne vois rien qui puisse enrayer cette mécanique du pire. L’État paye les associations mais n’a pas la main. C’est la raison pour laquelle j’ai toujours essayé de repousser les campements d’immigrés, pour établir un glacis autour de Paris et tenter de maîtriser la délinquance.



Les expulsions ne relèvent-elles pas de la préfecture ?

La reconduite est moins un sujet d’organisation administrative que d’obtention de laissez-passer consulaires. Quand nous avons la preuve qu’une personne est en situation irrégulière, encore faut-il que son pays d’origine le reconnaisse comme son ressortissant et délivre les papiers nécessaires à sa reconduction. Qu’il souhaite aussi le reprendre, surtout si le migrant est un délinquant. Cela n’a rien d’évident. Même avec une durée de rétention qui peut durer plusieurs semaines. Tout traîne en longueur. Les dirigeants politiques qui expliquent qu’ils vont faire des charters ne disent pas comment ils les feront atterrir.

Les personnes que nous interpellons ont différents alias et changent plusieurs fois de nationalité au cours de l’interrogatoire. Si ce sont des citoyens de pays composés de plusieurs ethnies qui chevauchent différentes frontières, cela peut vite devenir insoluble. Les langues communes sur plusieurs États rendent aussi les procédures très complexes. Un Sénégalais se prétend guinéen : c’est difficile de prouver le contraire. À cela s’ajoutent des états civils souvent déficients. Sauf pour les États du Maghreb, qui sont des États organisés, voire policiers, et qui ont des systèmes d’empreintes digitales.

L’apparition de la pandémie a eu pour conséquence qu’une personne en voie d’être expulsée pouvait refuser d’être testée. Cela entraînait automatiquement le refus de l’accueil par son pays d’origine. Les associations, qui, je le rappelle à nouveau, sont financées par l’État, passaient le message dans les centres de rétention. Comme nous sommes dans un État démocratique et que l’on ne teste pas de force pour cause d’atteinte à la dignité humaine – même si, dans ce cas, on se demande pourquoi, puisqu’il s’agit de santé publique –, le moyen était efficace pour échapper à l’expulsion.



Combien dénombrez-vous de migrants mineurs isolés, ceux que l’on appelle les mineurs non accompagnés ?

À Paris, ils sont trois cents à quatre cents. Les familles les ont abandonnés, leurs pays d’origine ne veulent pas les rapatrier. Ils ont été pris en main par des passeurs qui savent que les mineurs sont dans un système d’immunité pénale. Ils sont shootés aux médicaments bas de gamme. Ils apparaissent, disparaissent, changent de quartier. Ils sont à l’origine de nombreux vols, en particulier auprès des touristes. On les met très peu en prison. Ils savent que, dès qu’ils sont interpellés, ils sont libérés quatre ou cinq heures après. Ce n’est pas une question sur laquelle la Ville de Paris est très active. Je rappelle que lorsqu’un mineur est dans un commissariat, un équipage police, faute d’éducateurs de la Ville, doit l’emmener au service de l’aide sociale à l’enfance (ASE), quand ce service est ouvert… La plupart délaissent rapidement les structures de l’ASE. La seule véritable solution, c’est de vérifier leur majorité. Même si c’est difficile. Et de rentrer tout ça dans un fichier qui permette à la police de faire son travail.



Plusieurs faits divers, comme l’agression du jeune Yuriy sur la dalle de Beaugrenelle en janvier 2021, ou le décès quelques semaines plus tard de Lilibelle, une collégienne de 14 ans poignardée à mort, ont remis les bandes de jeunes dans l’actualité. C’est un phénomène qui prend de l’ampleur ?

Il n’y a pas plus de bandes aujourd’hui qu’il y a dix ans. Ce qui est nouveau, c’est la violence extrême de ces bandes. En 2021, il y a eu très précisément quatre cent dix-huit phénomènes de bandes sur Paris et la petite couronne. Dont quatre-vingt-quinze affrontements directs entre bandes. Les affrontements ont augmenté de près de 20 % par rapport à l’année précédente. L’inquiétude porte surtout sur l’augmentation de 40 % d’armes blanches dans ces affrontements.

Les bandes sont composées de collégiens plutôt que de lycéens. Des préadolescents qui ne comprennent pas toujours la gravité de leurs actes. Cette violence est difficile à endiguer, car les faits générateurs apparaissent sur les réseaux sociaux et dans un cadre scolaire, et ne sont pas détectables au plan policier.



Gérald Darmanin a évoqué l’« ensauvagement de la société20 » il y a quelques années. Vous êtes d’accord ?

L’ensauvagement ne signifie pas un retour à l’état sauvage. Il décrit l’absence de soumission à l’autorité. L’agression vis-à-vis de ceux qui représentent l’autorité – le policier, le pompier, l’enseignant, le médecin… Dans ce sens, c’est un terme assez juste.



Vous constatez aussi une augmentation de la prostitution chez les mineurs ?

Oui, c’est est un fléau en nette augmentation. Ce n’est pas une prostitution de trottoir. De très jeunes filles se prostituent, parfois volontairement, dans des appartements, avec des macs, dont certains appartiennent à leur entourage.

C’est un peu le même principe que la violence dans les bandes. Il y a un rapport désacralisé, distancié, au corps. Comme si le corps n’était plus qu’une simple image, complètement banale. De celles que l’on trouve sur les réseaux sociaux.



Les mafias sont-elles présentes à Paris et en Île-de-France ?

Les grands parrains n’existent plus. Il y a des mafias parfois communautaires, mais il n’y a plus un réseau qui tient toute la prostitution ou toute la drogue. La décomposition des grandes organisations politiques vaut aussi pour la grande délinquance. Les structures criminelles n’ont plus l’assise qu’elles avaient auparavant. Cela explique d’ailleurs la multiplication des règlements de comptes. Aucun criminel n’est assez puissant aujourd’hui pour assurer la paix et la tranquillité de son business sur une grande zone géographique.



Pour la Cour des comptes, le point noir consiste en la faible résolution des affaires de petite et moyenne délinquance. Dans les commissariats, seulement une affaire sur quatre est résolue. En 2012, c’était encore une sur trois. Comment expliquez-vous ce constat sévère ?

Les remarques de la Cour sont justes. C’est vrai qu’il y a beaucoup de dossiers en « stand-by ». C’est une préoccupation légitime des parquets. C’est lié au niveau du dispositif policier : le nombre d’officiers de police judiciaire (OPJ) est trop faible, c’est-à-dire des policiers capables de conduire des investigations permettant de résoudre les affaires.

Sur la plaque préfecture de police – Paris et les trois départements de la petite couronne –, il manque deux mille officiers de police judiciaire. Il y a plus d’officiers de police judiciaire à Guéret qu’à la Courneuve ! Si le problème des OPJ se manifeste partout en France, il est encore plus sensible à Paris.

L’explication est simple. Pour un fonctionnaire de police, il faut trois ans pour devenir OPJ. À Paris, la rotation est en moyenne de quatre ou cinq ans. La capacité à devenir officier de policier judiciaire coïncide donc pratiquement avec la date de mutation. À noter que l’on peut aussi toucher la prime d’OPJ sans en exercer véritablement les fonctions. Ce constat a été abordé au cours du Beauvau de la sécurité, et les règles devraient changer. Y compris en matière de mutation. Il faut mettre les hommes là où on en a vraiment besoin. C’est-à-dire en milieu urbain.
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Police, le doute



En janvier 2015, à Paris, quelques jours après les attaques terroristes meurtrières contre Charlie Hebdo et l’épicerie Hyper Cacher, la foule applaudissait longuement les forces de l’ordre. Respect unanime, mais hélas éphémère. Dès les années suivantes, l’admiration pour l’action de la police s’érode et fait place à de graves interrogations. Les affrontements entre la police et les Gilets jaunes laissent des traces. En 2020, le débat sur les violences policières atteint une intensité sans précédent. Après le décès de Cédric Chouviat, en janvier, possiblement à la suite d’une clé d’étranglement, et l’onde de choc de la mort de George Floyd aux États-Unis, la question déborde du petit cercle des chercheurs et des observateurs engagés. Le 23 novembre, les images de l’évacuation musclée d’un camp de migrants place de la République tournent en boucle sur les réseaux sociaux. Le projet de loi de sécurité globale suscite de vifs débats à l’Assemblée nationale et des manifestations à répétition. Mais c’est surtout l’affaire Zecler, ce producteur de musique roué de coups par des policiers, qui interpelle les Français. Mise en ligne le 26 novembre 2020, la vidéo de son passage à tabac est vue plus dix millions de fois en vingt-quatre heures1.

Des lézardes apparaissent dans l’opinion. En janvier 2021, un sondage Ifop pour Le Journal du dimanche révèle que 42 % des Français jugent pertinentes les accusations de violence portées contre la police, contre 42 % qui pensent l’inverse2. Pour 53 % des 18-24 ans, ces accusations correspondent à la réalité. Le racisme dans la police est avéré pour 54 % des moins de 35 ans. La défiance à l’encontre de la police se renforce dans les catégories populaires3. Des résultats qui contrastent avec les enquêtes réalisées chez nos voisins. Dans sa relation de confiance avec la police, la France se classe dans le bas du tableau des vingt-sept pays européens. Pour Jérôme Fourquet, directeur du département opinion et stratégies d’entreprise de l’Ifop, « la police ne cristallise pas la défiance, avec un point d’équilibre relativement stable de 60 % d’opinions favorables. Mais un grand quart des sondés continue à éprouver de la crainte à l’endroit de l’institution, ce qui représente en projection dix millions de personnes4 ».

Pour tenter de juguler les polémiques et raffermir le lien entre les forces de police et la population, le Beauvau de la sécurité est lancé en février 2021. Il s’agit d’une large concertation sur les forces de sécurité intérieure, souhaitée par Emmanuel Macron, et dont le cadre est tracé par Gérald Darmanin : « Il n’y a pas d’un côté la police et de l’autre côté la population française. Il n’y a pas à renouer le lien entre la police et la population ; je pense que ce fil n’a jamais été perdu, mais il y a à faire comprendre les difficultés que vivent les policiers et à comprendre aussi comment la population souhaite aujourd’hui l’exercice de la force5 », affirme le ministre de l’Intérieur.

Comment prendre en compte l’émotion d’une partie de l’opinion sans heurter toute l’institution policière ? L’exécutif mesure les risques. Le chef de l’État n’a cessé de louvoyer sur la question des violences policières6. Il se souvient de la colère des syndicats policiers contre Christophe Castaner en juin 20207. Il les a reçus à l’Élysée, en octobre, à la suite d’une attaque contre un commissariat et une série d’agressions contre des agents. Il sait que la profession est à cran.

En septembre 2021, le Beauvau de la sécurité se conclut par des mesures comme l’allongement de la formation des policiers ou la création d’une réserve opérationnelle, censée inclure des Français de toutes origines au sein de la police. Mais les sept mois de concertation aboutissent surtout au renforcement des moyens de la police et à l’annonce du doublement du nombre de policiers et gendarmes qui seront présents dans la rue en 2030. La création d’un véritable service public de la sécurité, le juste équilibre de la force, et les règles qui encadrent l’action de la police, restent en suspens.



*

Comment expliquez-vous la dégradation de l’image de la police ces dernières années ?

Ce n’est pas ce que j’observe. Les enquêtes d’opinion démontrent à l’inverse que les Français dans leur grande majorité sont attachés à leur police. Ce qui est préoccupant, c’est la défiance des jeunes, en particulier urbains, y compris dans les beaux quartiers. Un lien existe désormais entre le rejet politique de la police et des actions délinquantes. Ce ne sont plus seulement des discours et des mots. Cela conduit des jeunes à empêcher la police d’intervenir, par tous les moyens, y compris de façon extrême en utilisant, par exemple, des mortiers d’artifice comme arme. En banlieue, c’est devenu la règle.



Entre les Gilets jaunes et la crise sanitaire, la police a-t-elle été trop souvent en première ligne ?

Je ne le dirais pas comme ça. Mais chacun peut observer que la société ne « s’autodiscipline » plus. Il est même tendance de s’insurger, de se révolter, au moins en parole et souvent en actes. La prise en charge collective de la crise sanitaire, par exemple, n’a pas toujours été simple. D’où le recours incessant à la police. Ce fut le cas lorsque les représentants des professionnels des cafés, hôtels et restaurants ont jugé que la vérification d’identité en lien avec le passe sanitaire ne relevait pas de leur responsabilité – alors qu’ils ne s’en privent pas quand un client paie par chèque. D’un seul coup, pour éviter d’agacer leurs clients en terrasse, ce n’était plus leur boulot.

Je constate que la police est de plus en plus appelée en réponse à des difficultés sociétales, dont la résolution est devenue prioritaire sans que des solutions collectives soient réellement envisagées. De la crise sanitaire aux violences faites aux femmes en passant par les agressions contre les minorités sexuelles, la police sort de son champ d’intervention traditionnel de la lutte contre la délinquance ou du terrorisme. On lui demande de se projeter de plus en plus dans la société pour lutter contre des incivilités ou contraindre l’ensemble du corps social à adopter un comportement qu’autrefois le sens de l’intérêt général, voire le patriotisme, rendait évident. Plus il lui est demandé d’intervenir, plus certaines fractions de la société la critiquent, et plus la police se replie sur elle-même… Ou risque de le faire.

Le policier vit de façon décalée, compte tenu de sa mission, de ses horaires, et du faible niveau de sa rémunération, qui l’oblige souvent à habiter dans des endroits où il se sent discriminé. Les policiers ne se sentent plus en sécurité qu’au sein des leurs. Ils en arrivent à dire à leurs enfants de ne pas ébruiter à l’école qu’ils ont un papa ou une maman policier. Ils trouvent des graffitis sur leurs portes. Au printemps dernier, les portrait de sept policiers du commissariat de Saint-Denis avait été placardés dans la ville avec le mot « Wanted » ! Ils ont le sentiment d’être dans une forteresse assiégée, alors que leurs missions se multiplient. Cette contradiction provoque des moments de rupture, comme dans l’affaire Zecler.



Que voulez-vous dire ? Quel est le rapport avec l’affaire Zecler ?

Ce que je veux dire, c’est que le repli de la police est renforcé par la jeunesse des effectifs et la faiblesse de l’encadrement. Il existe des patrouilles où il n’y a pas de cadre intermédiaire, pas de gradé, du moins d’un niveau suffisant. Contrairement à certaines unités militaires, il n’y a pas systématiquement, dans la police, le sous-officier qui permet l’accompagnement des patrouilles et régule la manière de se positionner dans un environnement jugé toujours plus hostile. La peur s’installe. Dans cette affaire, il n’y a pas eu un gradé capable de retenir les hommes par l’épaule en leur demandant de s’arrêter. Ils sont entrés dans l’habitation, ce qu’ils n’auraient pas dû faire, et ils n’arrivaient plus, semble-t-il, à en sortir. Il y avait ce grand gars baraqué face à eux, ils ont eu la trouille – et de très mauvaises réactions.



Le samedi 21 novembre 2020, Michel Zecler a été roué de coups pendant six minutes par trois policiers. Il a été la cible d’insultes racistes. Une grenade lacrymogène est lancée par un quatrième policier arrivé en renfort. Est-ce parce que les policiers ont eu peur, comme ils l’ont eux-mêmes expliqué ? Ou a-t-il été la victime de violences policières ?

Seul le résultat de l’enquête permettra d’établir les faits. N’ayant pas de certitudes sur ce qui s’est réellement passé, contrairement à certains habitués des réseaux sociaux, je suis encore plus attaché à la présomption d’innocence. Ma seule certitude, c’est que toute cette affaire est très négative pour la victime et pour l’image de la police. M. Zecler a été blessé. Des policiers sont dans une situation judiciaire et personnelle grave. Il y a eu toute une série d’actions inadmissibles et de fautes, comme, effectivement, en arriver à lancer une grenade dans un local clos. Que s’est-il passé très précisément ? Pendant les faits et avant. Comment peut-on aboutir à une telle situation ? Je n’en sais rien. Encore une fois, c’est à l’enquête de le déterminer.



Pourquoi ne pas avoir tout de suite suspendu les policiers ?

La suspension n’aurait été d’aucune aide pour la manifestation de la vérité. Face au tribunal médiatique, la suspension serait apparue comme une première condamnation avant le jugement pénal. Je pense que les policiers ont des arguments de défense qu’ils doivent présenter à la justice. Ce n’est pas à l’administration de condamner mais au juge.



Des « arguments » ? Vous avez pourtant vu les images de vidéosurveillance transmises au parquet durant le week-end par l’avocat de Michel Zecler, et qui furent révélées par le média en ligne Loopsider le jeudi 26 novembre8 ?

Il faut se méfier de l’impact émotionnel des images. Encore une fois, j’ai estimé qu’il y avait un doute que seul le juge pouvait trancher. C’était mon intime conviction de responsable hiérarchique.



Pourquoi avoir octroyé aux policiers mis en cause la « protection fonctionnelle », c’est-à-dire la prise en charge de leurs frais de justice9 ?

J’ai toujours tenté d’incarner l’ordre et la défense de la police. Y compris contre le politiquement correct. Je leur ai accordé cette protection en toute connaissance de cause, car la présomption d’innocence s’imposait.



Avez-vous eu des consignes politiques ?

Personne n’est intervenu. Sans doute parce que ma détermination était ostensible. Pour éviter les interférences, j’ai agi sans demander l’avis préalable de quiconque. On a la liberté que l’on se donne. Au besoin, j’aurais mis ma démission dans la balance.



À la suite de l’affaire Zecler, le ministre de l’Intérieur dressait la liste des « péchés capitaux » de la police10. Il pointait la nécessité d’affermir le lien entre la police et la population, le manque de formation continue des policiers, le manque d’encadrement et le manque de moyens. Êtes-vous d’accord avec ce diagnostic ?

Je n’ai pas été consulté. C’est normal, cet état des lieux était du ressort du ministre. En revanche, l’expression « péchés capitaux » ne m’avait pas paru idoine. À vrai dire, dans un État laïque, je n’aime pas l’utilisation d’expressions religieuses, mais il s’agissait de retenir l’attention sur les difficultés de la police, et c’était sans doute une bonne méthode, puisque nous continuons d’en parler.



Vous ne partagez pas le sentiment de « honte » ressenti par Emmanuel Macron au vu des faits reprochés aux policiers dans l’affaire Zecler ? Ni sa dénonciation du racisme11 ?

Le chef de l’État est garant de la cohésion de la nation. Cette déclaration s’inscrivait dans cette logique, et il avait raison de la faire. Je ne m’élève pas à ce niveau. Ma mission était de diriger la police parisienne et de faire en sorte qu’elle n’explose pas.



À l’issue de la manifestation du comité Vérité et justice pour Adama, qui avait réuni près de vingt mille personnes le 2 juin 2020, et face à la polémique au sein de la police suscitée par Christophe Castaner, alors ministre de l’Intérieur, qui souhaitait interdire la pratique de la clé d’étranglement12, vous aviez envoyé un message de soutien à tous les fonctionnaires de la préfecture13. Votre position, c’était de faire bloc ? Quelles que soient les circonstances ?

Mon rôle de chef était de rassurer la police et de maintenir son efficacité. Face à l’avalanche de polémiques et de critiques, il était nécessaire qu’une voix s’élève pour dire aux policiers de la PP qu’ils n’étaient pas d’affreux racistes.



Alors que l’émotion était forte après la mort de George Floyd aux États-Unis, est-il exact que vous aviez souligné devant les commissaires de police, réunis à la Sorbonne, qu’il n’était pas question pour vous de vous agenouiller14 ?

Oui, parce que je ne suis pas d’accord avec la repentance. Je ne suis pas le chef de la police aux États-Unis. Je ne suis pas non plus un horrible colon de la fin de l’avant-dernier siècle. Il n’y a pas d’éternels oppresseurs et d’éternelles victimes. Les Blancs contre les Noirs, ce n’est pas ma conception du monde. Je ne considère pas les gens en fonction de leur couleur de peau ou de l’histoire de leurs ancêtres.



Une affaire similaire à celle de George Floyd s’est déroulée en France. En janvier 2020, Cédric Chouviat est décédé après avoir subi une clé d’étranglement et un plaquage ventral lors d’une interpellation15. Vous refusez là aussi de suspendre les trois fonctionnaires mis en examen. Pourquoi ?

L’affaire Chouviat est un drame car il y a eu la mort d’un homme, et toute la lumière doit être faite. Mais il ne faut pas être dupe ; on perçoit, dans l’expression publique sur cette affaire, la tentation de certains de la manipuler à des fins politiques pour justifier leur théorie de la « violence systémique » de la police. Laissons ce combat politique à ceux qui le mènent ; ce qui compte, c’est la manifestation de la vérité, rien d’autre ! Dans cette affaire, il y a aussi un doute que seul le juge pourra trancher, et la suspension des fonctionnaires ne pouvait qu’encore laisser penser à une reconnaissance de culpabilité.



Vous allez à l’encontre de la doctrine ministérielle qui préconise l’inverse, c’est-à-dire une suspension immédiate « en cas de doute » ?

Bien évidemment, cette doctrine est justifiée dans la plupart des situations, mais elle n’a pas un caractère universel. Dans l’affaire Chouviat, j’ai estimé qu’elle n’avait pas à s’appliquer en raison de la difficulté à établir les faits.



Avez-vous toujours un doute ? Malgré l’enregistrement, révélé par Le Monde16 et Mediapart, dans lesquels on entend Cédric Chouviat répéter à sept reprises qu’il étouffe !

Je constate que l’on va d’expertise en expertise. Le juge doit encore procéder à une reconstitution de l’interpellation dans des conditions de circulation réelle, pour mesurer le bruit ambiant. Avant son décès, M. Chouviat a eu un comportement qui n’est pas celui d’un citoyen obtempérant aux demandes de la police. Cela ne peut en rien justifier sa mort. Sa mort est inacceptable. Il y aura des sanctions. Il y a eu évidemment un dysfonctionnement. Mais lequel ? La hiérarchie policière a-t-elle été suffisamment présente ? La clé d’étranglement a-t-elle été mal faite ? Les fonctionnaires ont-ils entendu les plaintes de Cédric Chouviat ? Je sais qu’il y a beaucoup de gens, notamment sur les réseaux sociaux, pour expliquer en détail comment tout s’est déroulé, mais personnellement, j’estime qu’il convient d’attendre la fin de l’instruction pour y voir plus clair sur d’éventuelles responsabilités.



Des policiers viennent d’être condamnés après l’interpellation d’un ressortissant égyptien soupçonné de vol et qui avait tenté de prendre la fuite en se jetant dans la Seine17. Après avoir sorti le jeune homme du fleuve, un des policiers avait déclaré : « Il ne sait pas nager ; un bicot comme ça, ça ne nage pas. » Lors de son transfert au commissariat, ce ressortissant égyptien avait été battu. Il n’y a pas de racisme au sein de la police, selon vous ?

La façon dont les policiers ont commenté ce qui venait de se passer est naturellement condamnable. Mais ils étaient eux-mêmes en situation de stress après avoir sauvé cet homme qui s’était jeté à l’eau. J’aimerais bien savoir comment se comporterait la moyenne des gens dans une situation similaire. Il faut avoir du cran pour plonger dans la Seine en pleine nuit.



Réfutez-vous la réalité du contrôle au faciès, comme l’avait reconnue Emmanuel Macron dans une interview au site Brut18 ?

Je peux comprendre l’amertume de jeunes qui arrivent d’une cité et qui se font contrôler plusieurs fois dès qu’ils mettent un pied à Paris. Le président a reconnu à juste titre leur ressentiment. La réalité, c’est que les contrôles sont pour la plupart opérés sur la base des réquisitions d’un procureur. Quand les policiers traquent des délinquants, ils suivent les instructions et recherchent les personnes en fonction des caractéristiques qu’on leur donne.



Mi-juillet, un conseiller municipal de Stains a déposé plainte contre la brigade anticriminalité après un tir de flashball qui l’a atteint au bras19. Entendez-vous les critiques récurrentes, en particulier en Seine-Saint-Denis, contre les BAC, accusées de se conduire en cow-boys ?

Les BAC, comme les compagnies spéciales d’intervention dans les départements (CSI), sont absolument nécessaires. Les BAC ont plus de latitude et de souplesse dans leur capacité d’intervention que les brigades territoriales de contact (BTC) et les patrouilles dédiées à des missions spécifiques sur des endroits précis. Cela signifie que les BAC comme les CSI nécessitent une présence hiérarchique très forte pour définir les missions du quotidien, pour que les équipes restent concentrées sur leurs objectifs de lutte contre la délinquance. Si la hiérarchie ne joue pas son rôle, ou s’il n’y a pas de suivi opérationnel suffisant, cela peut alors dériver. Les défaillances ont souvent été le fait de fonctionnaires livrés à eux-mêmes. Comme je l’ai déjà expliqué, le faible nombre de gradés ou d’officiers dans la police est un problème central.

Ce problème est plus vif en Île-de-France, où il y a encore moins de cadres qu’ailleurs alors que le besoin d’encadrement intermédiaire y est plus impératif. Comme les gradés sortent du rang, c’est-à-dire sans recrutement extérieur direct, le grade va avec l’ancienneté. Et comme il n’y a pas d’ancienneté en Île-de-France, c’est un cercle vicieux.

Quand les élèves terminent leur école de police, ils se retrouvent en région parisienne. Quatre-vingts pour cent des sorties d’école sont ainsi nommés à la préfecture de police. Les affectations en province, selon le système « syndicalo-RH » en vigueur, sont réservées aux gens qui ont de l’ancienneté. C’est aussi vrai dans de nombreuses administrations comme l’administration pénitentiaire que j’ai dirigée.

L’objectif du jeune fonctionnaire est souvent de s’éloigner le plus rapidement possible de Paris et de sa banlieue pour être à distance du « réacteur nucléaire », là où l’exercice du métier est le plus difficile. Dès que l’on assez d’ancienneté, on recherche la proximité avec sa famille et un espace de travail plus sûr et plus calme, ce n’est pas illégitime. Peu de personnes veulent réaliser toute leur vie professionnelle en Île-de-France. C’est plus cher et plus dur. Les jeunes restent quatre à cinq ans à la préfecture, puis ils partent.

En Seine-Saint-Denis, nous disposons maintenant d’une prime pour les policiers. Mais cela crée des tensions. Car pourquoi ne s’applique-t-elle pas dans d’autres quartiers difficiles de la zone PP comme dans le Val-de-Marne ? Ce que j’aurais souhaité, c’est un dispositif propre à la PP, couvrant l’ensemble de l’agglomération parisienne. Il faut que les fonctionnaires les plus expérimentés se retrouvent dans les endroits les plus difficiles, pas les plus faciles. Il faut complètement inverser la logique qui prévaut aujourd’hui. C’est d’ailleurs ce qui est ressorti du Beauvau de la sécurité.



Et dans le cas de la compagnie spéciale d’intervention 93 (CSI 93), pourquoi n’avez-vous pas dissout cette unité, qui a fait l’objet de dix-sept enquêtes du parquet de Bobigny, dont faux et usage de faux, violences en réunion et détention de stupéfiants20 ?

Je me suis sans doute mal exprimé. Il n’a jamais été question de faire disparaître la CSI 93. Des « antipolice » ont pris leurs désirs pour des réalités. J’ai dit que je la « dissolvais », mais au sens où je prenais les cent cinquante gars, un par un, et je triais le bon grain de l’ivraie. C’est ce que j’ai fait, et j’ai donc reconstitué la CSI 93. Il y avait effectivement des pratiques qui n’étaient pas supportables. Le problème, c’était la composition de l’équipe de la CSI, pas le principe de son existence. Pourquoi aurais-je supprimé la CSI 93 et pas les CSI des autres départements ? Je pense que le principe d’équipes légères, souvent à moto, et qui peuvent intervenir rapidement, demeure très opérant.



Quel est le rôle de la préfecture dans les procédures disciplinaires ?

La police est une profession très contrôlée. Ce qui est normal puisqu’elle a des prérogatives de puissance publique importantes. Chaque semaine, j’examinais le cas de deux ou trois fonctionnaires soupçonnés d’avoir fait des bêtises… ou pire. Au départ, c’est l’IGPN, l’inspection générale de la police nationale qui, après avoir été saisie, fait un rapport et propose une sanction. C’est ensuite la direction des ressources humaines de la PP qui instruit l’affaire et émet un avis. Enfin, il revient au préfet de police d’indiquer s’il est favorable ou non à la sanction proposée.

Les sanctions du premier groupe, c’est-à-dire le blâme, l’avertissement, l’exclusion temporaire de trois jours, sont prononcées directement par la préfecture. Les autres sanctions, plus lourdes, sont prononcées après avis d’un conseil de discipline, et ressortent de la compétence du directeur général de la police nationale. Le conseil de discipline se prononce sur la base d’une sanction qui peut aller d’une exclusion temporaire à la rétrogradation, jusqu’à la révocation définitive. Des sanctions très lourdes que peu de professions connaissent.



Ces dernières années, l’IGPN a été régulièrement mise en cause. Les critiques portent sur son rattachement hiérarchique à la direction générale de la police nationale (DGPN). Cela conduirait à en faire davantage un outil de protection de la police qu’un recours pour les citoyens. Faut-il transformer la police des polices en autorité indépendante ?

L’inspection générale de la police peut actuellement être saisie par le ministre, par les directeurs ou par le préfet de police dans une procédure administrative. Ou l’être par un parquet ou par un juge, en judiciaire. Elle travaille donc sous le contrôle de l’administration ou sous le contrôle de magistrats. Qu’est-ce que son indépendance changerait-elle ?

C’est une vision anglo-saxonne de l’administration qui, malheureusement, aboutit à démembrer l’État républicain. L’indépendance de l’IGPN est souvent réclamée par des personnes qui veulent affaiblir la police. Cela part du principe que l’indépendance serait l’unique garantie de l’objectivité. Cela ne me semble pas totalement juste. L’impartialité peut tout autant valoir dans les propositions d’un directeur d’administration centrale ou d’un préfet, et il revient ensuite au ministre d’un gouvernement issu d’une élection d’arrêter une position. C’est ainsi que fonctionne la démocratie.

Je constate que certaines autorités indépendantes sont des machines à produire de la bureaucratie, sans que je perçoive clairement leur intérêt pour le citoyen. Ainsi, je recevais plusieurs lettres par jour du défenseur des droits, à la suite de réclamations qui lui étaient adressées, ou parce qu’il avait décidé de mettre en exergue un sujet. Il s’est, par exemple, autosaisi de la question du maintien de l’ordre des manifestations. Je ne doute pas de son expertise en la matière… Et nous lui répondions naturellement avec beaucoup de célérité. Mais cela crée beaucoup de paperasse.



Gérald Darmanin vient de nommer une magistrate, Agnès Thibault-Lecuivre, à la tête de l’IGPN. C’est un signal politique ?

Un magistrat à la tête de l’inspection, c’est une pratique que j’avais connue à l’administration pénitentiaire. C’est pour cela que je pense que c’est une bonne formule, sans nécessairement entraîner une véritable révolution. Les craintes des syndicats me semblent infondées21. Une magistrate est d’autant plus légitime que l’IGPN mène de nombreuses enquêtes judiciaires22.



La militarisation de la police semble inexorable depuis les attentats de 2015. N’est-ce pas inquiétant ?

Il n’y a pas de militarisation de la police. Il est vrai qu’il y a quelques années seuls les gardiens de la paix étaient en uniforme. Aujourd’hui, sur les quarante-deux mille agents de la préfecture, trente-six mille sont en tenue. À l’exemple de la police américaine, une bonne partie de la police française a revêtu un uniforme. Le vieux costard de Maigret, c’est fini. Les commissaires de police portent presque tous un uniforme désormais. Mais il ne faut pas y voir une connotation militaire ; c’est plutôt le reflet d’une évolution sociétale, le symbole d’une appartenance à un corps et l’incarnation de l’autorité. Au-delà des vêtements, l’équipement individuel et collectif des policiers a beaucoup changé, le volume de matériel à transporter individuellement ayant considérablement augmenté : gilets pare-balles, armement – létal et non létal –, moyens de transmission, etc.



Depuis les attentats, l’armement n’a pas cessé de se renforcer. Ce surarmement ne crée-t-il pas les conditions d’une tension permanente ?

C’est là que réside le véritable problème. En 2015, les premiers policiers sont rentrés au Bataclan avec des armes de poing. Ils ont fait face à des terroristes équipés de kalachnikovs. Après les attentats, on s’était donc dit qu’il fallait répondre à l’équipement des terroristes par un armement plus adapté. Cela signifie qu’aujourd’hui de très jeunes policiers patrouillent avec des armes automatiques.

Ce type d’arme introduit une autre logique de destruction et de neutralisation que celle de l’arme de poing. Est-ce encore nécessaire ? La menace est-elle toujours effective ? Est-ce que les policiers en patrouille peuvent tomber au coin d’une rue sur des gars équipés d’AK 47 ? C’est possible, mais moins vraisemblable qu’il y a quelques années. La capacité d’organisation d’une action commando depuis certains territoires ou de pays en faillite est désormais réduite, même si elle peut réapparaître, et qu’il ne faut pas baisser la garde.

La vraie question est de savoir si ces patrouilles de police équipées d’armes automatiques en plein Paris ne représentent pas en elles-mêmes un risque élevé. Cette interrogation vaut autant pour la police que pour l’armée qui, par le biais de Sentinelle, patrouille avec des armes équivalentes au même calibre. La montée en puissance politique sur les questions de sécurité et du terrorisme est toujours plus aisée que la décélération.

Mais je constate que l’on a soumis la police à des évolutions en matière d’armement, sans vrais débats. Il s’agit pourtant de véritables révolutions coperniciennes. On est passé en quelques années de l’arme de poing de type revolver à l’arme longue automatique. Le fusil d’assaut HK G36 en 5.56 millimètres, qui équipe désormais la police, est un fusil de guerre répondant aux normes de l’OTAN. Les règles d’ouverture du feu sont d’ailleurs homogènes depuis 2015 entre policiers et militaires en opération intérieure. Je pense qu’il serait nécessaire d’abandonner dans la police le HK G36, ce qui permettrait de renoncer à ce calibre de 5.56, mais en gardant des armes automatiques comme le HK UMP en 9 millimètres en munitions police à tête creuse. Tout cela est un peu technique mais il faut savoir de quoi on parle.



Qu’est-ce qu’une balle de 5.56 millimètres ?

La balle de 5.56 porte, avec certains fusils, à environ 1 500 mètres. C’est une munition rapide et légère. C’est-à-dire qu’elle peut trop facilement ricocher sur les pavés ou sur les murs. La balle a aussi une forte capacité de pénétration. Je suis donc très dubitatif sur l’usage de 5.56 à Paris.

Dans la police, nous avons surtout besoin de calibres qui permettent une capacité d’arrêt. La plupart des tirs sont à très courte distance, autour de dix mètres. Une arme longue automatique est une arme d’épaule, de visée, pas une arme de mêlée, contrairement à l’arme de poing. Les modalités d’intervention de la police sont différentes de celles des militaires. Il faut garder ce débat présent à l’esprit.



C’est avec un fusil d’assaut HK G36 équipé de cartouches de 5.56 millimètres que le policier a tiré, dans l’affaire du Pont-Neuf en avril 202223 ?

Oui, le policier, un gamin de 24 ans, a été mis en examen pour homicide volontaire. Cela m’a énormément attristé. En fait, on lui reproche de s’être servi du fusil d’assaut qu’on lui avait mis entre les mains. Quand une voiture démarre en trombe, vous fonce dessus, et que vous avez une arme automatique portée avec une bretelle, vous tirez ou vous risquez de mourir. Et vous tirez en rafales, précisément par deux cartouches. À dix ou quinze mètres de la voiture, tout se passe en une à deux secondes. C’est pratiquement impossible de s’arrêter rapidement, même si la trajectoire de la voiture se modifie. Je ne comprends pas les pères la morale, c’est-à-dire ceux qui condamnent l’ouverture du feu sans savoir.



De qui parlez-vous ? Des magistrats ? Des journalistes ?

Je parle de l’opinion relayée par les réseaux, qui juge souvent sans la moindre connaissance du sujet. Avez-vous déjà été dans la situation où un automobiliste fonce droit sur vous ? Vous êtes-vous retrouvé dans une bagarre où votre vie était menacée ? Avez-vous déjà fait face à quelqu’un d’armé ? Comment pourriez-vous prévoir votre comportement dans de telles situations ? Le courage et le sang-froid ne peuvent s’évaluer que si l’on est directement confronté au danger. Tout le reste n’est que discours de salon.



Le jeune policier a quand même tiré dix balles24 ! Vous estimez qu’avec un fusil d’assaut, tout va trop vite, qu’il serait presque impossible de réfléchir ?

Avec une arme de poing, le temps de sortir le pistolet décale l’ouverture du feu d’une à deux secondes. C’est un temps qui peut être précieux pour apprécier une situation. Avec une arme à la bretelle, le tir est plus rapide. D’autant que, pour faire face à l’irruption éventuelle de terroristes, la doctrine d’emploi du fusil d’assaut dans la police est de chambrer la cartouche, c’est-à-dire que la cartouche est engagée, et l’arme prête à tirer. C’est précisément conçu pour la légitime défense.

La sécurité s’enlève vite et facilement. Les armes qui équipent les policiers ne disposent même pas de la sécurité supplémentaire des armes longues dédiées aux militaires25.



Une note de service de la préfecture, révélée par Mediapart, explique que le G36 est un fusil d’assaut destiné à « riposter efficacement contre un ou plusieurs individus lourdement armés, déterminés et souvent porteurs de gilets pare-balles ». Ce n’était pas le cas des passagers de la voiture. Ils n’étaient ni lourdement armés ni porteurs d’un gilet pare-balles…

Le G36 est un fusil d’assaut. C’est une arme anti-terroriste. La note d’emploi est donc exacte. Mais, dans le cas de l’affaire du Pont-Neuf, la question n’est pas théorique. Le policier utilise légitimement l’arme qu’il a entre les mains, sans demander au conducteur de la voiture qui fonce vers lui si c’est un terroriste ou s’il est équipé d’un gilet pare-balles.



Le policier qui a tiré, Quentin L., a appris à se servir de son fusil d’assaut seulement deux semaines avant les faits, et sa formation n’avait duré que deux jours. N’est-ce pas trop court26 ?

C’est suffisant. Les armes longues ne sont pas des armes qui nécessitent une technicité particulière. Il faut seulement apprendre comment elles fonctionnent. Tout le reste est affaire de circonstance, et de maîtrise de soi.



Une fois la formation effectuée, l’entraînement est-il régulier et suffisant ?

Le problème dans la police n’est pas lié aux capacités d’entraînement au tir. Il y a dix-huit stands de tir à la préfecture, dont deux adaptés pour les armes longues. L’un à Rungis, ouvert en décembre dernier, l’autre au « Bastion », au nouveau QG de la police judiciaire parisienne. Le vrai casse-tête, c’est que l’emploi du temps d’un policier est essentiellement consacré au service. On est toujours en flux tendu, on a toujours besoin de personnel. Il n’y a presque rien de prévu pour l’entraînement.

En sécurité publique, il y a seulement l’obligation de trois séances de tirs par an, c’est-à-dire trois fois dix cartouches. Trente cartouches par an, c’est peu. Pour vous donner une petite idée, un entraînement significatif implique plutôt deux cents cartouches par semaine. Dans les forces spéciales, pour avoir une très bonne connaissance de l’arme, on atteint mille cartouches par semaine.

Mais il n’y a pas que la question du tir. Un bon entraînement devrait concerner la manière de se comporter en patrouille, la manière de se déplacer, de couvrir ses collègues. Plus d’attention à la coordination entre les différents services.

Dans l’armée, il y a une remise à niveau permanente. Par exemple, on apprend aux militaires à progresser sous le feu en fonction des circonstances, de différents terrains et de différents objectifs. Dans la police, quand ça barde, tout le monde rapplique en même temps. Ça part d’un bon sentiment, mais ce n’est pas nécessairement très efficace. Les policiers sont censés tout apprendre à l’école, et on juge que c’est suffisant pour l’ensemble de leur carrière, même si, depuis quelques années, un effort est fait sur la formation permanente.



Depuis la loi du 28 février 2017, les policiers sont autorisés à faire usage de leur arme si le refus d’obtempérer d’un automobiliste est « susceptible » de représenter une menace. Cela a-t-il entraîné plus de tirs ?

Non, c’est plutôt stable. En 2021, on a comptabilisé précisément trois cents six tirs sur la zone PP. C’est pratiquement identique à 2019.



Mais pourquoi poursuivre un véhicule qui commet une infraction, quitte à mettre la vie en danger de policiers, ou celles de simples piétons ? Ne serait-il pas moins risqué d’identifier le conducteur, et d’aller l’arrêter le lendemain ?

Il ne faut pas tout confondre. Dans l’affaire du Pont-Neuf, il s’agit d’une voiture qui vise un policier. Il ne s’agit pas d’une poursuite. Sur la question des poursuites, quand une voiture roule à 80 kilomètres-heure, en mordant sur les trottoirs et en faisant voler les poubelles, il faut l’arrêter, car il y a danger. Nos concitoyens ne doivent pas avoir le sentiment que la police est impuissante.

De leur côté et à juste titre, les policiers ne veulent pas croiser les bras. Quand je suis arrivé à la préfecture, j’ai fait confiance aux fonctionnaires de terrain en rétablissant ce que l’on appelle la « poursuite d’initiative », c’est-à-dire décidée par les policiers eux-mêmes, sauf si la salle de commandement s’y oppose. J’ai donc remis en vigueur l’instruction de poursuivre qui avait été suspendue par mes prédécesseurs.

Imaginer qu’il suffit de relever le numéro de la plaque pour aller tranquillement interpeller l’auteur de l’infraction, c’est faire abstraction des nombreuses voitures volées, ou des fausses plaques d’immatriculation. Il ne faut pas être naïf. Poursuivre comporte des risques, mais il ne peut y avoir d’impunité !



Lorsqu’ils ne sont pas en service, les policiers et les gendarmes peuvent désormais conserver leur arme dans les espaces publics comme les cinémas, les concerts, les bars, les musées27. Est-ce sans risque ?

Cela va dans le bon sens. Cela rend possible une intervention rapide permettant de mettre fin à des actes de terrorisme ou d’éviter des délits. Un fonctionnaire de police ou un gendarme armé dans un stade, ça peut être utile. Même si avec une arme de poing équipée de quinze cartouches, il n’est pas possible de faire des miracles.



Les armes de poing n’ont-elles pas beaucoup évolué, ces dernières années ?

Les armes se sont effectivement modernisées avec quinze cartouches, voire jusqu’à dix-neuf, dans le chargeur. Mais les évolutions techniques n’ont pas créé de rupture comme avec les armes automatiques. Presque toutes les polices et toutes les armées du monde sont passées au 9 millimètres. Le traditionnel 7,65 n’est donc pratiquement plus utilisé. Quand les policiers étaient en civil, son format réduit permettait de le porter dans un holster. Aujourd’hui, les policiers sont en uniforme et portent leur arme à la cuisse ou à la ceinture. Plus besoin d’avoir une arme discrète afin de la dissimuler.



Dans un objectif de transparence, le président de la République avait annoncé le 14 juillet 2020 la généralisation des caméras-piétons. Par la suite, Gérald Darmanin, entendu par la commission des lois de l’Assemblée nationale28, expliquait qu’elles devraient être déclenchées dès qu’une arme était sortie. Dans l’affaire du Pont-Neuf, seul un des cinq policiers en patrouille était équipé d’une caméra. Il s’agissait d’une caméra personnelle, qui n’était pas allumée. Pour quelle raison ?

De plus en plus de policiers sont équipés de caméras-piétons. Mais la patrouille du Pont-Neuf ne faisait pas partie d’un service de voie publique. Il s’agissait de policiers chargés de la sécurité de la préfecture. Leur mission était de patrouiller aux abords du bâtiment. Cela explique qu’ils n’étaient pas équipés de caméras-piétons car leur unité ne figurait pas dans les services prioritaires pour l’équipement. Elle le sera dans un avenir proche.



Faut-il des juridictions spécialisées pour juger les policiers29, comme l’ont réclamé certains syndicats en marge d’une manifestation de soutien au policier mis en examen dans l’affaire du Pont-Neuf ?

Surtout pas. Ce genre de juridictions corporatistes, comme les tribunaux permanents des forces armées, ont toutes été légitimement supprimées. En revanche, il faut que l’agression d’un policier soit davantage sanctionnée sur le plan pénal. Les peines ne sont pas encore suffisamment fortes ni dissuasives.



Lors d’une importante manifestation de policiers, en mai 2021, Fabien Vanhemelryck, le secrétaire général d’Alliance-Police, avait lancé : « Le problème de la police, c’est la justice30. » Un slogan qui a connu un fort retentissement. Est-ce aussi votre point de vue ?

Cette formule du syndicat Alliance relève plus du slogan que de la réalité. Le problème de la police n’est pas la justice ; c’est l’impunité. S’il y avait plus de places de prison, les magistrats mettraient plus de condamnés en prison. Quand il y a quatre hommes dans neuf mètres carrés, il n’est pas possible d’en ajouter un cinquième. Ainsi, il y a des gens condamnés qui n’exécutent pas leur peine. Les bracelets électroniques n’ont pas la même portée répressive qu’une privation de liberté. Il faut donc continuer à construire des prisons. Mais résorber le déficit de places dans les prisons va prendre plusieurs décennies. Il ne faut pas laisser croire que la difficulté va se régler en quelques mois.

Il ne suffit pas d’affirmer qu’il faut quinze mille places supplémentaires31 pour qu’elles sortent de terre. Même en cinq ans. Plus personne ne veut une prison à côté de chez soi. Sous la IIIe République, sur la place centrale de la cité, on construisait une prison, un tribunal et, de l’autre côté, la mairie et la préfecture. C’est ce qui structurait l’espace public. Aujourd’hui, la prison est située entre la décharge, les camps des gens du voyage et l’échangeur autoroutier. Et si possible à un endroit peu desservi par un moyen de transport. Pour éviter les visites des familles ou les parloirs sauvages, souvent perçus comme des nuisances.



Vous étiez à cette manifestation devant l’Assemblée ?

Oui, j’accompagnais Gérald Darmanin. J’avais conseillé au ministre de s’y rendre, en lui indiquant que je souhaitais moi-même être présent à cette manifestation. Après la mort du brigadier Éric Masson32, tué lors d’un contrôle à Avignon, et de Stéphanie M., à Rambouillet, le 23 avril, c’était un moment d’émotion policière. Il fallait donc que les chefs soient là. Pas pour manifester, ni pour appuyer des slogans, mais pour montrer que la hiérarchie n’est pas insensible à l’émotion. Que la hiérarchie était bien présente aux côtés des policiers, même si elle ne pouvait pas répondre à toutes les revendications. Envoyer un message de soutien ne pouvait suffire.



Des milliers de policiers qui manifestent à quelques mètres de l’Assemblée, le ministre de l’Intérieur et le préfet de police présents : n’est-on pas en pleine confusion politique ?

Nous n’étions pas le 6 février 1934, si c’est le sens de votre question. Contrairement à ce qu’a laissé entendre Jean-Luc Mélenchon, Alliance, ce n’est pas les Croix-de-Feu33. J’avais négocié avec ce syndicat pour éviter que les policiers manifestent devant l’Assemblée, sur le pont de la Concorde, ou sur la place du Palais-Bourbon. Ils étaient sur le quai longeant le ministère des Affaires étrangères. Les observateurs ne l’ont pas remarqué, mais, selon moi, c’était essentiel.



Il y a eu des moments de tension, dans la manifestation ?

C’est vrai que ça poussait beaucoup. Il y avait des policiers très énervés qui s’amusaient à nous mettre leur banderole dans la figure. Pour rigoler. Certains voulaient s’approcher du ministre à tout prix. L’ambiance était plus proche d’un pack de rugby que d’une manifestation contre le réchauffement climatique.



De la gestion des carrières aux stratégies de maintien de l’ordre, ce sont les syndicats qui font loi, dans la police34 ?

Les syndicats sont un élément constitutif du ministère de l’Intérieur. Ils sont présents, mais loin d’être aussi forts que cela se dit. Le ministre doit en tenir compte, mais ils ne font pas la politique du ministère, ni celle de la préfecture de police.

Le syndicalisme policier n’est plus un syndicalisme politisé, comme il l’a été longtemps avec la Fédération autonome des syndicats de police (FAPS), au temps de Gérard Monate, bras armé du PS35. Aujourd’hui, les dirigeants d’Alliance sont peut-être plus proches de la droite, et ceux du Syndicat général de la police (SGP) de la majorité ; mais il s’agit des cadres de ces syndicats plus que des adhérents. À la base, le syndicalisme est de moins en moins un engagement collectif, et de plus en plus une démarche individuelle, qui relève de la recherche d’une protection ou d’une assurance, pour pouvoir être aidé à certains moments de la carrière.



N’assiste-t-on pas à une surenchère syndicale depuis quelques années ? Avec la revendication de lois toujours plus sévères et l’exigence d’un soutien de la classe politique aux policiers en toutes circonstances.

C’est la mise en cause des policiers qui s’est accentuée, ces dernières années. Plus un jour ne passe sans qu’il ne soit question de violences policières. La rhétorique « anti-flic » des réseaux est sans limites et sans vergogne. Il est légitime qu’en retour la demande de soutien soit toujours plus exigeante de la part des syndicats. Quand vous êtes menacé à votre domicile, que l’on vient taper à votre porte la nuit, la menace est telle que vous attendez une solidarité sans faille de l’institution policière.



Comment expliquez-vous l’importance du vote pour le Rassemblement national au sein des forces de police ?

Ce n’est pas démontré, sauf peut-être pour certains bureaux de vote installés à proximité de casernes de gendarmes. Le vote RN est un vote de classe, de petits salariés. Le policier est un petit salarié, un Français comme les autres. Il est touché par l’influence RN comme le reste de la société. Ce n’est ni surprenant ni gênant. Ça le deviendrait si l’adhésion aux idées du RN affectait la manière dont un policier se comporte. Je ne l’ai pratiquement jamais constaté, même s’il m’est arrivé, lors de réunions à la PP, de demander à des gradés de se taire et d’éviter, à l’avenir, de tenir des propos reflétant leurs opinions.



Si Marine Le Pen avait gagné l’élection, que se serait-il passé ?

Rien. Il n’y aurait pas eu, selon moi, une vague de démissions massives au sein de l’administration. Souvenez-vous de 1981 : alors que certains imaginaient déjà un défilé des chars soviétiques sur les Champs-Élysées, Philippe de Villiers fut l’un des rares à abandonner son poste de sous-préfet. En 2022, l’État aurait continué de fonctionner. La continuité républicaine se serait imposée.

Marine Le Pen aurait aussi bénéficié de nombreux ralliements au sein de l’État. Pas le mien, en tout cas. Si elle avait été élue, j’aurais aussitôt quitté la haute fonction publique.



Entre les deux tours de l’élection présidentielle, Marine Le Pen a mis en cause l’« autoritarisme » d’Emmanuel Macron, « l’homme qui avait lancé la police contre les pompiers36 ». En fait, cet homme, c’était vous ?

Elle faisait sans doute référence à la manifestation des pompiers de janvier 2020. Je précise que « pompier » est une dénomination générique, car c’est en fait une profession très diverse. À Paris, les pompiers sont des militaires qui n’ont pas le droit de manifestation. Dans la grande couronne, ce sont des civils.

Ce sont eux qui sont venus manifester à Paris. C’est encore une profession marquée par l’anarcho-syndicalisme. Ce jour-là, ils n’avaient pas respecté l’engagement préalable de laisser leurs tenues de feu et leurs casques aux vestiaires. Et leur objectif était de bloquer le périphérique. Ce n’était pas tolérable. Donc oui, je ne les ai pas laissé faire…
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15. Cédric Chouviat, un livreur de 42 ans, est mort le 5 janvier 2020 des suites d’un malaise cardiaque. Deux jours plus tôt, au cours d’un contrôle policier il avait été plaqué au sol avec son casque sur la tête. Transporté dans un état critique à l’hôpital, il est décédé des suites d’une asphyxie « avec fracture du larynx » selon le parquet. Trois fonctionnaires, de l’équipage de police secours du commissariat du 7e arrondissement de Paris, qui ont procédé à l’interpellation de Cédric Chouviat, ont été mis en examen pour « homicide involontaire ». La quatrième fonctionnaire, membre du même équipage, a été placé sous le statut de témoin assisté.


16. « “J’étouffe !” : les derniers mots de Cédric Chouviat, mort à la suite d’un contrôle policier », Le Monde, 22 juin 2020.


17. « Jugement surprise à Bobigny : six policiers condamnés pour violences et injures racistes », France Inter, 6 janvier 2022.


18. « On n’a pas réglé le problème des discriminations malgré mes engagements, je suis obligé de le constater. Quand j’écoute les jeunes et les moins jeunes, tous celles et ceux qui ont une bonne raison d’être discriminés, parce qu’ils sont d’origine maghrébine, parce qu’ils sont noirs, leur couleur de peau, leur allure, leur quartier, tout est prédisposé. Ils se sentent discriminés. Ça commence comme ça. Et en effet la haine de la police commence là […]. C’est vrai qu’aujourd’hui quand on a une couleur de peau qui n’est pas blanche, on a est beaucoup plus contrôlé », Emmanuel Macron, Brut, 4 décembre 2020.


19. « Seine-Saint-Denis : un élu de Stains affirme avoir été touché par un tir de flashball le 14 juillet, une enquête de police ouverte », France Info, 16 juillet 2022.


20. « Scandale dans la CSI 93 : les quatre nouveaux policiers en garde à vue remis en liberté », Le Parisien, 22 septembre 2020


21. « Je ne pense pas que la nomination d’un magistrat soit bien accueillie dans nos rangs et soit une bonne chose ! Déjà que nos collègues redoutaient l’IGPN avec à sa tête un policier, alors un magistrat ils vont craindre le pire », Frédéric Lagache, délégué général du syndicat Alliance, La Croix, 19 juillet 2022.


22. En 2019, au pic du mouvement des Gilets jaunes, l’IGPN a traité mille quatre cent soixante enquêtes judiciaires, un nombre record, selon le rapport annuel de l’inspection générale de la police nationale, juillet 2022.


23. Le dimanche 24 avril 2022, juste avant minuit, une patrouille de police remarque une voiture qui fait demi-tour sur le Pont-Neuf et qui se gare à contre-sens, quai des Orfèvres. Ils aperçoivent un homme qui monte alors à l’arrière de la Polo. Ils soupçonnent une transaction de stupéfiants. Lorsque les policiers décident d’aller contrôler le véhicule, le conducteur remet le contact et démarre. Quentin L., un policier de 24 ans, assure que c’est en voyant la voiture foncer sur lui qu’il tire avec son fusil d’assaut. Les deux hommes à l’avant du véhicule sont tués. Le passager monté à l’arrière est blessé au bras. Trois jours après les faits, le policier est mis en examen pour « homicide volontaire », « violences volontaires ayant entraîné la mort sans intention de la donner » et « violences volontaires ».


24. « Tirs mortels d’un policier au Pont-Neuf : ces éléments qui discréditent la légitime défense », Libération, 14 juin 2022.


25. Le TOC (témoin d’occupation de chambre). Ce dispositif équipe les fusils d’assaut des militaires. Il s’apparente à une balle en plastique. Il s’éjecte comme une simple douille, d’un mouvement en arrière sur le levier d’armement, et permet de réarmer en engageant une cartouche lorsque la culasse revient en avant. Le TOC permet de voir que l’arme est en mode sûreté tout en laissant la possibilité de réagir quasi instantanément à une menace.


26. L’IGPN recense seize tirs avec une arme longue en 2021, dont six tirs « accidentels », selon le rapport annuel, juillet 2022.


27. Loi pour une sécurité globale préservant les libertés, 25 mai 2021.


28. Le 30 novembre 2020.


29. « Fusillade du Pont-Neuf : rassemblements de syndicats de policiers en France contre la mise en examen d’un agent pour meurtre », Le Monde, 2 mai 2022.


30. « Mobilisés en nombre, les policiers réclament une justice plus ferme », Le Figaro, 19 mai 2021.


31. « Jean Castex s’engage sur les quinze mille places de prison supplémentaires », Le Monde, 20 avril 2021.


32. Le 5 mai 2022, le policier Éric Masson est tué à Avignon lors d’un contrôle en marge d’un trafic de drogue. Le 23 avril 2022, Stéphanie M., fonctionnaire du commissariat de Rambouillet est tuée à coups de couteau lors d’une attaque terroriste.


33. Jean-Luc Mélenchon, lors d’une conférence de presse, le 19 mai 2021, qualifie le rassemblement de policiers, de « manifestation à caractère ostensiblement factieux […], en ce sens qu’elle s’en prend non pas aux causes pour lesquelles ces malheureux ont été assassinés mais aux institutions comme l’institution judiciaire. Les syndicats et les organisations policières n’ont pas à faire la loi ».


34. Lire à ce propos : « Comment le ministère de l’Intérieur a fait alliance avec Alliance », Le Canard enchaîné, 22 juin 2022.


35. Gérard Monate crée en 1971 la Fédération autonome des syndicats de police (FASP). De 1978 à 1992, elle dispose de la majorité absolue aux élections professionnelles. La FASP devient l’interlocutrice privilégiée du pouvoir socialiste dès 1981. Gérard Monate entre au cabinet de Gaston Defferre avant de prendre en 1984 la tête de la société Urba.


36. « On n’a jamais eu un président qui a fait preuve d’autant d’autoritarisme qu’Emmanuel Macron. C’est l’homme de la répression brutale de toutes les manifestations – d’ailleurs pas seulement des Gilets jaunes, mais aussi de la manifestation des pompiers. Il est quand même l’homme qui a jeté des policiers contre des pompiers », Marine Le Pen, France 2, 14 avril 2022.
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L’attentat intérieur



Le 3 octobre 2019, l’inimaginable se produit. Une attaque au cœur de la préfecture de police de Paris. Elle dure seulement sept minutes. Mais quatre fonctionnaires de police sont tués. Se saisissant de l’affaire, le parquet national antiterroriste (PNAT) met en avant la froide résolution du terroriste. L’assaut meurtrier fait vaciller l’ensemble de la communauté policière.

Né à Fort-de-France en 1974, le terroriste était un adjoint administratif, un fonctionnaire discret et modeste de catégorie C. Rendu sourd par une méningite, il occupait un emploi réservé et travaillait comme informaticien à la direction du renseignement de la préfecture de police, la DRPP, le service parisien chargé de la lutte antiterroriste et des mouvements sociaux.

Mickaël Harpon était donc habilité secret-défense, autorisé à avoir accès à des informations sensibles malgré une radicalisation manifeste. Le fonctionnaire fréquentait ainsi une mosquée salafiste. Devant une partie de ses collègues, il approuva l’attentat contre Charlie Hebdo. « C’est bien fait ! » Ses mots furent rapportés oralement à la hiérarchie. Mais l’alerte demeura sans suite1. Son accréditation secret-défense avait été renouvelée peu de temps auparavant.

« Micka, comment tu fais pour travailler, si tes écrans sont éteints ? » Le 3 octobre au matin, sa supérieure hiérarchique l’apostrophe. Le Parisien rapporte que Mickaël Harpon, arrivé à 9 heures à la préfecture, demeure prostré face à ses écrans noirs2. La veille, en pleine nuit, il a réveillé sa femme et ses enfants par ses cris. Au milieu de son salon, debout sur le canapé, « agité et incohérent », il a prié en hurlant : « Allah Akbar. »

Un peu plus tard, le lendemain, depuis la préfecture, il envoie trente-trois SMS à caractère religieux à son épouse entre 11 h 21 et 11 h 50. Inquiète, elle tente de prévenir une collègue de son mari. En vain. À 12 h 02, il lance une recherche depuis son téléphone portable. Il veut savoir « comment tuer un mécréant ». Il pianote pendant une dizaine de minutes sur Internet.

À 12 h 24, il quitte la préfecture pour acheter deux couteaux. Un « couteau de cuisine métallique » de 33 centimètres, et un « couteau à huîtres ». Retracé par les caméras de surveillance, son parcours ne « trahit aucune fébrilité » selon Jean-François Ricard, procureur de la République à la tête du PNAT3. À 12 h 36, il regagne son service.

Le service informatique compte une dizaine de personnes. Beaucoup sont partis déjeuner. À 12 h 53, il porte les premiers coups de couteau à deux de ses collègues encore présents. Le premier est atteint à la gorge. Le second décède après avoir été poignardé quatorze fois. Mickaël Harpon attaque ensuite, dans le bureau voisin, un adjoint administratif. En descendant l’escalier qui rejoint la cour principale de la préfecture, il poignarde une gardienne de la paix. Au rez-de-chaussée, il s’en prend à une fonctionnaire des ressources humaines. Elle attend l’ascenseur après sa pause déjeuner. Il tente de la frapper au cou. Elle lève le bras droit pour se protéger. Ce geste la sauve. Elle est grièvement blessée.

À 13 heures, Mickaël Harpon est dans la cour. Un policier stagiaire de 24 ans, en service de garde, l’aperçoit. « Il tenait dans sa main droite un couteau de cuisine avec une grande lame pleine de sang. […] Il m’a regardé fixement, et je lui ai ordonné une première fois à voix haute : “Police, pose ton arme !” » Mais Mickaël Harpon s’avance vers lui. « Je regardais ses jambes, et il s’est soudainement mis à courir dans ma direction. » Il ouvre alors le feu en visant le torse. « Malgré cette blessure, il a continué sa progression avec détermination. » L’agent « tire une seconde fois pour le stopper4 ». Le terroriste s’écroule.

Le 8 octobre, cinq jours plus tard, Emmanuel Macron préside une cérémonie solennelle à la préfecture. Il évoque l’« hydre islamiste » et appelle à « une société de vigilance ». Ces mots résonnent dans la citadelle policière désemparée. Deux ans plus tard, une attaque au couteau au commissariat de Rambouillet fait une victime, une adjointe administrative, mère de deux enfants. Le profil du terroriste est similaire à celui de Mickaël Harpon. Une radicalisation religieuse non détectée, des problèmes psychiatriques manifestes. Un profil récurrent lors des dernières attaques en France5. Le nouveau défi de l’antiterroriste.



*

Êtes-vous à la préfecture lorsque l’attentat se produit ?

Non, je reviens du ministère de l’Intérieur. Je reçois un coup de téléphone à l’instant où je sors du souterrain des Tuileries. C’est toujours un endroit très embouteillé. C’est la directrice de la Sécurité publique qui m’appelle. Elle me dit qu’il se passe quelque chose dans la cour de la préfecture. « Il y a des coups de feu… » Je contacte tout de suite le directeur de l’Ordre public, qui est chargé de la sécurité de la préfecture. Il me confirme que des tirs se sont produits. « On doit être attaqués. » Je demande au chauffeur d’accélérer.



Imaginez-vous immédiatement un acte terroriste ?

Compte tenu de ce que l’on vient de me dire, je pense à une intrusion d’éléments extérieurs. À une attaque suivie d’une riposte des effectifs qui sont à l’intérieur de la préfecture.



Vous arrivez vite sur place ?

Oui, le trajet ne prend que quelques minutes. La première chose qui me frappe, c’est qu’il y a beaucoup trop de monde dans la cour d’honneur où le terroriste a été abattu. Son corps est toujours sur place. On me dit que c’est l’agresseur. Le fonctionnaire qui vient de lui tirer dessus est un petit jeune qui sort d’école de police. Il m’explique que l’homme s’avançait vers lui avec un couteau, malgré les sommations. Il a donc ouvert le feu. Il est sous le choc. Je lui dis qu’il a bien fait. Ensuite, je vais voir le corps. C’est difficile de se faire une idée, mais ce n’est pas quelqu’un que je connais. Un homme de couleur. Un civil. Sans uniforme. Sans caractéristique particulière. Cela me renforce dans l’idée que c’est quelqu’un de l’extérieur. À la préfecture, presque tous les fonctionnaires sont en uniformes. À l’exception du renseignement.



Quelles mesures prenez-vous ?

On discute rapidement avec les directeurs de ce qu’il convient de faire. Tenter d’éviter que l’ensemble des fonctionnaires ne descendent dans la cour. Assurer le bouclage de la préfecture. L’île de la Cité et l’île Saint-Louis sont quadrillées et interdites à la circulation. Des véhicules de secours sont prépositionnés. Un message d’alerte est diffusé au palais de Justice, situé en face de la préfecture.



Vous craignez que l’attaque se prolonge ?

La question, c’est de savoir s’il y a un deuxième, voire un troisième homme. On est à la PP. Les agents armés sont nombreux. Je fais patrouiller des hommes de la compagnie de garde dans les couloirs. Ils regardent ceux qui se tiennent aux fenêtres. Un assaillant peut être anonyme. On me tient sans arrêt au courant des recherches. On tente de faire rentrer les gens dans leur bureau. C’est pratiquement impossible. Il y a des scènes d’émotion. Des gens s’écroulent. Parce qu’ils ont perdu un ami ou une amie. Plus les minutes passent, plus les fonctionnaires prennent conscience de ce qui vient de se passer, et la sidération s’empare de chacun.



L’attaque n’a duré que sept minutes, mais les victimes sont nombreuses6…

Dans la cour, à proximité du corps de l’assaillant, il y a un escalier d’angle qui dégouline de sang au point que pour y accéder, vous êtes obligé de marcher dedans. Là se trouve une fonctionnaire de police qui agonise. Les policiers qui l’entourent ont leurs chemises blanches couvertes de sang. Jusqu’en haut des manches pour celui qui est au plus près. Elle meurt mais elle garde les yeux ouverts. L’émotion anéantit ceux qui sont à son chevet.



Vous êtes vite rejoint par une partie de l’exécutif ?

Je retourne dans la cour quand on me dit que les ministres arrivent. J’appelle Anne Hidalgo. « Il se passe quelque chose de grave. » Elle me répond qu’elle arrive tout de suite. J’ai envie de lui dire au contraire, non, ne venez pas ! Car le problème est toujours de savoir s’il n’y a pas d’autres personnes embusquées. On cherche. Je finis par me persuader qu’il n’y a pas quelqu’un de caché, mais je ne peux pas en être complètement sûr. La directrice du renseignement reconnaît finalement l’homme abattu dans la cour. Je comprends que c’est un gars de la PP.



C’est à ce moment-là que vous montez dans le bureau de Mickaël Harpon ?

À l’étage, dans les bureaux de la direction du renseignement, c’est un massacre. Il a tué trois de ses collègues. Il y a du sang partout. C’est difficilement supportable. Les scènes de crime de morts au couteau sont toujours horriblement sanglantes. Certains craquent mais je dois garder mon sang-froid pour éviter que la situation chaotique n’empire.

Les gens qui disent que l’on s’habitue, à mon avis, se trompent. Ce que les Français ne mesurent pas, c’est à quel point les policiers sont confrontés à la mort. Parfois plus que les militaires même s’il y a les opérations extérieures. Les morts accidentels. Les morts par règlements de comptes. Les victimes d’assassinat. Il y a du sang, des cadavres. Le policier de terrain côtoie de près ces morts et ressent le risque permanent d’être confronté à la violence, la proximité de sa propre mort. Cela change forcément votre rapport aux autres et à la vie. On ne s’habitue jamais, ni à la mort ni à la détresse des survivants.



Comprenez-vous à ce moment-là ce qu’il s’est passé ?

Non, mais le ministre de l’Intérieur, qui est arrivé sur place, décide de tenir un point presse. Que va-t-il dire ? Je ne suis pas persuadé de la nécessité de s’exprimer immédiatement. Mais ça semble s’imposer. On discute avec Christophe Castaner, Rémy Heitz, procureur de Paris, et Jean-François Ricard, le procureur antiterroriste. Françoise Bilancini, la directrice du renseignement, est accablée mais très calme. C’est une catastrophe pour son service. C’est la première fois dans l’histoire du renseignement occidental qu’un fonctionnaire tue ses collègues.

Est-ce que c’est une action terro ? Dans l’immédiat, on est plutôt dans l’idée que c’est un type qui a « pété les plombs ». Ce qui d’ailleurs est le cas. Le procureur antiterroriste ne veut pas se saisir tout de suite de l’affaire7. Il y a des discussions. C’est un moment très confus.

Il faut aussi gérer les autorités. Mon téléphone sonne sans arrêt. Les cabinets m’appellent sans discontinuer. Je suis assailli de demandes. Arrivent alors tous ceux qui pensent qu’ils ont un rôle à jouer. En particulier devant les caméras.



Pourquoi le ministre de l’Intérieur affirme-t-il à ce moment que l’assaillant « n’avait jamais présenté de difficultés comportementales » ni « le moindre signe d’alerte » ?

Parce que c’est ce qu’on pense sur le moment et c’est ce que la directrice du renseignement lui dit. Encore une fois, la situation est confuse. Les premiers témoins de la radicalisation de Mickaël Harpon sont morts. Quand on cherche à en savoir plus en consultant les archives, aucune mention d’alerte n’y figure.



Christophe Castaner va essuyer une nouvelle tornade politique…

Un dirigeant politique peut-il faire autrement que de réagir à chaud en face d’une nuée de journalistes qui exigent des explications au nom de l’opinion publique ? Reprocher à Christophe Castaner ce que nous-mêmes étions incapables de comprendre à ce moment-là est injuste.



Dans quel état d’esprit êtes-vous alors ?

Je ne pense qu’à une chose : et si un type armé se planquait encore dans les étages ? Je suis avec le ministre au milieu de la cour. Bientôt rejoint par le Premier ministre. Dans l’attente du président. Nous sommes des cibles parfaites. Je pense au double attentat. Celui qui vise l’attroupement qui se forme après un premier attentat. Mon sujet n’est pas tellement ce qui va être dit à la presse. Je presse mes équipes pour avoir le résultat des recherches dans l’idée que je vais peut-être faire évacuer de la cour toutes les personnalités présentes.



Quand le parquet antiterroriste se saisit finalement de l’affaire, au lendemain de l’attaque, signifiant une probable motivation terroriste, cela provoque-t-il un choc à la préfecture ?

Non, le mal était fait. Ce qui nous préoccupait, c’était de savoir s’il était en contact avec des gens. S’il y avait des liens entre lui et l’extérieur.



L’attentat suscite-t-il un sentiment de vulnérabilité au sein de la préfecture ?

Il provoque un terrible traumatisme. C’est même un moment de rupture, la mise à nue d’une lézarde au sein de la préfecture. Cela n’a rien à voir avec les dernières épreuves. Les Gilets jaunes et Notre-Dame étaient des événements extérieurs. Là, ça vient de l’intérieur. Un attentat qui vient de l’intérieur, cela n’avait jamais été imaginé. L’idée que l’un d’entre nous se soit retourné contre les autres a créé un choc immense. Cela questionne notre mode de fonctionnement.

En même temps, cela a provoqué aussi une cohésion exceptionnelle. Quand le lendemain de l’attentat j’ai réuni le personnel dans la cour avec le ministre, le deuil était collectif. Il atteignait chacun de nous. Christophe Castaner n’a pas voulu prendre la parole, m’indiquant que c’était à moi de le faire. Un geste qui montre sa grande qualité humaine. C’est pendant cette adresse à tous les fonctionnaires présents que je suis devenu pleinement préfet de police. Le préfet est souvent vu comme un chef lointain, un fonctionnaire à part. Pas ce jour-là. Dans la cour, ce 4 octobre, j’étais un des leurs. C’est ce que j’ai ressenti.



Vous souvenez-vous de ce que vous avez dit ?

Il fallait expliquer ce qui s’était passé. Admettre que c’était l’un des nôtres. Souligner la nécessité de prendre des mesures. Et affirmer qu’il fallait affronter cet attentat collectivement. Ce dont je me souviens surtout, c’est que tout le monde était autour de moi. Ce n’était pas une cérémonie protocolaire. On avait simplement demandé à toutes les personnes présentes ce jour-là à la préfecture de descendre dans la cour. Ce fut un moment intense. Très émouvant. C’est ce qui demeure.



Vous n’avez pas été submergé par l’émotion ?

Je dirige l’institution. On ne comprendrait pas que je ne sois pas maître de moi-même, et on aurait raison. On n’attend pas du chef qu’il sorte son mouchoir et qu’il s’écroule en pleurs.

Je me souviens d’une cérémonie antérieure, lorsque j’étais directeur de l’administration pénitentiaire, en hommage à une fonctionnaire tuée à la prison de Moulins, Je revois le visage de sa fille de 5 ans. Elle n’avait pas de père. Elle se tenait près du cercueil de sa mère, une rose à la main, en me regardant. Elle avait le même âge que ma fille. J’ai eu du mal à achever le discours d’hommage que j’avais préparé. C’était brutal, même si, à la fin, je rentrais chez moi, alors que pour cette enfant c’était le début du drame de sa vie.

C’est toute la différence. On subit le choc de l’émotion, de la violence de la scène. Des images peuvent vous hanter. Mais, une fois que c’est terminé, on rentre chez soi. Les victimes, elles ne rentrent pas chez elles. Et leurs proches vivent avec une douleur permanente. Il suffit de penser à cela pour éviter de se laisser submerger par son émotion.



Il était surnommé ironiquement « Bernardo » par certains membres du service. N’y a-t-il pas eu aussi une souffrance au travail ?

Sans doute. Mais qui ne connaît pas de souffrance au travail ? Cela n’explique rien. Tous les gens qui souffrent au travail ne tuent pas ceux avec qui ils travaillent.



Comment expliquez-vous que les indices de la radicalisation de Mickaël Harpon ne soient pas remontés à la hiérarchie ?

Il faut comprendre ce qui s’est passé dans cet attentat. On nous a beaucoup dit : comment est-il possible que vous n’ayez pas détecté la radicalisation de Mickaël Harpon ? C’est pour une raison très simple, qui rend cet événement encore plus atroce. Dans la police, quand quelqu’un ne va pas bien, on le prend en charge, on l’aide. C’est le groupe qui le sort de là. Le fonctionnement est très collectif. Le raisonnement est le suivant : « On ne va pas dire au chef qu’untel ne va pas bien, on va l’aider. » C’est pour cette raison que les collègues de Mickaël Harpon n’en ont pas parlé à leur supérieur. Et ils en sont morts. Il les a tués, alors qu’ils l’ont soutenu. Ils n’ont jamais été jusqu’à signaler par écrit ses propos sur l’attentat de Charlie Hebdo. Et Mickaël Harpon les a tués !

Jusqu’à cet attentat, on croyait que le système policier était plus fort en matière d’intégration que telle ou telle croyance ou telle ou telle origine. On pensait que l’on était policier avant d’être un individu. Finalement, on est traversé des mêmes déchirures que les autres corps sociaux. Aujourd’hui, chacun l’a bien compris.



Aucun signalement d’une radicalisation de Mickaël Harpon n’a-t-il donc été fait ?

Il n’y a pas eu de rapport. Pas de signalement formel. Seulement des conversations rapportant notamment ses propos après l’attentat contre Charlie Hebdo8.

Il ne faut pas oublier le contexte. L’homme était sourd. Ses propos étaient parfois difficiles à comprendre. Il était dans un emploi réservé aux personnes handicapées. Ses collègues n’avaient donc pas non plus nécessairement un comportement standard. Peut-être étaient-ils moins enclins à relever certains de ses propos ? Mickaël Harpon, c’était en quelque sorte le gars un peu étrange ; mais c’était l’un des leurs.



Est-ce le fonctionnement même de la police qui est en cause ?

La cohésion de la police, c’est un système de défense. C’est une force, mais cela peut être aussi une faiblesse. L’attentat a mis en lumière cette faiblesse.



Cet entre-soi est-il de plus en plus prégnant ?

Disons que ça s’accentue quand la police est sous pression, comme c’est le cas depuis quelques années. Pression physique lors des interpellations. Pression politique avec les soupçons récurrents à l’encontre de la police. Il faut veiller, au-delà de cet attentat, à ce que la police ne se coupe pas du reste de la société. Les suicides dans la police sont presque tous la conséquence d’une rupture dans la vie personnelle et la vie familiale, car la famille représente souvent le dernier lien avec la société.



Vous diriez qu’il y a eu un sérieux dysfonctionnement ?

Non, le mot est trop faible. Il y a eu un dysfonctionnement extrêmement grave. Lié à notre système. Des membres de la préfecture sont morts. Nous ne les oublierons pas. En leur mémoire, une cérémonie annuelle est organisée avec leurs familles. Les familles, ce sont aussi les enfants qui grandissent. Qui changent. Qui s’interrogent. Est-ce que l’on se remet de la mort de son père ou de sa mère dans de telles circonstances ? Probablement pas. Ces cérémonies montrent qu’ils ne sont pas seuls dans leur chagrin. L’institution est là. Et il est normal que les chefs de cette institution se recueillent à ce moment-là. Les proches des victimes font partie du collectif de la préfecture.



Êtes-vous parvenu à remettre en cause cette quasi-omerta ?

Même si la police fonctionne comme cela, il faut dire les choses. J’ai pris immédiatement des mesures. On se regarde tous, on se filtre tous, et si un fonctionnaire est soupçonné de radicalisation, j’ai pris sur moi de le mettre à l’écart. Je préfère une injustice à un drame. Dès le lendemain de l’attentat, j’ai donc transmis les premiers cas à la nouvelle commission interministérielle chargée d’évaluer les suspicions de radicalisation dans la fonction publique, qui ne s’était d’ailleurs jamais réunie.



Côté préfecture, combien de cas ont été examinés depuis l’attentat ?

J’ai lancé après l’attentat un vaste dispositif interne de recherche de cas de radicalisation. Cent trois cas ont été examinés et clôturés. Sans suite. Début juillet 2022, il y avait huit cas où les enquêtes et les procédures étaient toujours en cours.



Il y a eu aussi des plaintes de policiers jugeant être victimes de discriminations9…

Oui, des contentieux ont effectivement abouti à la réintégration de fonctionnaires. La radicalisation est toujours difficile à cerner. Les informations qui remontent des services sont souvent parcellaires, difficiles à évaluer. Ce n’est jamais tout blanc ou tout noir, jamais complètement explicite. C’est lié à des évolutions comportementales.

On rapporte par exemple qu’un homme ne fait plus la bise à ses collègues féminins. Si on l’interroge et qu’il explique qu’il s’est engueulé avec ses collègues, comment être sûr qu’il ne dit pas la vérité ? On n’est pas suspect parce qu’on est musulman, juif ou chrétien ! La police est heureusement diverse, comme la société.



La radicalisation repose sur un faisceau d’indices ?

C’est ce qui rend toutes les affaires compliquées. Comment quelqu’un de pieux peut-il devenir un terroriste ? Comment un collègue sympathique peut-il se muer en tueur ?

Dans le cas de Mickaël Harpon, les enquêtes judiciaires ont montré que le fait générateur n’était sans doute pas exclusivement dans la religion, mais relevait aussi d’un problème déstabilisant dans sa vie privée10. La vérité, c’est que l’on ne saura jamais ce que ce type avait en tête.



L’habilitation secret-défense a-t-elle été renforcée ?

Ça été clarifié. Auparavant, le processus d’habilitation était partagé entre la DGSI11 et la DRPP. La direction du renseignement était donc un peu juge et partie. Désormais, la DGSI est chargée de la totalité du processus d’habilitation. Y compris en cas de renouvellement de l’habilitation, qui ne s’apparente plus à un simple coup de tampon administratif.



Les procédures de sécurité à la préfecture ont-elles été modifiées ?

Nous sommes entrés dans un système de contrôle, mais qui ne peut pas complètement nous prémunir d’un radicalisme individuel. Je vous rappelle qu’à la préfecture, chacun peut être armé.



Craignez-vous qu’un tel événement puisse se reproduire ?

Ce ne peut pas être exclu. La radicalisation est comme le suicide : il est parfois impossible de percevoir les signes avant-coureurs, quels que soient les systèmes de détection mis en place.



Vous avez été le premier à être entendu par la commission d’enquête parlementaire créée peu de temps après l’attentat. Les députés ont constaté avec regret que vous n’aviez pas été très disert.

Répondre à une commission d’enquête parlementaire, à l’Assemblée comme au Sénat, est toujours un exercice compliqué. Les parlementaires soupçonnent l’administration de vouloir masquer des éléments. Ils ne veulent pas entendre parler du secret de l’instruction. Or, si vous divulguez des éléments d’une enquête en cours, vous commettez un délit.

J’ai considéré qu’il ne m’appartenait pas d’indiquer que tel ou tel élément était public, me permettant du coup de répondre si on m’interrogeait. C’était aux membres de la commission de le savoir, d’en faire état, et de me poser éventuellement une question. Cela a manifestement agacé certains parlementaires.



La direction du renseignement de la préfecture a été très critiquée par la commission d’enquête parlementaire. Elle parle d’« amateurisme12 ». La légitimité de ce service n’a-t-elle pas été remise en question ?

Il y a eu bien sûr des interrogations sur les performances internes de cette direction. Cet attentat a été un drame. Mais le gouvernement a jugé pertinent le positionnement de la direction du renseignement de la préfecture et n’a pas souhaité le revoir, ce qui m’a paru sage.

La mission de la direction du renseignement, c’est le bas du spectre de la sécurité intérieure. La DGSI surveille de son côté les personnes réputées les plus dangereuses. DGSI et DRRP réévaluent en permanence la dangerosité des individus, et se transmettent les informations. La mission de la direction du renseignement porte également sur le renseignement territorial, c’est-à-dire la surveillance des évolutions sociales. La PP a d’une certaine façon gardé le modèle des renseignements généraux qui a été supprimé en 2009 sur le reste du territoire. En conséquence, je pense que la DRPP a un avantage comparatif sur le reste du système policier qu’il convient de préserver.

C’est d’ailleurs ce que j’ai expliqué dès l’été 2019 dans un rapport sur l’évolution de la préfecture qui n’a jamais fuité. Il faut à la fois un système d’ordre public fort, et un système de renseignement aussi transversal que possible. Dans un climat social mouvant, la mission de la DRPP permet à la police d’appréhender des évolutions essentielles. La radicalité islamique ne peut se concevoir indépendamment des transformations sociales. On n’est jamais que le produit de son environnement.

Le problème des services de renseignement, et plus généralement des services de police et de l’administration, c’est la capacité de synthèse. Penser qu’un ministre puisse lui-même opérer, avec l’aide de son directeur de cabinet, la synthèse de toutes les informations qui lui remontent, est un non-sens.

La réforme de l’État de Nicolas Sarkozy a créé de gros ministères. L’Écologie, par exemple, a regroupé l’Équipement, l’Énergie et l’Environnement. L’Intérieur a récupéré la gendarmerie et les questions d’immigration. Les ministres se sont alors retrouvés à la tête de blocs politiques et administratifs très larges. La synthèse est donc devenue cruciale pour pouvoir anticiper les menaces. La DRPP est l’outil de synthèse par excellence à l’échelle de la préfecture de police à Paris.





1. « Deux collègues n’avaient pas voulu faire de signalement contre Mickaël Harpon, selon Castaner », Le Figaro, 6 octobre 2019.


2. « Tuerie de la préfecture de police de Paris : les inquiétants signaux négligés de Mickaël Harpon », Le Parisien, 2 octobre 2020.


3. Conférence de presse de Jean-François Ricard, 5 octobre 2019.


4. « “Comme possédé”, le “regard vide” : le policier qui a abattu Mickaël Harpon décrit l’assaillant », LCI, 10 octobre 2019. Lire également : « Tuerie de la préfecture : l’incroyable sang-froid du policier stagiaire qui a neutralisé le tueur », Le Parisien, 4 octobre 2019.


5. « Sur les huit dernières attaques, le profil d’auteurs d’attentats est celui-là : plutôt isolés, inconnus des services de renseignement, radicalisés depuis peu, sans contact avec d’autres individus […], avec souvent des failles d’ordre psychologique, voire psychiatrique », Laurent Nuñez, coordinateur national du renseignement, France Inter, 26 avril 2021.


6. Quatre personnes ont été tuées : Damien Ernest, major responsable d’une unité au sein de la DRPP (vingt-huit ans de service), Anthony Lancelot, gardien de la paix (onze ans de service), Brice Le Mescam, adjoint administratif principal à la direction du renseignement (six ans de service), Aurélia Trifiro, gardienne de la paix à la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne (dix-sept ans d’ancienneté). Cinq jours après l’attaque, ils sont faits chevaliers de la Légion d’honneur, à titre posthume, au cours de l’hommage national présidé par Emmanuel Macron le 8 octobre 2019.


7. Une enquête est ouverte par le parquet de Paris le 3 octobre pour « homicides volontaires et tentative d’homicide volontaire sur personne dépositaire de l’autorité publique ». Le 4 octobre, le parquet national antiterroriste se saisit de l’affaire. L’enquête est reprise sous la qualification « d’assassinat et tentative d’assassinat sur personne dépositaire de l’autorité publique en relation avec une entreprise terroriste », ainsi que pour « association de malfaiteurs terroriste criminelle ».


8. « Attaque à la préfecture de police en 2019 : les collègues de Mickaël Harpon s’étaient inquiétés de son comportement », France Info, 2 octobre 2020.


9. « Un officier suspendu après l’attentat de la préfecture de police de Paris porte plainte pour discrimination », France Inter, 17 octobre 2021.


10. Visiblement mal dans sa peau, il s’est rendu dans des services de psychiatrie à deux reprises en 2019. Lire à ce propos : « L’attentat à la préfecture de police de Paris, deux ans après », Le Figaro, 6 octobre 2021.


11. Direction générale de la sécurité intérieure.


12. Lors d’un point presse, le 5 février 2020, Éric Ciotti, président de la commission d’enquête parlementaire, député LR des Alpes-Maritimes, et Florent Boudié, rapporteur, député LREM de Gironde, font part de la « sidération » des membres de la commission vis-à-vis d’une « accumulation de dysfonctionnements majeurs, structurels ». Ils s’interrogent sur « l’amateurisme » régnant dans cette direction, pourtant très sensible. La DRPP est « un petit service » avec « huit cents agents sur les quarante mille que compte la PP ». Ils relèvent « une culture d’esprit de famille ». Ils pointent l’absence de « culture de la vigilance de la vulnérabilité », l’absence de « formation à la détection et à la prévention des risques de radicalisation » islamiste. La DRPP est loin, concluent-ils, « des standards en vigueur dans les autres services de renseignement ».
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Notre-Dame en flammes



Impossible d’oublier l’image de la célèbre flèche de Viollet-le-Duc incandescente. Dévorée par les flammes, elle vacille quelques secondes avant que ses sept cents tonnes de bois et de plomb en fusion s’écroulent et transpercent la voûte de Notre-Dame. Sous l’effet du souffle, les flammes redoublent. La nuit n’est pas encore tombée, mais un halo orangé enveloppe la cathédrale. Le 15 avril 2019, un peu avant 20 heures, les milliers de Parisiens massés sur les quais ne peuvent retenir leurs cris. L’effroi se mêle à la tristesse.

Tout a commencé une heure et demie plus tôt. Dans la cathédrale en cours de restauration, le dernier office de la journée vient de débuter. À 18 h 20, l’alarme incendie retentit au poste de secours. Notre-Dame est évacuée. Mais l’agent de sécurité qui se rend sur le périmètre indiqué par l’alarme ne constate aucun départ de feu. Un problème informatique l’a envoyé au mauvais endroit. Fidèles et touristes sont autorisés à rentrer de nouveau dans la cathédrale. Dans les combles, au-dessus de la foule, la charpente du XIIIe siècle s’embrase.

À 18 h 45, seconde alarme. Cette fois, elle désigne correctement l’endroit du sinistre. Quelques minutes plus tard, à 18 h 50, le centre opérationnel de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris, situé porte de Champerret, reçoit un appel : « Ça flambe à Notre-Dame. » Neuf engins sortent en trombe de la caserne de la rue du Cardinal-Lemoine. Au même moment, une épaisse fumée s’échappe de la toiture. À 19 h 01, les pompiers déjà sur le site comprennent la gravité de la situation. Ils demandent par radio un « renfort incendie » : le signal de la mobilisation générale. L’alerte résonne dans toutes les casernes environnantes. Hommes et matériels se dirigent en urgence vers l’île de la Cité.

À 19 h 15, Emmanuel Macron est informé de l’incendie. Le président vient d’achever l’enregistrement d’une allocution sur la crise des Gilets jaunes. Alors que le mouvement reflue, Emmanuel Macron a jugé qu’il était temps de tirer les leçons de cette brutale éruption sociale. Mais, face à l’émotion qui étreint le pays à la vue du vieux monument en flammes, ses mots vont rester en suspens.

À 19 h 40, l’Élysée annule la diffusion de l’allocution présidentielle prévue à 20 heures. Les chaînes d’info, qui étaient déjà en émission spéciale, changent de thème et basculent sur l’incendie. Les présentateurs restent en place, les invités changent. Une nuée de journalistes est dépêchée sur place.

Emmanuel Macron et son épouse quittent rapidement l’Élysée pour se rendre sur les lieux. Par tweet, le chef de l’État adresse ses pensées à « tous les catholiques » et à « tous les Français ». Sur le parvis, face au brasier, le plus jeune président de la Ve République est projeté au cœur de l’histoire de France. À ses côtés se tiennent le Premier ministre et la maire de Paris, arrivés juste avant lui. Il observe la noria des pompiers. Le sort de Notre-Dame est encore incertain. Emmanuel Macron juge qu’il est trop tôt pour prendre la parole. À quoi pourraient servir ses mots ? Il décide de rentrer à l’Élysée.

Une brève éclipse. Après une réunion en présence d’Alexis Kohler, le secrétaire général de l’Élysée, il revient sur place. Entouré de nombreux ministres, il écoute le brief du général des pompiers. En conclusion, il doit trancher : faut-il tout tenter pour sauver Notre-Dame, au risque de mettre des vies en danger ? La cathédrale en flammes, c’est le récit d’un pays qui voit son histoire millénaire partir en fumée.



*

Quand êtes-vous informé d’un début d’incendie à Notre-Dame de Paris ?

Quasiment instantanément. De la préfecture, on voit immédiatement s’élever les premiers panaches de fumée. Les opérateurs ont tourné toutes les caméras vers la cathédrale. Sur les écrans de mon bureau, je distingue clairement le feu en train de naître à Notre-Dame. Je traverse rapidement la préfecture pour voir la situation de mes propres yeux. Vers 19 heures, la brigade des sapeurs-pompiers me confirme l’alerte incendie. Mais je n’imagine pas que cela va prendre cette tournure.



Combien d’écrans dans votre bureau diffusent les images de Notre-Dame ?

Il y a six écrans dans ce bureau, et une quinzaine dans une salle attenante.



Que faites-vous, dès cette alerte ?

On fait ce que l’on fait d’habitude : un périmètre de sécurité. La question qui se pose c’est de savoir où mettre le public, qui commence à se masser, et la presse qui arrive. Faut-il bloquer tous les ponts et évacuer l’île de la Cité ? Est-ce qu’on laisse des personnes accéder à l’espace entre la préfecture de police et la cathédrale ? Et qui ? Où installe-t-on le PC des pompiers ?

Les premiers journalistes apparaissent très vite. Comme Paris est, en superficie, une petite ville, ils sont toujours là quasi instantanément. Presque en même temps que nous, du moins peu de temps après. Je choisis de les laisser au plus près, au niveau de la rue de la Cité. Ils ne sont pas au pied de l’édifice, mais ils en ont la vue directe. Et l’histoire commence comme ça.



C’est-à-dire ?

C’est-à-dire que l’événement devient immédiatement un sujet national, voire international. La presse est là, en masse. Et très vite les hautes autorités se déplacent.



Finalement où la presse se tient-elle ?

Comme je vous le disais, au bout du parvis, trop près du brasier. Mais au moins je sais où elle est. Il vaut mieux avoir la presse à proximité dans un endroit clairement délimité, plutôt que de prendre le risque que des journalistes tentent de contourner le périmètre.



Vous prévenez immédiatement le ministre de l’Intérieur ?

Je n’ai pas à le prévenir : il y a un système d’alerte permanent entre la préfecture et le ministère de l’Intérieur. C’est instantané, immédiat. Mais je lui parle rapidement au téléphone.



Comprenez-vous ce qu’il se passe ?

Nous avons immédiatement des interrogations. Pourquoi l’édifice s’est-il enflammé ? Pourquoi le feu se propage-t-il aussi vite ? L’idée qu’il y a eu « quelque chose » est très présente. Je me pose la question d’un acte volontaire, voire d’un attentat. Ces interrogations restent sans réponse tout au long de la nuit. Cela accroît le caractère dramatique de la cathédrale de Paris livrée aux flammes.



Trois ans après l’incendie, est-ce que vous savez ce qu’il s’est passé ce soir-là ?

Je n’ai pas de certitude. La certitude viendra peut-être lorsque l’enquête sera terminée. Aujourd’hui encore, on ne connaît pas vraiment les causes de ce drame. La seule chose que je sais, c’est qu’il n’y a pas d’éléments probants pour appuyer telle ou telle thèse. Saura-t-on un jour ? La difficulté de l’enquête, conduite par la police judiciaire de la PP, c’est qu’il ne reste pratiquement rien. Tout a brûlé, ou presque. Ne demeure que des micro-débris. Et des témoignages.



Les dirigeants politiques arrivent-ils très vite sur les lieux ?

Très vite, oui. La pression est immédiate. Pression médiatique, mais aussi politique. Elle s’accroît au fur et à mesure de l’intensification du brasier. Notre-Dame devient, pour certains, le lieu où il faut être. C’est-à-dire qu’il y a des tas de gens dont on peut se demander ce qu’ils font là.

Je me souviens ainsi de la présence de l’ambassadeur d’un grand pays occidental. Il avait exhibé sa carte diplomatique pour traverser le barrage et accéder au « spectacle ». Des personnalités influentes du monde des affaires souhaitent aussi être sur place. Le périmètre n’est pas complètement étanche. Il y a des dirigeants politiques en nombre. Eux-mêmes entourés d’adjoints, de collaborateurs, de chefs de cabinet… Anne Hidalgo débarque avec plusieurs dizaines d’élus.

Être sur la photo est une préoccupation de ces visiteurs, que j’observe avec un certain agacement. Je n’ai pas osé taper du poing sur la table, c’est-à-dire demander à tous ceux dont la présence n’était pas nécessaire de partir. Cela faisait seulement trois semaines que j’avais été nommé. Aujourd’hui, avec l’expérience, j’aurais agi très différemment.



En tant que préfet de police, est-ce à vous qu’il revient de gérer l’événement ?

Oui, car je suis l’autorité hiérarchique des pompiers et des policiers.

Mais tout se fait sous le regard des médias, et en présence des politiques. Coordonner les dispositifs se révèle donc très compliqué. Bien évidemment, pour ce qui est de la lutte contre l’incendie, mon rôle opérationnel est limité, car je n’ai en la matière aucune compétence. Je suis dans l’accueil des autorités, dans l’explication de l’événement et surtout dans la vision globale de son traitement. Chaque dirigeant de la PP agit dans son champ de responsabilité, et, si je ne rentre pas dans le détail, je dois avoir une vue transversale. J’ai besoin de trancher les choix qui me sont soumis.



Votre première décision, c’est de tenter de sauver le trésor de la cathédrale ?

Encore une fois, je ne suis pas pompier. Mon rôle n’est pas de dire où l’on met la lance à incendie. Ce n’est pas de mon ressort. Je dois en revanche définir les priorités. Et la priorité qui s’impose rapidement est de sauver ce qui peut l’être du trésor de la cathédrale. C’est une évidence. Il faut y aller avant que l’incendie ne devienne hors de contrôle.

Au départ, nous avons tous espéré avoir affaire à un feu maîtrisable, mais nous avons vite compris que nous avions affaire au pire des scénarios.



Le clergé est-il présent à ce moment-là ?

Oui, le clergé est également très présent. Ce qui accroît la complexité. Chacun pense qu’il est propriétaire de l’espace. Le clergé parce que c’est un édifice de culte, la Ville de Paris parce qu’elle est sur son territoire, l’État puisque c’est un monument classé qui appartient au récit national. Tout le monde a un avis sur ce qu’il faudrait faire. Mais, au moins, la sauvegarde du trésor fait consensus.



Le chef de l’État se rend sur place, peu après 20 heures1. Vous étiez-vous parlé auparavant ?

Non, j’ai eu Patrick Strzoda, le directeur de cabinet du président de la République. Je ne suis prévenu de l’arrivée du président que quelques minutes avant qu’il ne soit effectivement sur place. Il se présente avec toute une suite de personnes que l’on ne contrôle pas. Il faut éviter qu’ils se retrouvent trop près de la cathédrale. Il y a les caméras de pools qui suivent. C’est très difficile à filtrer.



La présence des personnalités officielles près de la cathédrale constitue-t-elle un risque ?

Un PC à mi-chemin entre la cathédrale et les journalistes a été installé. Les explications sur l’évolution du sinistre sont données à cet endroit. Toutefois, quand l’incendie prend une certaine densité, le vent redouble. Ce n’est pas un vent d’ouest, contrairement à d’habitude. C’est un vent d’est, c’est-à-dire que les fumées reviennent vers la préfecture. Des brandons enflammés s’élèvent au-dessus des visiteurs et des journalistes. L’endroit où nous pouvons regrouper les personnalités devient alors difficile à déterminer.



Pourquoi laisser les personnalités aussi près du brasier ?

C’est l’une des questions que je me pose tout au long de la nuit : les autorités et les journalistes ne sont-ils pas trop près ? Trop exposés ? À quel moment dois-je prendre la décision de les faire reculer ? J’essaie d’être dans l’anticipation permanente. Que va-t-il se passer dans une heure ? Dans deux heures ? On redoute que le feu ne se propage à des habitations à proximité. Des étincelles tombent sur la préfecture et l’Hôtel-Dieu. On envoie régulièrement des hommes sur les toits de ces bâtiments pour s’assurer qu’il n’y a pas de départ de feu.

Mais le véritable danger, c’est l’écroulement de la cathédrale. À un moment donné, le problème n’est plus de savoir si on peut éteindre l’incendie, mais de savoir si tout l’édifice ne va pas s’écrouler. Si Notre-Dame tombe, le souffle de l’écroulement peut atteindre les personnalités et les journalistes, voire du public. Le risque est que les personnes présentes se retrouvent asphyxiées par un nuage de poussière et de débris. Il y a aussi le plomb de la cathédrale qui se répand dans l’atmosphère, et dont nous ne savons pas à ce moment-là le risque qu’il peut entraîner ou non.



Par précaution, ne fallait-il pas faire reculer la foule et les personnalités ?

Dès lors que le feu ralentissait progressivement et que les structures ne s’affaissaient pas, le risque pouvait être pris. J’ai conscience que tout le pays est au chevet de la cathédrale. Il y a environ deux cent cinquante journalistes et une bonne partie du gouvernement présents. Beaucoup de Français anonymes se pressent aussi sur les quais, de chaque côté de la Seine. L’événement est suivi dans le monde entier. La décision d’évacuer les abords de la cathédrale aurait pris une importance dramatique. Elle aurait donné une mauvaise image de la France : celle d’un pays fragile, désordonné, incapable de faire face.

De surcroît, la mise à distance aurait pris pas mal de temps. L’Hôtel-Dieu aurait dû être évacué, comme la préfecture.



Si Notre-Dame s’était écroulée, vous tombiez aussi ?

Je faisais plus que tomber. Non seulement je n’étais plus préfet de police mais je pouvais être condamné pour homicide par imprudence. Heureusement, personne n’est mort. J’en aurais porté la responsabilité toute ma vie comme une croix. Est-ce que j’ai eu raison ? Je ne le saurai jamais. J’ai conscience d’avoir pris ce soir-là des risques extrêmes. Jusqu’à ce que le feu soit maîtrisé, je sentais à chaque instant l’épée que j’avais au-dessus de ma tête. Pendant la nuit, les murs ont bougé. Pourquoi cela a-t-il tenu ? Je ne le sais toujours pas.



Avec qui vous êtes-vous entretenu de cette décision de maintenir le périmètre ?

Avec le général Gallet. Mais je n’en parle pas aux autorités politiques. Ni bien sûr aux journalistes. La presse raconte une histoire en direct, mais je ne peux pas tout lui dire. C’est de ma responsabilité. C’est à moi de savoir si je prends le risque ou pas. Je ne cherche pas à me couvrir. Je n’envisage pas de partager avec le pouvoir politique quelque chose qui l’aurait mis dans l’embarras.



C’est une décision lourde, qui aurait pu avoir des conséquences dramatiques…

Oui, comme celle que l’on prend vers 21 heures quand on décide de faire monter les pompiers dans les tours. Il était clair que, si ça se passait mal, deux personnes auraient dû assumer, sur le plan moral, mais aussi sur le plan pénal : le général Gallet et moi.



De quelles informations disposez-vous pour guider votre décision ?

Les informations remontent par le PC de la brigade des sapeurs-pompiers, par le général Gallet2, par l’officier qui se tient en permanence à mes côtés, par les architectes de la PP, et par les images qui nous parviennent des drones.



Le risque d’écroulement était-il important ?

Il ne s’agit pas d’un bâtiment moderne pour lequel il est possible d’avoir des certitudes. Personne n’a la capacité d’affirmer si l’édifice peut tomber ou pas. On ne dispose pas de plans précis de la cathédrale. La résistance des murs, dans cette situation, est inconnue. Il n’y a jamais eu de simulations de cette nature. Mais, à partir du moment où la toiture tombe, l’idée s’impose que tout le bâtiment peut s’écrouler.

Les architectes m’expliquent que les murs vont difficilement résister après l’effondrement de la toiture. Selon eux, les murs, en s’écartant, peuvent s’affaisser. La question est donc de savoir si la cathédrale va s’ouvrir en deux, comme une noix. Avec le général Gallet, nous sommes d’accord pour considérer que c’est le risque principal. Et, après la toiture, l’inquiétude monte d’un cran quand j’apprends que les tours sont aussi menacées3. Si l’une des deux tombe, l’autre peut alors être emportée. Et, ainsi, tout le reste de la cathédrale se serait écroulé.



Vous misez tout sur la réussite des pompiers qui montent dans les tours ?

Si nous n’avions pas pris la décision de faire monter les pompiers dans les tours, il aurait fallu en tirer la conséquence, et alors évacuer. Car il est certain que les tours seraient tombées, entraînant tout l’édifice. J’avais constamment en tête que, en cas d’échec de la défense des deux beffrois, le risque serait devenu trop important, et l’évacuation des abords de la cathédrale se serait imposée.



Ce que l’on comprend bien en vous écoutant, c’est que Notre-Dame est un symbole politique fort ?

On ne met pas des vies humaines en balance d’un symbole. Mais, dans les décisions prises à ce moment-là, cet aspect était bien présent. Bien entendu, s’il y avait eu des morts, cette position aurait été inaudible. Impossible à dire et à entendre par les familles et les proches. Je n’ai pas cessé de penser aux femmes et aux hommes qui montaient les escaliers, et cela jusqu’à ce qu’ils en ressortent.



Posez-vous la question au président sur l’envoi des pompiers au cœur du brasier ?

Oui. Quand le général Gallet me dit qu’il y a un risque à envoyer des hommes, qu’il peut y avoir des pertes, que l’édifice peut tomber, mais qu’il y a aussi une petite chance que ça marche, je ne lui demande pas si la chance est de 20 % ou de 50 %. Il n’en sait rien. Je lui dis : « On y va, on présente la décision au président. » Nous pensons qu’il faut sauver la cathédrale, y compris en risquant la vie des militaires de la brigade des sapeurs-pompiers.



Emmanuel Macron donne-t-il explicitement son feu vert ?

L’action d’envoyer une vingtaine de pompiers dans les tours lui est présentée dans une salle du rez-de-chaussée de la préfecture. Compte tenu des interrogations autour de la fragilité de Notre-Dame, j’ai insisté pour que la réunion se déroule par sécurité à la préfecture. Il y a beaucoup de ministres, mais le silence est total. Je dis au général Gallet d’exposer brièvement l’opération, car le temps presse4. Le président est très calme. Il agrée immédiatement la décision. Il aurait pu se contenter de dire : « Faites au mieux. » Mais il a voulu assumer en expliquant que c’est ce qu’il fallait faire. Je ne m’attendais pas à ça. J’ai été impressionné par sa détermination et sa capacité à prendre, à son niveau, un tel risque.

On aurait pu avoir un autre traitement de la crise. Un traitement, disons, moins français. C’est-à-dire moins d’attention au symbole de la cathédrale, mais un attachement forcené à la prévention de la vie. On aurait alors abandonné le bâtiment, qui n’aurait plus compté. Les soldats du feu auraient reçu un ordre de repli, et le périmètre concerné de l’île aurait été évacué. C’était une option possible. Ce n’est pas l’option qui fut retenue. Le fait que la cathédrale reste debout était un enjeu de cohésion nationale, le signe que la nation était elle-même debout. Comment imaginer l’écroulement de la cathédrale ? Au cœur de Paris ? La France aurait été durablement meurtrie.



Voyez-vous les pompiers qui vont monter dans les tours ?

Non, ce n’est pas à moi de les voir mais à leur chef immédiat. Je les ai vus après. Quelques jours après. Dans une crise de cette ampleur, ce qui est essentiel c’est que les échelons intermédiaires fonctionnent. Il faut que chacun fasse son travail. On part du principe que chacun connaît son boulot, et qu’il le fait bien.



Quelles sont les informations dont dispose Laurent Nuñez5 pour assurer à 22 h 50, face aux caméras, que la cathédrale est sauvée ?

Laurent Nuñez demeure prudent, car, au moment où il parle, le risque d’écroulement existe encore. Et le lendemain aussi. Jusqu’au moment où des étais puissants sont posés sur les contreforts de la cathédrale. C’est moi qui informe Laurent Nuñez des éléments dont on dispose. On fait des points très régulièrement.



Pourquoi ne pas prendre la communication en main ?

Le président a souhaité que ce soit un membre du gouvernement qui s’exprime devant la presse. J’aurais sans doute pu m’en charger, mais j’avais été nommé peu de temps auparavant, je le rappelle. Si un tel incendie se reproduisait aujourd’hui, cela ne se passerait pas exactement de la même manière. Je n’avais alors pas une connaissance suffisante de la chaîne gouvernementale. J’ai beaucoup laissé faire les politiques.



Un peu après 23 heures, Emmanuel Macron entre dans la cathédrale, accompagné d’un grand nombre de personnalités. N’est-ce pas un risque inconsidéré ?

Les « techniciens » disent effectivement qu’il vaut mieux ne pas pénétrer dans la cathédrale. J’indique aux autorités et à tous ceux qui entrent dans le bâtiment qu’il y a donc un risque. Chacun doit en être conscient. Je le dis aussi au président. Des pierres de plusieurs centaines de kilos peuvent se détacher de la voûte, qui est très instable. Mais le président place l’acte politique au-dessus du risque individuel. C’est sa décision. C’est légitime, mais surtout courageux car il s’agit de sa propre vie. Il n’impose sa volonté à personne. Il est clair pour ceux qui l’entourent ce soir-là qu’il y a en quelque sorte un droit de retrait. Personne n’est forcé de suivre le président dans la cathédrale.



Pourquoi y avez-vous pénétré une première fois, avant Emmanuel Macron ?

Pour voir ce qu’il était possible de voir. Dans la fumée et dans la poussière. J’en suis ressorti noir de suie.



À quel moment avez-vous pu vous extraire de l’événement ?

Je ne me souviens plus exactement. Il y a des ministres et des secrétaires d’État qui ont fait le choix de camper la nuit dans les appartements de la préfecture. Ils espèrent que le président revienne à nouveau le lendemain. Ils veulent être prêts à surgir à ses côtés, lui montrer qu’ils sont toujours là.

L’anxiété – savoir si j’ai pris les bonnes décisions – m’empêche de dormir. L’adrénaline permet d’éviter la fatigue. Au petit matin, tout recommence.



Cette catastrophe est intervenue le 15 avril 2019. Soit seulement quatre semaines après votre nomination. Qu’est-ce qui vous a surpris, cette nuit-là ?

Aussi étrange que cela puisse paraître, je prends conscience rapidement, cette nuit-là, que le système PP n’est pas conçu pour le préfet de police. Il n’y a pas de système de conduite de crise. L’expérience des attentats de 2015 s’est perdue. L’organisation n’est plus pensée pour faire face au chaos. Je suis au plus haut niveau du système de la préfecture et, pourtant, c’est comme si j’en étais quasiment exclu. Rien n’est prévu pour que j’assure mes fonctions de commandement. Comme si le préfet de police ne pouvait avoir qu’un rôle de représentation, pas un rôle opérationnel, ni du côté police ni du côté pompier. Le 15 avril, on ne s’attendait pas à ce que je quitte les étages de la préfecture. Que je fasse autre chose que d’accueillir les personnalités politiques. Que le préfet dirige les manœuvres n’avait en fait traversé l’esprit de personne.

Au départ, je n’avais même pas la synthèse exhaustive des informations. Je ne disposais pas d’un officier de liaison. Je n’avais pas de retour précis de la gestion police en salle, ni du QG avancé devant Notre-Dame. J’ai rapidement dû m’adjoindre un fonctionnaire équipé d’une radio. Il est resté à mes côtés en permanence. J’ai aussi fait venir un membre du service de communication, pour assurer les liaisons avec les journalistes. Ainsi j’ai été mieux au contact des équipes pour étayer mes décisions.

Quelque temps après l’incendie, j’ai découvert l’existence d’un protocole de sécurité baptisé Evengrav, pour événement grave. Ce soir-là, ce protocole n’a pas été déclenché. Au fond, cela n’aurait rien changé. Si ce n’est que cela aurait rehaussé le niveau d’exigence, en particulier sur l’imperméabilité du périmètre de sécurité. Mais personne n’a pensé à le mettre en œuvre.

Dans des crises de cette nature, chacun « pédale dans son couloir » avec l’idée qu’il sait faire, qu’il n’a besoin de personne, et que c’est comme cela depuis toujours. Par temps calme, ça peut sans doute marcher. Il suffit de dérouler la partition. Mais en cas de crise, il devient impératif que chacun travaille de concert, et qu’une autorité hiérarchique fasse la synthèse, en ayant une vision globale de ce qui se passe et en anticipant ce qui peut se passer.



Est-ce la raison pour laquelle vous revêtez une veste de pompier ?

Lorsqu’un nouveau préfet est nommé, il reçoit une veste de soldat du feu. Je la mets d’abord pour me protéger des flammèches, car une protection était nécessaire au plus près du foyer. Mais cette veste montre aussi à tous les militaires et à tous les fonctionnaires que je suis pleinement dans l’action. Pas besoin d’un long discours : cette veste symbolise l’autorité dans la crise. Avec l’épaulette sur la veste, je me distingue des visiteurs, et je passe le message aux intervenants opérationnels que je suis au milieu d’eux, et pas dans mon bureau.

Il y a dans la mythologie de l’histoire des pompiers l’idée qu’un jour on renouvellera la photo du préfet Lépine devant un incendie avec sa veste et son casque de pompier6. L’histoire de ce grand préfet est celle d’un fonctionnaire qui va sur le terrain. Je ne revêts pas cette veste pour faire bégayer l’histoire. Mais la motivation est la même : être toujours en première ligne.



Après l’incendie, Mediapart évoque un « scandale sanitaire », vous accusant de ne pas avoir prévenu les riverains de la forte concentration de plomb autour de la cathédrale7. Avez-vous minimisé le danger ?

Le plomb a été et continue d’être une vraie préoccupation. J’ai fait faire des analyses par le laboratoire central de la préfecture, et on a découvert qu’il y avait du plomb dans des endroits improbables. Nous sommes à Paris, il y a des toitures en plomb. Sans doute aussi en raison d’incendies anciens. Paris est une ville qui a vécu. Il y avait également beaucoup de plomb sur le parvis, c’est pourquoi j’en interdis longuement l’accès aux piétons. Je fais décontaminer encore une partie des locaux de la préfecture, et fermer la crèche du bâtiment. Elle a été décontaminée plusieurs fois.

Ce que je dis au conseil de Paris, c’est que, si on ne lèche pas les murs, il ne doit pas y avoir trop de problèmes8. J’observe qu’un adulte lèche rarement la semelle de ses chaussures. Le vrai problème, ce sont les enfants qui jouent par terre ou avec des jouets qui traînent au sol et les portent à leur bouche. Là, il y a danger. C’est vrai qu’il y a eu des plaintes d’associations. Comme bien souvent après la bataille, où chacun vous explique ce qu’il aurait fallu faire9.



Quel est le souvenir le plus fort que vous conservez de cette nuit-là ?

D’abord le poids des responsabilités. Celles qui vous engagent quand vous-même engagez la vie d’autrui. C’est encore un sentiment très présent. Ensuite, il y a des images qui persistent. Par exemple lorsque je pénètre dans la cathédrale ; il fait complètement nuit. Une rivière de plomb incandescent, irradiante, coule sur l’autel depuis ce qu’il reste du haut de la cathédrale. C’est une image symbolique extrêmement forte. Dans la fumée, au milieu de cette carcasse éventrée, c’est comme un doigt de plomb liquide qui s’abat sur l’autel. Presque une vision.



En avril 2022, vous êtes revenu à Notre-Dame avec Emmanuel Macron. Vous avez revécu ce qui s’était passé trois ans auparavant ?

En observant l’avancement des travaux, il était impossible de ne pas repenser à ce qui s’était passé. Mais avec le président, nous n’avons pas évoqué l’incendie. Nous avons surtout parlé de l’avenir. Je lui ai donné mon sentiment sur les prochains mois. Je lui ai exposé une vision assez sombre du pays. Est-ce qu’il la partage ? Je l’ignore. Mais j’ai ressenti sa gravité. C’est un homme qui sait le tragique de l’Histoire…





1. « Un quinquennat de crise : le jour où Macron a vu Notre-Dame brûler », Le Parisien, 7 août 2020.


2. Le général Jean-Claude Gallet était à la tête de la brigade des sapeurs-pompiers depuis le 1er septembre 2017. Il a quitté ses fonctions le 30 novembre 2019.


3. Vers 21 heures, la charpente du beffroi nord commença à être touchée. Avec le risque d’une réaction en chaîne : la possible chute de la charpente aurait pu entraîner la chute des huit cloches du beffroi, pesant plusieurs tonnes chacune. Cela aurait conduit à l’effondrement des tours sur la nef, et finalement à l’écroulement de toute la cathédrale. L’objectif était de préserver le beffroi, en envoyant des pompiers en haut des tours pour renforcer le rideau d’eau. Une vingtaine de pompiers ont gravi, sur 60 mètres de hauteur, des escaliers en colimaçon larges de 60 centimètres, avec plus de 20 kilos d’équipement sur le dos. Sans véritable possibilité de repli en cas d’effondrement des tours.


4. « Les héros de Notre-Dame : l’incroyable récit du général des pompiers de Paris », Le Figaro, 31 octobre 2019.


5. Christophe Castaner, le ministre de l’Intérieur, est alors en déplacement à Mayotte. Laurent Nuñez, secrétaire d’État auprès du ministre de l’Intérieur, le remplace.


6. Louis Lépine est préfet de police de Paris de 1893 à 1897, puis de 1899 à 1913.


7. « Notre-Dame de Paris : après l’incendie, un scandale sanitaire », Mediapart, 4 juillet 2019. Mediapart révèle que des prélèvements effectués début mai à l’intérieur et aux alentours de la cathédrale ont mis en évidence des taux quatre cents à sept cents fois supérieurs au seuil autorisé.


8. Lors du conseil de Paris de juillet 2019, des élus de gauche interpellent le préfet de police en exigeant une cartographie des taux de pollution au plomb observés aux abords de Notre-Dame, à la suite de la fonte de la toiture et de la flèche. L’élue de la France insoumise, Danielle Simonnet, évoque « un terrible scandale ». Dans sa réponse, le préfet de police, affirme que « le sujet est celui de la contamination du sol », soulignant qu’il n’y avait « pas de trace de plomb dans l’air ». Il confirme qu’à certains endroits « les concentrations de plomb ne sont pas au standard », tout en expliquant que le risque ne réside « que dans l’ingestion ».


9. En juillet 2019, l’association Robin des bois portait plainte contre X en raison de la pollution au plomb. Une plainte classée sans suite en décembre 2020. L’année suivante, en 2021, l’association a déposé une nouvelle plainte avec constitution de partie civile, permettant la désignation d’un juge d’instruction. En juillet 2021, l’union départementale CGT de Paris, l’association Henri Pézerat, et deux familles de riverains ont également déposé plainte contre X pour « mise en danger de la vie d’autrui ». Les plaignants estiment que plus de 400 tonnes de plomb ont été pulvérisées dans l’air sous l’effet des flammes. Ils critiquent notamment le fait que la Ville de Paris se soit « abstenue d’alerter les parents d’élèves sur les risques encourus par leurs enfants », et ils dénoncent une « véritable rétention d’information par l’Agence régionale de santé ».
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Stade de France, la tache



« La Fédération française de football organise depuis 1998 quatre matches de foot par an au Stade de France, sans avoir jamais connu ni rencontré un niveau d’incidents à la hauteur de ceux qui se sont produits le 28 mai au soir1. » Le constat est clinique. Emmanuel Macron s’était pourtant démené pour que la finale de la Ligue des champions se tienne en France. Quand le 25 février 2022, au lendemain du déclenchement de la guerre en Ukraine, l’UEFA décide de transférer la finale de la Coupe de la ligue de Saint-Pétersbourg au Stade de France, dans les coulisses du pouvoir, on savoure la victoire. Un tel événement va offrir une belle démonstration du soft power hexagonal. La France va prouver qu’elle est non seulement une grande puissance sportive mais aussi une championne de l’organisation ! Las, le 28 mai au soir tout va de travers. La fête se transforme en pétaudière.

À 21 heures, quatre cents millions de téléspectateurs se demandent pourquoi la finale qui oppose le Real de Madrid à Liverpool ne démarre pas à l’heure prévue. Les caméras du monde entier balaient des tribunes à moitié vides. Aux abords du Stade de France, ce sont seulement les caméras de vidéos de surveillance, dont la plupart des images seront par la suite effacées, qui sont tournées vers le chaos.

Faute de pouvoir entrer, des milliers de supporters de Liverpool, pourtant munis de billets, s’écrasent depuis des heures contre les grilles. Sur les vingt mille fans de Liverpool munis de billets en règle, près de trois mille ne pourront assister au match. À l’intérieur du stade, comme dans un camp retranché, des policiers casqués, bouclier et matraque à la main, gazent ceux qui approchent2. À l’extérieur, des centaines de jeunes, venus des cités et du nord de Paris, agressent et dépouillent les supporters. Des familles avec des enfants reprennent hagards la direction de Paris. Les agents de sécurité et les stadiers sont dépassés. Des jeunes prennent d’assaut le stade en escaladant les grilles. De la peur, des pleurs, des coups et des bousculades. Ni mort, ni blessé grave.

Mais à Liverpool, la catastrophe d’avril 1989 qui fit près d’une centaine de morts est dans toutes les têtes. Des supporters jurent qu’ils ne remettront jamais les pieds à Paris. La maire de la ville accuse la police française d’« extrême brutalité ». La France se retrouve au banc des accusés. Elle doit maintenant apporter la preuve qu’elle peut organiser un événement sportif majeur comme les jeux Olympiques. Qu’une foule débonnaire ne doit pas redouter la police ni craindre d’être attaqué par des délinquants.

Partout en France, sur les marchés, à la veille des législatives, les candidats de la majorité sont interpellés. Alors que la polémique autour de Damien Abad mobilise les chaînes d’info, c’est le Stade de France qui revient sans cesse dans les conversations. Comme le symbole d’une France qui part à vau-l’eau, d’un bazar perceptible par les Français dans tous les domaines. Les plus hauts dirigeants de l’exécutif se taisent. Les excuses a minima du ministre de l’Intérieur se révèlent trop tardives3. « La finale nous a coûté la majorité absolue aux législatives », tranche un proche d’Emmanuel Macron.



*

Pourquoi cette finale a-t-elle viré au fiasco ?

C’est l’absence de coordination entre les différents intervenants dans l’organisation de la finale qui est en cause. Chacun s’est focalisé sur ses compétences sans qu’une vision plus globale ne soit considérée : la SNCF et la RATP sur les trains, le consortium du Stade de France sur les tribunes, la Fédération française de foot sur le contrôle des billets, la préfecture de police sur la sécurité. Aucun acteur ne s’est mis dans la position de superviser l’ensemble de la soirée. Mon regret est de ne pas l’avoir fait en pensant que cette coordination ne relevait pas de moi mais de la Délégation interministérielle aux grands événements sportifs (Diges). C’est ce rôle d’« ensemblier » que j’aurais dû endosser puisque, à la fin, la responsabilité de la presque totalité des dysfonctionnements m’a été imputée.

J’assume entièrement l’échec de cette soirée pour ce qui concerne la sécurité. Je n’ai pas fait ce que je faisais d’habitude : me mêler et m’occuper de tout, quitte à passer pour un haut fonctionnaire désagréable qui empiète sur les plates-bandes des autres.



Lors de votre audition au Sénat, vous avez répondu très vivement à la sénatrice socialiste Marie-Pierre de La Gontrie qui soulignait : « Pour conforter l’autorité de l’État prise à défaut, il faut que celui qui a failli ne se contente pas de dire “j’assume” et… rien ! » Avait-elle tort ?

Je connais cette sénatrice depuis très longtemps. Elle était au cabinet de Pierre Joxe, le ministre de l’Intérieur socialiste qui a permis à la gauche de s’emparer des questions de sécurité. Elle s’est ensuite mise au service d’Anne Hidalgo. Mais comment aurais-je pu lui dévoiler ce que j’avais déjà indiqué au ministre de l’Intérieur ? Qu’il était hors de question que je demeure en fonction après ce qui s’était passé le 28 mai. J’ai estimé que mon départ ne pouvait plus être différé. Je l’ai souligné dès le lendemain de la finale. Le drapeau français avait été sali et c’était pour moi inacceptable. L’honneur du pays était en cause, je ne voulais pas tomber dans l’indignité de celui qui fuit ses responsabilités.



« Une tache sur le drapeau »… N’est-ce pas un peu exagéré au regard de ce qui s’est réellement passé ?

Il n’y a eu ni mort ni blessé et le match a eu seulement une demi-heure de retard. Objectivement, vous avez raison, il ne s’est rien passé de dramatique. Mais je mesure l’ampleur de l’émotion. La tache sur le drapeau, c’est le retentissement international de l’événement et son impact sur le plan intérieur. Cela a été perçu comme une catastrophe dans l’opinion publique française. La capacité de la France à organiser les jeux Olympiques a été mise en doute.



N’aviez-vous pas anticipé la possibilité d’incidents ?

Pour la préfecture cette finale s’inscrivait dans une sorte de routine. Il n’y avait pas eu d’incidents avec des supporters depuis 2014. Le dispositif appliqué ce soir-là était identique à ceux appliqués depuis des années. Nous ne nous sommes pas suffisamment remis en cause. Depuis mon entrée en fonction, les rencontres sportives s’étaient toujours bien déroulées. Sans accroc. J’avoue que la possibilité d’incidents autour du stade ne m’a même pas traversé l’esprit. Je me suis essentiellement concentré sur les fan-zones et les Champs-Élysées, C’est là où je redoutais des problèmes comme en avaient provoqué différentes finales de foot, par exemple la Coupe africaine des nations4. En fin de compte, il n’y a pas eu de problème dans les fan-zones ni aux Champs-Élysées.

J’ai relâché la garde, j’aurais dû me dire que le danger pouvait aussi venir du Stade de France. L’hypothèse d’une fraude importante existait même si elle n’était pas quantifiée. Cela aurait dû me pousser à poser des questions à la Fédération française de foot. À interroger l’ensemble du dispositif sur le stade ! Je ne me suis pas intéressé à l’organisation des points de préfiltrage et aux modalités d’accès des supporters au Stade de France. Il est vrai que la préfecture de police n’a pas non plus été consultée sur ces questions.



Comment la soirée fut-elle préparée ?

L’organisation de cette finale reposait sur un dispositif multisites et étalé dans le temps. Il y avait bien sûr la finale à 21 heures mais également l’avant et l’après : les arrivées de supporters, par tous les moyens de transport possibles, les deux fan-zones, les sites à surveiller pour l’après-match, comme les Champs-Élysées. Avec le club espagnol nous avons pu parfaitement nous organiser et gérer conjointement les arrivées pendant deux jours. Le Real Madrid s’est occupé du transport de ses supporters à Paris et de leur logement dans différents hôtels. Avec Liverpool, ce fut l’inverse ! Nous n’avons été informés de rien ! Ni du nombre de supporters, ni de leur arrivée, ni de leurs moyens de transport et de résidence. Le club britannique a appelé ses supporters à venir nombreux à Paris, sans les encadrer et en ne nous permettant pas non plus de le faire. Nous avons constaté des arrivées dès le jeudi 26, deux jours avant le match, sans qu’il soit possible de prévoir les flux à venir.



La Diges a recensé seize réunions de préparation de l’événement en trois mois. Était-ce insuffisant ?

Le délai de préparation était suffisant. La plupart de ces réunions ne se sont pas tenues à la préfecture de police, ce qui était normal puisque l’événement ne relevait pas de sa seule autorité. Le leadership de la préparation de la soirée était assuré par la Diges. Elle s’est placée dès le début comme l’autorité compétente pour la coordination de l’ensemble de l’événement, ce que ni la préfecture de police ni les autres organisateurs n’ont contesté. C’est sous l’autorité de Michel Cadot, le délégué interministériel, que furent arrêtés les lieux des fan-zones et que les décisions structurantes ont été prises. D’autres réunions de préparation ont eu lieu à la PP mais également à la préfecture de Seine-Saint-Denis qui les convoquait sous le vocable de « réunions de sécurité », ce qui m’avait d’ailleurs amené à m’en plaindre ! Au lendemain de l’événement, je me suis retrouvé mis en cause comme organisateur unique. Ceux qui précédemment revendiquaient ce rôle avaient subitement disparu.



Le ministre de l’Intérieur ou la ministre des Sports n’ont jamais pris part à l’une de ces réunions ?

Non, ces réunions préparatoires traitaient de questions qui ne nécessitaient pas la présence d’un ministre. S’ils avaient été alertés sur un risque, ils auraient sans doute été présents. Mais je ne les ai pas saisis, ni d’ailleurs Michel Cadot. Je sais que le jeu politique pousse à dénoncer la responsabilité ministérielle à la moindre difficulté mais il y a eu une grande injustice à rechercher celle de Gérald Darmanin et d’Amélie Oudea-Castéra, la ministre des Sports.



Michel Cadot a été chargé d’un rapport d’enquête gouvernemental sur les événements du 28 mai5. Il a remis son rapport à Élisabeth Borne le 10 juin 2022. Il juge que « c’est dans l’exécution des ordres que les problèmes sont survenus ». Êtes-vous d’accord ?

Qu’est-ce qu’il aurait pu écrire d’autre ? Je suis d’accord avec l’ensemble du rapport, à un ou deux détails factuels près. Mais j’ai trouvé très surprenant qu’une évaluation de la soirée soit confiée au principal responsable de l’organisation. Dans ce cas, il ne fallait pas s’attendre à ce qu’il se mette en cause lui-même. Un recours à une inspection générale aurait été plus objectif.



Le soir de la finale, le ministre de l’Intérieur est au Stade de France. Vous-même, où êtes-vous ?

Je suis pour ma part au sous-sol de la préfecture car j’avais fait de la salle d’information et de commandement de l’ordre public, le PC central. Je m’y trouve toute la journée et toute la soirée. C’est vers cette salle que les informations de sécurité de toutes origines devaient converger, en particulier celles venant du PC du stade et de celui des transports. Ce dernier, baptisé « centre de coordination opérationnel de sécurité dans les transports » venait d’être mis en place deux jours plus tôt avec la vocation d’avoir une vue précise de l’ensemble des lignes de la RATP et de la SNCF6. À l’intérieur du Stade de France, il y a le PC stade partagé entre le consortium du Stade de France qui gère la sécurité à l’intérieur de l’enceinte et la préfecture de police qui s’occupe de l’extérieur.



Vous inaugurez officiellement ce nouveau PC chargé des transports à la préfecture le 12 juillet. Vous exprimez alors le regret qu’il n’ait pas été pleinement opérationnel le soir de la finale. En quoi était-il défaillant ?

Le soir de la finale, seuls des agents de la SNCF et de la RATP chargés de la sécurité dans les transports étaient présents, pas ceux suivant l’exploitation. Autrement dit, nous ne disposions pas des informations en temps réel sur le flux de spectateurs qui arrivaient au Stade de France. Les opérateurs de transports ont affirmé ensuite que ces informations avaient été envoyées au PC du Stade de France. Pour ma part dans le PC central, je ne les ai pas eues.



Sylvie Charles, la directrice du Transilien, explique en effet lors de son audition au Sénat que ses services ont transmis toutes les trente minutes au PC du stade le décompte des supporters sortant du RER. Elle précise n’avoir reçu « aucune alerte » lui demandant de retenir les trains du RER D afin d’éviter un engorgement de spectateurs à Saint Denis7…

Il est possible que ces informations aient bien été transmises même si les personnes présentes au PC du Stade de France assurent ne pas les avoir reçues. Le représentant de la SNCF au Stade de France ne paraît pas avoir beaucoup communiqué. A posteriori tout cela se comprend car la PP n’était pas considérée comme le coordonnateur général et chacun prenait des décisions répondant à ses problèmes sans vision globale. Cela montre bien que pour les prochains jeux Olympiques, il ne faut qu’un seul chef, reconnu comme tel – le préfet de police –, sinon les mêmes causes produiront les mêmes effets !



Cette absence d’information explique-t-elle l’absence d’itinéraires de délestage pour les spectateurs sortant du RER D afin d’éviter qu’ils ne se dirigent tous vers les mêmes points de filtrage ?

Depuis le 28 mai, chacun feint la surprise. Pourquoi la préfecture de police n’a-t-elle pas anticipé le nombre d’usagers des transports en commun ? Pourquoi n’a-t-elle pas anticipé les effets de la grève sur le RER B ? Pourquoi n’a-t-elle pas imaginé différents itinéraires depuis les RER jusqu’au stade ? Encore une fois, j’aurais dû me mêler de tout, y compris de ces sujets de délestage. Mon erreur est effectivement de m’être concentré sur la sécurité et d’avoir pensé que chacun s’organiserait dans son domaine. Que les opérateurs de transports allaient s’organiser sur les gares de RER, que la ville de Saint-Denis se chargerait de la voirie, que les autres organisateurs, comme la Fédération française de foot, pourraient, si nécessaire, aider les spectateurs à circuler en les informant par tous les moyens. À aucun moment, et c’est mon tort, la préfecture de police ne s’est mise dans la perspective d’organiser le flux des supporters sur l’espace public.



Pourtant la préfecture de police est bien intervenue auprès de la Fédération française de foot pour qu’elle enlève des panneaux à la sortie du RER D, des panneaux qui devaient précisément réorienter les spectateurs en cas d’afflux trop important…

Soyons précis, car c’est vrai que cela m’a été reproché notamment dans le rapport de la Diges8. Cette demande a été faite par des fonctionnaires de la préfecture de police le 23 mai, la veille de l’annonce du dépôt du préavis de grève sur le RER B qui a conduit au reflux d’une partie des passagers vers le RER D. Le 23 mai, ce fléchage n’avait pour vocation que de libérer des voies d’accès pour que les VIP puissent passer plus facilement le long de l’autoroute et accéder au Stade de France. L’itinéraire était conçu pour éviter que les supporters ne croisent les VIP. La demande de la préfecture était donc totalement fondée et reposait sur le principe de ne pas privilégier certains au détriment des spectateurs « de base ». Après le préavis de grève, ces panneaux auraient dû être réinstallés mais le fait qu’ils ne le soient pas démontrait bien que leur finalité initiale n’était pas la bonne circulation des supporters.



Pourquoi les stadiers étaient-ils plus nombreux à la sortie du RER B, pourtant peu fréquenté en raison de la grève, qu’à la sortie du RER D9 ?

Je rappelle que les stadiers, comme les précontrôles, étaient sous la responsabilité de la Fédération française de foot10. Mais il n’y a pas de mystère : le site d’accès au stade en venant du RER B est large. Il permet plus de contrôles et la présence de plus de stadiers. À l’inverse, l’avenue du Président-Wilson, à la sortie du RER D, est étroite, coincée entre le stade et l’autoroute. Le nombre de stadiers y est donc plus limité. Comme l’alerte sur le fait que les spectateurs avaient massivement emprunté le RER D en raison de la grève n’avait pas fonctionné, l’embolie a été très rapide.



Les points de précontrôle avaient ce soir-là une double mission : la vérification des sacs des spectateurs et un premier contrôle des billets. Cette demande de l’UEFA, l’association du foot européen, était-elle inhabituelle ?

Cette formule de double contrôle avait été abandonnée depuis plusieurs années et c’est son rétablissement qui est en partie la cause des problèmes. Au départ, les stadiers n’étaient pas inquiets. Ils savent gérer les foules. Les points de précontrôle sont habituellement très fluides. C’est l’ajout du contrôle des billets qui a tout grippé. Cette demande de précontrôle des billets par l’UEFA aurait dû nous alerter sur l’ampleur de la fraude redoutée par les dirigeants du foot.



N’y a-t-il pas eu de concertation avec l’UEFA ?

Je n’ai été destinataire que d’une seule demande de l’UEFA : l’exigence d’escortes motards pour le président de l’UEFA et le secrétaire général de l’organisation. Je n’aime pas ce type de démarche. J’ai refusé… malgré des pressions importantes ! On m’a même dit que le président allait être saisi, mais il ne m’a jamais appelé. Depuis que je suis préfet, j’ai à peu près dit non à tout, y compris aux demandes émanant de l’entourage du ministre. Je refuse les passe-droits. La police n’est pas là pour escorter les puissants. Pour mettre une caméra de vidéosurveillance devant le domicile d’un riche particulier. Pour neutraliser des places de stationnement sur la voie publique en faveur d’un ex-président de la République. Ou encore pour limiter l’accès aux Champs-Élysées pour que Renault puisse y faire sa pub. Je ne pars pas du principe qu’il faut dire oui aux élites ! Je me demande toujours si un habitant de Saint-Ouen aurait droit au même traitement.



Quinze mille supporters des Red’s vont rapidement se retrouver bloqués aux points de filtrage situés à la sortie du RER D. Les images sont impressionnantes. N’avez-vous pas réagi trop tardivement11 ?

Au départ, les forces de police étaient devant les pré-barrages. Notre rôle, c’est l’antiterrorisme, pas l’organisation des files d’attente de vérification des titres d’accès au stade. Les forces de police et de gendarmerie ont fini par s’occuper du filtrage quand les stadiers ont commencé à déserter. Ils étaient complètement dépassés par le nombre de faux billets. Tout a été de travers. La vérification des billets prenait trop de temps. La méthode du marquage des billets avec un stylo chimique a suscité des interrogations. Rien n’était prévu pour que les spectateurs sans billet ou avec des billets falsifiés puissent se mettre sur le côté ou repartir vers le RER. Les gens se pressaient les uns contre les autres. Ceux qui parvenaient jusqu’au contrôle s’agglutinaient, formant un véritable bouchon. À 19 h 15, la plupart les stadiers s’étaient volatilisés. Il n’y avait pas non plus d’agents de la SNCF, de la RATP en sortie des gares ou de la ville de Saint-Denis. La police s’est mise en travers de l’avenue du Président-Wilson pour dévier le flux de voyageurs qui sortaient du RER D. À l’évidence trop tardivement, et c’est cela notre erreur. Mais la police était seule pour gérer une foule de quinze mille personnes.



C’est ce qui vous pousse à laisser passer la foule ?

La foule est déjà trop importante. Il n’est plus possible de la faire reculer car le souterrain entre le RER D et l’avenue du Président-Wilson est beaucoup trop étroit. Il y a des escaliers abrupts. Le risque d’accident grave devient évident. Je demande donc à ce que l’on ouvre ce point de filtrage. Et tous les barrages d’accès au stade, sur l’ensemble des sorties des transports en commun, sont levés car cela n’a plus de sens de contrôler certaines personnes et pas d’autres. Je pense que le problème de billets va se résoudre aux abords du stade. Je ne mesure pas encore l’ampleur de la fraude. Elle va faire vaciller tous les dispositifs.

Les supporters qui arrivent sur les points de précontrôle situés aux abords immédiats du stade sont rapidement trop nombreux. Le précontrôle des billets s’enraye de nouveau. Du coup les supporters s’agglutinent directement aux entrées du stade. Avec cet afflux, les tourniquets tombent en panne devant certaines portes. Ils ne permettent plus de lire les billets. Tout le système de contrôle est « en carafe » et la nervosité des supporters monte d’un cran.



Où sont les forces du maintien de l’ordre à ce moment-là ?

Les forces de police et de gendarmerie sont entrées dans le stade. Sous l’impulsion du directeur adjoint de l’ordre public, présent sur place, elles se sont déployées pour éviter que la foule ne pénètre dans le stade. Les portes peuvent céder. Les forces de sécurité sont comme dans une forteresse assiégée. Par conséquent, elles utilisent du gaz lacrymogène pour faire reculer les gens. Il n’y a pas d’autres solutions, à moins de charger à coups de matraques, ce qu’il valait mieux éviter. Un peu plus tard, quand les stadiers sont une nouvelle fois incapables de faire face à la situation, les forces de police ressortent du stade pour sécuriser le parvis. Dans la confusion, et c’est extrêmement regrettable, des supporters anglais sont confondus avec des resquilleurs ou des délinquants. C’est ce qui a donné ces images brutales et désolantes vues dans le monde entier. Sur ces images, j’observe cependant que la police est seule. Lorsque tout déraille, il n’y a plus que la police qui est en action.



Devant les grilles, il y a des familles avec des enfants. Des spectateurs qui montrent qu’ils ont des billets sont également repoussés brutalement. Pourquoi ne pas les faire rentrer ?

Ce n’était pas la mission de la police de déterminer qui pouvait ou non entrer dans le stade mais celle des organisateurs du match ! L’objectif des forces de police, c’était d’éviter l’envahissement du stade, ce qui aurait certainement provoqué l’annulation de la rencontre. À 21 heures, heure théorique du début du match, avec les images qui arrivent au PC de la préfecture, nous constatons qu’il y a des encore espaces vides dans les tribunes et toujours beaucoup de monde devant les grilles. On se demande pourquoi les organisateurs ne parviennent pas à faire entrer les spectateurs munis de billets valides.



Quarante-huit heures après la finale, pour expliquer le chaos, le ministre de l’Intérieur, qui s’appuie sur votre compte rendu, pointe la présence de « trente mille à quarante mille supporters britanniques au Stade de France soit sans billet, soit avec des billets falsifiés ». Ce chiffre n’a jamais pu être prouvé, l’UEFA évoquant seulement deux mille six cents faux billets. Le maintenez-vous ?

Gérald Darmanin avait raison. Le calcul est vite fait, même s’il est imprécis : il suffit de comptabiliser toutes les personnes qui sortent des transports en commun et de le comparer à la capacité maximale du stade, soit quatre-vingt mille spectateurs. Sont sortis des métros et des RER à Saint-Denis, de vingt mille à trente mille personnes de plus que le stade ne pouvait en contenir. Ces milliers de supporters n’étaient pas tous devant les grilles du stade. Ils étaient autour du stade. Je ne sais pas pourquoi ils ne se sont pas approchés plus près, peut-être voulaient-ils pouvoir regarder le match sur leur portable, les réseaux saturant aux abords immédiats du stade. D’autres ont regagné Paris. Mais ils étaient bien là et faisaient peser la menace sur un dispositif déjà saturé de son affaissement total.



La délinquance massive a encore renforcé le chaos. La décision de faire sauter les points de contrôle à la sortie des gares a permis aux bandes délinquantes d’accéder aux abords immédiats du stade et de s’en prendre brutalement aux supporters…

Il est exact que, lorsque les barrages ont été levés, de jeunes délinquants ont eu accès aux portes du stade, ce que les barrages de préfiltrage empêchaient lors des précédentes rencontres. Mais des actes de délinquance se sont aussi produits à la sortie des RER et du métro. Une majorité de délinquants ne venaient pas d’après moi, des cités de Seine-Saint-Denis mais du nord de Paris. Ils sont arrivés par les transports en commun. Il y avait aussi des mineurs non accompagnés. Vraisemblablement, l’agrégation des bandes s’est faite via les réseaux sociaux. Il y a sans doute eu des mots d’ordre. Leur objectif était d’être suffisamment nombreux pour pouvoir, en quelque sorte, « attaquer la diligence ». Ce qui s’est passé le 28 mai est inédit et devra nécessairement nourrir la réflexion pour les JO de 2024.



Pourquoi les policiers chargés de la répression de la délinquance étaient-ils absents ?

Le dispositif de surveillance policière était positionné en profondeur, c’est-à-dire au-delà des gares et non pas entre les gares et les prébarrages. Nous pensions que les problèmes viendraient des cités implantées autour du stade mais ce n’est pas ce qui s’est majoritairement produit. Le dispositif répondait à un double objectif : contrôler les cités et sécuriser l’itinéraire des supporters espagnols entre la fan-zone de Saint-Denis et le stade. Quant aux unités du maintien de l’ordre, elles étaient derrière les points de filtrage, puis elles sont rentrées directement dans le stade. Il y avait donc un espace vide, entre les gares et les points de filtrage, avec peu de fonctionnaires de police, sans policiers municipaux, sans stadiers. Une sorte de no man’s land en matière de surveillance, dont les bandes ont profité pour attaquer les supporters.



Le rapport du Sénat critique une « protection des biens et des personnes sous-dimensionnée ». Gérald Darmanin juge que « s’il y a quelque chose qui s’est mal passé au Stade de France, c’est la lutte contre la délinquance12 ». Pourquoi ne pas avoir envoyé de renforts, en particulier à la sortie du match ?

J’ai fait une véritable erreur d’appréciation. Les agents chargés de la lutte contre la délinquance n’étaient pas assez nombreux13 même s’il demeure difficile de savoir exactement ce qu’il s’est passé ce soir-là. Qu’il y ait eu des vols à certains endroits, c’est certain. Mais quand bien même les responsables du PC stade l’auraient su, ils n’auraient sans doute pas mesuré l’ampleur du phénomène qui reste à ce jour assez difficile à quantifier. La description des vols et des bagarres est presque exclusivement relatée à travers les témoignages des spectateurs. On doit bien sûr les croire, mais nous ne l’avons pas constaté directement. Quand j’entends le témoignage de cet Anglais, spécialiste du combat à main nue, champion de MMA, expliquer qu’il n’a jamais eu aussi peur de sa vie, je me dis qu’il y a sans doute un peu d’exagération. Pour étayer de tels propos, il faudra attendre le résultat des enquêtes judiciaires. Une cellule d’enquête spécifique en Seine-Saint-Denis a été constituée pour cela.



Combien de plaintes de supporters britanniques dénombre-t-on ?

À mon départ, plus de deux cents14.



Où sont situées les caméras de vidéosurveillance de la préfecture ?

Elles sont autour du stade, principalement dirigées vers le parvis. Mais comme je l’ai indiqué, la majorité des actes de délinquance ne semble pas avoir été commise à cet endroit.



Quel a été le rôle du PC sécurité du stade, situé au plus près des incidents ?

J’avais demandé à mon directeur de cabinet d’assurer la coordination au sein de ce PC Tout au long de la soirée, à chaque fois que je les questionnais par téléphone, sa réponse était toujours la même, « Ça va… ». Quand j’apprends à 21 heures que le début du match est reporté, je suis surpris, je m’interroge sur la raison de ce retard exceptionnel. Ce que je ne savais pas, c’est que mon directeur de cabinet avait en fait quitté le PC en début de soirée pour voir le match depuis les tribunes. Il n’était donc plus en mesure de me communiquer des informations fiables. Je ne le comprendrais hélas que trois jours plus tard. Le PC stade a donc très sérieusement dysfonctionné le 28 mai.



Mais depuis le PC de la préfecture, où vous vous trouvez, ne voyez-vous pas les vidéos des supporters agressés et les témoignages qui circulent rapidement sur Internet ?

Non, la soirée s’achève samedi, tard dans la nuit, avec le sentiment que la finale s’est bien passée. Je découvre les images seulement dimanche en début d’après-midi. Ensuite, tout s’enchaîne très vite. Dès dimanche soir, il y a une première réunion avec Gérald Darmanin. Et le lundi matin se tient la réunion interministérielle, en présence du ministre de l’Intérieur, de la ministre des Sports et de tous les responsables de la soirée. C’est à cette occasion que Michel Cadot, le délégué interministériel aux grands événements sportifs, se voit confier un rapport d’enquête, ce qui me surprend, car il est un des acteurs principaux de la préparation de l’événement. À l’issue de la réunion, lors de la conférence de presse, j’évite de prendre la parole.



Pourquoi portez-vous plainte dès dimanche soir pour « fraude massive de billets15 » ?

Parce que j’en ai connaissance. Quand vous avez connaissance d’un délit, c’est une obligation légale. La fraude a été l’élément déclencheur du chaos. Si j’avais eu une meilleure connaissance des vols, j’aurais également porté plainte à ce titre.



À propos, comment est-il possible que personne n’ait demandé au Stade de France de conserver les images des caméras de vidéosurveillance ? Les sénateurs y voient « une absence manifeste de volonté de faire la lumière sur les responsabilités » !

Une telle appréciation est exagérée et avant tout politique. Je crois, en assumant la responsabilité de l’échec de cette soirée, avoir montré au contraire que je ne me défaussais pas. La préfecture de police a conservé ses propres images de vidéosurveillance. Les autres opérateurs qui disposaient de caméras auraient pu agir de même. Mais au PC stade, aucune des personnes présentes ne m’a parlé d’images « apocalyptiques ». Le substitut du procureur de Bobigny, également présent au PC, n’a pas non plus demandé la conservation des images. Il faut avoir en tête que le retour en temps réel sur les incidents aux abords de l’infrastructure se faisait essentiellement par radio.



Lors de son audition devant les commissions du Sénat le 9 juin 2022, le directeur des relations institutionnelles de la Fédération française de football, Erwan Le Prévost, assure pourtant que les images qu’il a vues ce jour-là au PC du Stade de France étaient « extrêmement violentes ». Comment l’expliquez-vous ?

Je ne m’explique ni ses propos, ni son manque de réaction. S’il a vu ce qu’il prétend avoir vu, pourquoi n’a-t-il pas saisi le procureur ? Ignore-t-il que l’article 40 du code de procédure pénale lui impose de dénoncer un délit dont il a connaissance ? S’il s’émeut d’images « extrêmement violentes », pourquoi ne demande-t-il pas au Stade de France de les conserver ? Compte tenu de ses responsabilités, il était le mieux placé pour que les vidéos soient conservées16.



Pour conclure, êtes-vous inquiet pour les jeux Olympiques17 ?

Pour le moment, j’observe que les JO se préparent comme la finale au Stade de France. L’interrogation reste la même : qui est responsable ? qui fait quoi ? La question de la chaîne de commandement de sécurité doit être rapidement clarifiée et je ne vois pas d’autre autorité pour l’exercer en dehors des ministres que le préfet de police. J’ai une véritable crainte sur la cérémonie d’ouverture sur la Seine. Je suis préoccupé par ce qui a été inventé par la Ville de Paris et par le comité d’organisation des jeux18. Ces jeux sont conçus comme des jeux ouverts au plus grand nombre. Est-ce que cela est bien raisonnable compte tenu de l’état de tension du monde et des risques qui en découlent ?



Stade de France, Gilets jaunes, Notre-Dame… Quelles leçons tirez-vous des crises traversées par la préfecture ces dernières années ?

Les fonctionnaires de la préfecture de police ont longtemps travaillé en vase clos. Chacun dans son coin, sans témoins, sans chaînes d’information et sans réseaux sociaux. Aujourd’hui, ce n’est plus seulement le résultat qui compte, mais la manière dont le résultat est acquis. Le questionnement sur la méthode est permanent comme le montre le Stade de France. Cela place la barre très haut. Tout au long de mes presque trois ans et demi de fonctions à la PP, je demandais : « Pourquoi avez-vous fait comme ça ? » Je ne voulais plus entendre : « Parce qu’on a toujours fait comme ça. » Je me suis attaché à donner des ordres, et surtout à préciser la manière dont ils devaient être exécutés. En croisant les expériences du Stade de France, de Notre-Dame de Paris avec celle de la gestion des manifestations des Gilets jaunes, j’ai compris que le risque principal était d’exercer une autorité de façon trop distante sans entrer dans les détails, en quelque sorte de présider la préfecture et non pas de la diriger…



Nous sommes aujourd’hui le mercredi 20 juillet 2022. Laurent Nuñez vient d’être nommé préfet de police en conseil des ministres. Gérald Darmanin le confirme dans un tweet19. Votre partez aujourd’hui ?

À 16 h 30 précisément. Mes cartons sont prêts. Comme les dossiers pour mon successeur.



Allez-vous l’accueillir ?

Je serai parti juste avant. C’est la tradition. Il ne peut y avoir qu’un seul préfet de police. Il arrive, il dirige.



Connaissiez-vous la date de votre départ depuis longtemps ?

Depuis quelques jours… Et depuis quelques heures, de manière plus exacte. Les nominations comme les départs sont souvent décidés au dernier moment, même si j’avais manifesté mon souhait de quitter mes fonctions au plus tôt après les événements du Stade de France.



Après la finale de la Coupe de la ligue, vous avez de nouveau été la cible d’attaques politiques. On demandait votre tête. Marine Le Pen a jugé que vous étiez un « homme brutal » doublé d’un « incompétent20 », Anne Hidalgo a estimé que ce qui s’était passé était « une honte pour le pays », Jean-Luc Mélenchon a mis directement en cause la « responsabilité de la police »… Cela rendait impossible votre maintien à la tête de la préfecture ?

Le seul avis qui m’importe est celui de mes chefs ainsi que des policiers et des militaires que je dirige. Le reste ne m’a fait ni chaud ni froid. Depuis ma nomination, Marine Le Pen et Jean-Luc Mélenchon n’ont cessé de demander publiquement ma démission. Anne Hidalgo, également, mais officieusement. Des clapotis sans importance ! Mais maintenant que je pars, il va leur falloir trouver un autre bouc émissaire !



La France insoumise applaudit votre départ. « Bon débarras. Nous n’oublions pas les Gilets jaunes éborgnés, les mains arrachées, les manifestants blessés, ni les contrôles abusifs des habitants des quartiers populaires, ni le retour de la Brav-M », a tweeté Mathilde Panot, la présidente du groupe de la France insoumise à l’Assemblée nationale…

J’ai appris que la France insoumise a même décidé d’organiser une petite fête cet après-midi à Paris, place de la Contrescarpe, pour saluer mon départ. J’espère qu’il y aura du monde, je serais très vexé s’il n’y avait que cinquante personnes… Je pense commander une bouteille de champagne pour la leur envoyer.



Quel est votre emploi du temps pour ces dernières heures ?

Le président m’a fait l’honneur de me recevoir longuement hier, en fin d’après-midi. Ce fut un moment émouvant. Les Gilets jaunes demeurent pour lui un souvenir fort. Tout à l’heure, je déjeune Place Beauvau, à l’invitation du ministre.



Estimez-vous que votre succession sera compliquée ?

Laurent Nuñez connaît parfaitement toutes les questions de sécurité. Mais le poste de préfet de police est un poste sensible, pour lequel on recherche désormais le mouton à cinq pattes. Discret, tout en sachant maîtriser une médiatisation extrême. Sur le terrain, au contact des fonctionnaires, tout un gardant un lien privilégié avec le sommet de l’exécutif. Capable, enfin, d’étalonner une certaine dureté et d’afficher des résultats.



Dans la lettre que vous adressez aujourd’hui aux quarante mille fonctionnaires de la PP, vous soulignez à quel point l’événement du Stade de France vous pèse encore. Mais vous expliquez aussi que l’« on ne commande pas à des femmes et à des hommes quand on a l’âge d’être grand-père ». C’est aussi la raison qui explique votre départ ?

Je vais avoir 66 ans, il y a un principe de réalité. Les trois dernières années ont été extrêmement fortes mais usantes. Diriger la préfecture de police exige un niveau de vigilance permanent. C’est un engagement total, quotidien, sans repos ni vacances. Il n’y a pas de mise à distance possible, il faut pouvoir supporter un tel rythme. Je pense que j’ai atteint la limite de mes capacités physiques et je ne veux pas finir en Gamelin21, trop vieux pour oser.





1. Rapport d’enquête gouvernemental, Michel Cadot, délégué interministériel aux grands événements sportifs, aux jeux Olympiques et Paralympiques, 10 juin 2022.


2. « Des scènes très médiatisées d’opérations de rétablissement de l’ordre dans le cadre d’une rencontre sportive internationale qui portent un grave préjudice à l’image de la France ont suscité des interrogations sur la capacité de notre pays à livrer et à réussir les grands événements sportifs dont nous aurons la responsabilité », idem.


3. « Est-ce que le Stade de France aurait dû être mieux géré ? La réponse est oui. Est-ce que j’en ai une part de responsabilité ? La réponse est oui. Je m’excuse bien volontiers pour tous ceux qui ont subi cette mauvaise gestion », Gérald Darmanin, RTL, 28 juin 2022.


4. « CAN 2019 : scènes de pillage à Paris et accident mortel à Montpellier après la qualification de l’Algérie », Le Figaro, 12 juillet 2019.


5. Lire à propos des conclusions du rapport : « Défaillances en série au Stade de France », Le Monde, 12 juin 2022.


6. Le CCOS, le Centre de coordination de la sécurité dans les transports d’Île-de-France, réunit sur un plateau technique de 1 000 mètres carrés, le PC de la RATP (jusque-là à Bercy), le PC de la SNCF (jusque là Gare du Nord), des représentants du réseau Optile (bus de banlieue), des représentants de la gendarmerie et de la police régionale des transports (mille deux cents agents). Situé au deuxième étage de la préfecture de police de Paris, le CCOS a pour mission de coordonner les interventions des différentes forces de sécurité dans les transports.


7. Auditions au Sénat des responsables de la RATP et de la SNCF, 14 juin 2022. Le Transilien est la filiale de la SNCF chargée de la banlieue parisienne.


8. « La grève à la RATP était connue et ses conséquences sur l’orientation de flux aussi. La FFF avait préparé une signalétique d’orientation à cet effet mais elle relate qu’au cours d’une réunion à la préfecture de Seine-Saint-Denis le 23 mai, la préfecture de police a demandé de faire démonter les panneaux prévoyant l’orientation des voyageurs sortant du RER D vers le cheminement du RER B », Rapport de Michel Cadot, délégué interministériel aux grands événements sportifs, 10 juin 2022.


9. Sur l’ensemble de l’espace public entre le Stade de France et les différentes sorties des transports en commun, il y avait au total douze points de précontrôle et de palpation avec deux cent cinquante-huit agents de la FFF, dont cinquante-six positionnées aux abords immédiats de la sortie du RER B et quarante et un à la sortie du RER D.


10. « Ligue des champions : derrière le fiasco de la finale, une organisation en mille-feuille », Libération, 31 mai 2022.


11. « D’emblée, et surtout à partir de 18 h 30, l’important écart de fréquentation entre la ligne D et la ligne B était connu. Or, cette situation n’a suscité aucune réaction rapide de réorientation des flux, ni de la part des transporteurs, qui ont indiqué ne pas avoir été sollicités pour ce faire, ni des organisateurs, ni même de la préfecture de police, qui a mis en œuvre cette réorientation seulement à 19 h 18, trop tard en pratique pour permettre un maintien du dispositif de préfiltrage. », rapport d’information de la commission de la culture et de la commission des lois du Sénat, « Finale de la Ligue des champions au Stade de France : un fiasco inévitable », 13 juillet 2022.


12. RTL, 28 juin 2022.


13. « 326 policiers, dont 78 affectés à la sécurité des transports, 39 au traitement des procédures judiciaires et 209 à la lutte contre la criminalité avec des BAC et des Compagnies de sécurisation […]. Par comparaison cent soixante-deux policiers avaient été engagés sur ces missions anticriminalité le soir de la Coupe de France, le 19 mai 2021 », rapport de Michel Cadot, délégué interministériel aux grands événements sportifs, 10 juin 2022.


14. Le parquet de Bobigny a ouvert le 10 juin une « enquête pour vols, vols aggravés et violences aggravées » autour des incidents du Stade de France, à Saint-Denis. La cellule permanente d’enquête est composée de douze policiers. Dans un tweet, le 4 août 2022, Éric Mathais, procureur de Bobigny, fait état « d’environ » deux cent quarante plaintes.


15. Gérald Darmanin dénonce une « fraude massive, industrielle et organisée de faux billets », le « mal racine du report par trois fois du début du match », conférence de presse, 30 mai 2022.


16. « Les images sont disponibles pendant sept jours, Elles sont ensuite automatiquement détruites. On aurait dû avoir une réquisition pour les fournir aux différentes populations », Erwan Le Prévost, directeur des relations institutionnelles de la Fédération française de football, à propos des caméras de surveillance du Stade de France, audition au Sénat, 9 juin 2022.


17. Lire à ce propos « La sécurité des JO de Paris est déjà hors jeu », Le Canard enchaîné, 15 juin 2022.


18. « La cérémonie se fera, c’est clair », mais il y a « encore des discussions sur la jauge » des spectateurs, Laurent Nuñez, préfet de police de Paris, AFP, 5 août 2022. Il est prévu par le Cojo, le comité d’organisation des jeux Olympiques, que six cent mille spectateurs puissent assister à la cérémonie d’ouverture qui se déroulera sur la Seine.


19. « Le président de la République, sur ma proposition, a nommé Laurent Nuñez préfet de police. C’est le choix d’un homme d’expérience qui connaît parfaitement la @prefpolice et qui a exercé de nombreuses responsabilités nationales. La sécurité des Franciliens sera notre priorité », Gérald Darmanin, 20 juillet 2022.


20. « Le préfet Didier Lallement est un homme brutal dans ses méthodes, nous le savons depuis des années. […] J’ai demandé sa démission dix fois, ça va devenir récurrent », RTL, 29 mai 2022.


21. Maurice Gamelin, généralissime des Forces armées française en 1940, soutint un plan stratégique consistant à attendre l’attaque allemande derrière la ligne Maginot, le long de la frontière allemande. Après la percée des allemands à Sedan, le président du Conseil, Paul Reynaud, le releva de ses responsabilités le 18 mai 1940.
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